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RÉSUMÉ 
 
L'objectif général du présent rapport est de caractériser et d'évaluer le site d'intérêt de la vallée 
de Shediac afin d'éclairer le processus de décisions concernant la faisabilité de l'établissement 
d'une zone de protection marine (ZPM). La portée et l'intensité des caractéristiques 
écologiques, sociales, économiques et culturelles, ainsi que les interactions entre les utilisations 
humaines et l'écosystème ont été évaluées. Ce rapport d'examen et d'évaluation est basé 
principalement sur les renseignements existants (p. ex. documents, bases de données, conseils 
d'experts); par conséquent, des lacunes en matière de données ont été déterminées. 
 
La recherche présentée dans ce document indique que le site d'intérêt de la vallée de Shediac 
est une zone importante pour la morue juvénile et a été déterminée comme étant l'une des trois 
principales zones d’alevinage de la plie canadienne. D'après les données historiques sur la 
répartition des espèces, le site d'intérêt de la vallée de Shediac peut également être une zone 
importante pour le rétablissement de la raie tachetée. La vallée de Shediac n'est pas une zone 
importante de reproduction pour les phoques gris. Cependant, les enquêtes ont révélé de 
grandes concentrations de phoques gris dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac pendant la 
saison des glaces et la saison sans glace.  
 
Aucun effet néfaste découlant des activités humaines et qui soit incompatible (c.-à-d. qui ne 
peut être atténué) avec le site d’intérêt n'a été découvert. Le prélèvement de la biomasse et 
l'altération de l'habitat benthique induit par les pêches commerciales, récréatives et autochtones 
sont les principales sources d'effets néfastes sur les composantes biologiques à l’intérieur de la 
zone. Toutefois, la plupart de ces activités ont déjà été atténuées avec la fermeture des 
activités de pêche au poisson de fond dans la zone de pêche du poisson de fond 4T5 de 
Pêches et Océans Canada (MPO).  
 
Des renseignements sur toute activité future prévue (p. ex. exploitation pétrolière et gazière, 
exploitation minière et énergie éolienne) à l’intérieur du site d’intérêt n'ont pas été déterminés 
dans ce rapport. À cet égard, une consultation avec l'industrie, organismes autochtones et les 
gouvernements fédéraux et provinciaux est recommandée aux fins d'utilisation dans les phases 
ultérieures du processus d'évaluation.  
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ABSTRACT 

 
The overall objective of this report is to characterize and assess the Shediac Valley Area of 
Interest (AOI) to inform the decision-making process regarding the feasibility of Marine 
Protected Area (MPA) establishment.  The scope and intensity of ecological, social, economic 
and cultural features as well as the interactions between human uses and the ecosystem have 
been evaluated.  This overview and assessment report is based primarily upon existing 
information (e.g., documents, databases, expert advice); therefore, information gaps have been 
identified. 
 
Research presented in this document indicates that the Shediac Valley AOI is an important area 
for juvenile cod and has been identified as one of three prime American plaice nursery areas.  
Based on historical data on the distribution of the species, the Shediac Valley AOI may also be 
an important area for the recovery of winter skate.  The Shediac Valley is not considered a 
major whelping area for grey seals.  However, surveys have shown broad concentrations of 
grey seals in the Shediac Valley AOI during both the ice-free and ice-covered seasons.  
 
No adverse effects from human activities have been found that are incompatible (i.e., cannot be 
mitigated) with the AOI.  Biomass removal and benthic habitat alteration from the commercial, 
recreational and Aboriginal (CRA) fisheries are the primary sources of adverse effects to the 
biological components within the area.  However, much of these activities have already been 
mitigated with the closure of groundfish activities in Fisheries and Oceans (DFO) groundfish 
area 4T5.   
 
Information regarding any future planned activities (e.g., oil and gas exploration, mineral 
exploration and wind energy) within the AOI has not been identified in this report.  In this regard, 
consultation with industry, Aboriginal organizations and federal and provincial governments is 
recommended for use in subsequent phases of the evaluation process.   
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1.0 INTRODUCTION 

 
Ce rapport d'examen et d'évaluation du site d’intérêt de la vallée de Shediac a été préparé dans 
le cadre des services à contrat de Stantec Consulting Ltd (Stantec) et par le personnel de la 
section des océans, Pêches et Océans Canada – Région du Golfe. Le présent rapport est basé 
sur les renseignements existants écrits et sur d'autres ressources disponibles. Aucune nouvelle 
recherche sur le terrain n'a été menée pour ce rapport. Des lacunes en matière de données 
sont notées dans le rapport lorsque certains renseignements sur des espèces ou des 
caractéristiques pertinentes n'étaient pas disponibles.  
 
1.1 Contexte  
En 2007, dans le cadre de sa Stratégie nationale sur l’eau, le gouvernement du Canada a 
annoncé la mise en place de l'initiative Santé des océans. Cette initiative était un programme de 
financement d'une durée de cinq ans qui fournissait de l'aide à différents programmes, 
notamment en ce qui concerne l'établissement de six nouvelles zones de protection marine 
(ZPM) en vertu de la Loi sur les océans dans chacun des cinq les zones étendues de gestion 
des océans (ZEGO) prioritaire du Canada pour satisfaire aux obligations internationales.  
 
Cette initiative a donné lieu à un exercice d'établissement de la portée, entrepris en 2007-2008, 
afin de déterminer les sites potentiels que l'on peut considérer comme une zone d'intérêt. Il a 
été déterminé que les zones d'importance écologique et biologique (ZIEB) déjà identifiées 
serviront de point de départ pour l'exercice d'établissement de la portée.  
 
Dix (10) ZIEB ont été définies par le MPO  à l’intérieur de la zone étendue de gestion des 
océans (ZEGO) de l'estuaire et du golfe du Saint-Laurent dans le cadre de l'Initiative de gestion 
intégrée du golfe du Saint-Laurent (GIGSL) en 2006 (MPO, 2007a) (figure 1.1). Chaque ZIEB a 
été déterminée d'après l'importance de ses caractéristiques physiques et biologiques. Les 
considérations physiques incluaient la topographie et les conditions océanographiques 
physiques. Les considérations biologiques comprenaient la production primaire, la production 
secondaire, le méroplancton, les invertébrés benthiques, les poissons pélagiques, le poisson de 
fond et les mammifères marins. Chaque composante biologique a été classée dans chaque 
ZIEB à l'aide d'un système de cotation relative (de 1 à 3) sur la base de l'unicité, de la 
concentration de la composante biologique dans la zone et de la fonction de la zone en termes 
de conséquences sur le succès reproducteur (également appelé « valeur adaptative » dans 
certains documents), qui est une mesure de la contribution relative ou de l'importance par 
rapport à une ou plusieurs étapes du cycle biologique des espèces ou des composantes 
biologiques présentes (c.-à-d. si une zone est un habitat de frai ou d'alevinage obligatoire pour 
une espèce, ou « simplement » un habitat privilégié, etc.) (MPO, 2007a). 
 
Les dix ZIEB dans l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent sont les suivantes (MPO, 2007a) : 

 ZIEB de l'ouest de Cap-Breton; 
 ZIEB de la baie Saint-Georges; 
 ZIEB de l'ouest du détroit de Northumberland; 
 ZIEB de la frange sud du chenal Laurentien; 
 ZIEB de la côte sud-ouest du golfe; 
 ZIEB de l'estuaire maritime du Saint-Laurent; 
 ZIEB de l'ouest de l'île d’Anticosti; 
 ZIEB du nord de l'île d’Anticosti; 
 ZIEB du détroit de Belle Isle; 
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d'alimentation et d'alevinage en été. D'autres espèces qui présentent un intérêt pour la 
conservation, telles que la plie canadienne et la raie tachetée, sont également présentes dans 
cette zone.  
 
En se basant sur le travail entrepris dans le cadre de l'Initiative de gestion intégrée du golfe du 
Saint-Laurent (GIGSL), la vallée de Shediac est devenue un site candidat, car elle satisfaisait 
aux critères de la Loi sur les océans relativement à une zone de protection marine. La vallée de 
Shediac a été proposée en tant que zone d'intérêt (figure 1.2) en 2008 et a été officiellement 
annoncée en tant que zone d'intérêt par le ministre de Pêches et Océans Canada le 
8 juin 2011. 
 

 

Figure 1.2 Sud-ouest du golfe du Saint-Laurent et emplacement du site d’intérêt de la vallée 
de Shediac 

 
1.2 Objectifs 
L'objectif général de ce rapport est de caractériser et d'évaluer les composantes écologiques et 
socioéconomiques du site d’intérêt de la vallée de Shediac afin d'aider le MPO dans le 
processus de prise de décisions concernant l'établissement potentiel d'une zone de protection 
marine. Les objectifs du rapport sont les suivants : 
 

 caractériser les aspects écologiques, sociaux, économiques et culturels du site d'intérêt; 
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 fournir la base pour une recommandation indiquant si l'on doit poursuivre le processus 
de désignation d'une zone de protection marine; 

 fournir des renseignements visant à définir les objectifs de conservation de la zone de 
protection marine proposée; 

 Identifier les mesures réglementaires et de gestion nécessaires pour atteindre les 
objectifs (intention réglementaire); et 

 faciliter l’identification des personnes à consulter (p. ex. ceux qui ont une autorité de 
réglementation ou des droits, ou encore, ceux qui utilisent la zone qui sera évaluée au 
cours des phases ultérieures).  

 
 

2.0 APERÇU DES ASPECTS ÉCOLOGIQUES 
 
Cette section inclut des données sur les composantes écologiques, notamment les milieux 
physiques, chimiques et biologiques du site d’intérêt de la vallée de Shediac et de la zone 
avoisinante plus étendue. Lorsque cela est possible, les renseignements présentés ici sont 
directement liés à la vallée de Shediac. Cependant, de manière plus générale, les 
renseignements étudiés sont d'ordre géographique et s'appliquent à l'ensemble du sud du golfe 
du Saint-Laurent ou à l'ensemble du golfe du Saint-Laurent, et contiennent les conditions qui 
peuvent influer sur la zone d'étude.  
 
2.1 Systèmes physiques, chimiques et biologiques 
Cette section fournit une description générale des connaissances actuelles en lien avec la zone 
d'étude du site d’intérêt de la vallée de Shediac, y compris les données existantes sur 
l'océanographie physique et les composantes physiques, chimiques et biologiques de la zone. 
Les liens entre l'écosystème marin de la zone d'étude et celui de la zone avoisinante sont 
également décrits. 
 
2.1.1 Systèmes physiques  
Le courant océanique prédominant qui touche actuellement la vallée de Shediac provient du 
courant de Gaspé, qui s'écoule de l'estuaire du Saint-Laurent vers la Gaspésie, au sud. Une 
partie du courant de Gaspé se sépare à la baie des Chaleurs et s'étend vers l'ouest dans la 
baie, tandis que le reste du courant de Gaspé amène l'eau vers le sud à travers la vallée de 
Shediac et sur le Banc des Îles de la Madeleine, ainsi que dans le détroit de Northumberland. 
Le courant de la baie des Chaleurs circule dans le sens anti-horaire autour de la baie des 
Chaleurs et, lorsqu'il quitte la baie, il se déplace vers le sud à travers la vallée de Shediac pour 
rejoindre le courant du sud prédominant (Loring et Nota, 1973).  
 
On observe plusieurs tourbillons le long de la côte du Nouveau-Brunswick, y compris les zones 
adjacentes à la vallée de Shediac, et ces zones sont, selon le MPO (2005a), très importantes 
pour la zone, « parce qu’elles concentrent la production de surface dans une aire de retenue 
transitoire, dont un grand nombre d’espèces de poissons, de mammifères marins et d’oiseaux 
se servent pour le frai, la croissance des juvéniles et l’alimentation ». De plus, « en raison de la 
stabilité de ces caractéristiques physiques, la zone sert d’habitat à de nombreuses espèces de 
poissons et d’invertébrés adultes (hareng, maquereau, morue, capelan, bar rayé, homard, 
pétoncle et crabe) et à leurs larves pélagiques » (MPO, 2005a). 
 
Le régime des marées à travers une bonne partie du golfe du Saint-Laurent, y compris une 
grande partie de la zone d'étude, est dominé par la composante lunaire semi-diurne (M2) et 
modulé par la composante diurne lunisolaire (K1). Les marées se propagent depuis l'océan 
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Atlantique à travers le détroit de Cabot (une composante bien plus petite entre également par le 
détroit de Belle Isle) et se déplacent dans le sens anti-horaire autour du golfe; elles sont 
concentrées sur un point amphidromique M2 (avec peu de changements dans la hauteur des 
marées, voire aucun), situé au nord-ouest des Îles de la Madeleine. Un autre point 
amphidromique est situé à l'extrémité ouest du détroit de Northumberland et forme un tourbillon 
dans cette zone, juste au sud du site d'intérêt, comme il est noté ci-dessus.  
 
En été, la colonne d'eau dans le golfe du Saint-Laurent a trois couches distinctes, à savoir une 
couche de surface chaude saisonnière (8 – 18 °C), une couche intermédiaire froide (CIF) (≤ 1 – 
4 °C) et une couche profonde permanente et relativement chaude (4 – 6 °C) (Galbraith et al., 
2010, Loring et Nota, 1973). Dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac, nous sommes surtout 
préoccupés par les deux couches supérieures, car la couche intermédiaire froide s'enfonce à 
une profondeur d'environ 190 m (Loring et Nota, 1973), ce qui est plus profond que le fond du 
site d'intérêt.  
 
La couche profonde permanente (plus chaude) située au-dessous de la couche intermédiaire 
froide est principalement restreinte au chenal Laurentien (et à d'autres chenaux profonds du 
nord et de l'est du golfe du Saint-Laurent). Elle est composée d'une eau à forte salinité riche en 
éléments nutritifs provenant de l'océan Atlantique et qui pénètre dans le golfe à une certaine 
profondeur à travers le détroit de Cabot. Elle s'écoule dans le sens anti-horaire autour du golfe 
du Saint-Laurent dans une série complexe de courants et de contre-courants, jusqu'au chenal 
Laurentien et dans l'estuaire, aussi loin que la rivière Saguenay (Tadoussac, Québec). Ici, à la 
tête du chenal Laurentien, cette eau profonde est remontée par l'élévation brutale du fond et 
ses éléments nutritifs dissous nourrissent les hauts niveaux de productivité primaire localement 
et en aval lorsqu'ils sont de nouveau transportés vers la mer et dans les couches de surface du 
golfe du Saint-Laurent faisant partie du courant de Gaspé, qui est un mélange de l'eau du 
fleuve Saint-Laurent et de l'eau océanique qui a été remontée. D'autres zones de remontée des 
eaux sont situées dans la partie nord du golfe du Saint-Laurent et autour de l'île d’Anticosti. 
Ainsi, le principal impact de la couche profonde du golfe du Saint-Laurent sur le site d’intérêt de 
la vallée de Shediac se fait probablement par l'enrichissement de son courant de Gaspésie 
(MPO, 2005a, Loring et Nota, 1973).  
 
Pendant l'hiver, la couche de surface chaude du golfe du Saint-Laurent cesse d'exister et la 
couche froide s'étend jusqu'à la surface, où l'eau est refroidie par exposition aux conditions 
atmosphériques hivernales et mélangée dans la couche par les turbulences et l'advection. Ce 
mélange profond saisonnier est important pour la productivité primaire, car il apporte une eau 
profonde riche en éléments nutritifs plus près de la surface, où la photosynthèse et la 
croissance du phytoplancton (productivité primaire) se produiront lorsque les conditions de 
clarté saisonnières se prolongeront avec l'arrivée du printemps. Pendant l'été, l'eau froide 
persiste au-dessous de la surface et la couche d’eau de surface chaude se forme sur elle et 
s'épaissit graduellement. L'eau froide n'existe alors qu'en tant que couche intermédiaire froide 
(CIF), prise entre l'eau plus chaude située au-dessus et au-dessous d'elle. 
 
Une étude de la couche intermédiaire froide (0 – 200 m) est entreprise à l'échelle du golfe du 
Saint-Laurent chaque hiver au début du mois de mars depuis 1996,  à l'aide des hélicoptères de 
la Garde côtière canadienne (Galbraith et al., 2009). Des rapports récents (Galbraith et al., 
2007, 2009) indiquent que la couche intermédiaire froide s'est étendue jusqu'au fond dans une 
grande partie de la vallée de Shediac au cours des dix dernières années (c.-à-d. peu 
d'intrusion, voire aucune, de la couche chaude profonde). Toutefois, les températures de l'eau 
mesurées près du fond de la vallée de Shediac pendant la période 1971 à 2008 indiquent une 
grande variance de température. La température moyenne de septembre des eaux situées près 
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du fond varie entre 0 et 15 °C dans l'ensemble de la vallée de Shediac. Ces écarts de 
température dépendent principalement de la profondeur : des fonds plus profonds (50 – 80 m) 
généralement recouverts par les eaux de la couche intermédiaire froide, tandis que les fonds 
peu profonds situés près du littoral du Nouveau-Brunswick et de l'Île-du-Prince-Édouard sont 
touchés par la couche de surface chaude, lorsqu’elle s'épaissit et s'enfonce vers le fond 
(Galbraith et al., 2009). Ainsi, pendant tout mois d'été donné, la surface du fond du site d’intérêt 
touché (ou recouvert) par l'eau de surface chaude (par opposition à l'eau de la couche 
intermédiaire froide) dépend du réchauffement solaire de la couche de surface pendant l'été et 
du refroidissement atmosphérique de la couche intermédiaire froide qui s'est produit à l'hiver 
précédent.  
 
Selon le MPO (2009b), les conditions environnementales ont varié dans le golfe du Saint-
Laurent au cours des dernières décennies. Les eaux de fond étaient plus froides que la normale 
à partir de la fin des années 1980 à la fin des années 1990; les températures sont revenues à la 
normale ou sont devenues plus chaudes que les niveaux normaux dans les années 2000. 
D'une manière générale, les températures de l'eau de surface ont aussi été normales ou 
supérieures à la normale à la fin des années 1990, avec des températures exceptionnellement 
chaudes en 1999 et 2006. 
 
Selon les statistiques présentées par Petrie et al. (2008), on observe habituellement de la glace 
de mer dans la vallée de Shediac à compter du 1er janvier chaque année, qui disparaît après 
90 jours dans la nouvelle année (1er avril) (en moyenne, d'après les données couvrant la 
période de 1971 à 2000). L'étendue moyenne de la glace de mer dans le golfe à compter du 
1er janvier chaque année (1971 à 2000) couvre la zone déterminée comme étant la vallée de 
Shediac; l'étendue minimale de la glace de mer mesurée au cours de la même période couvre 
une bonne partie de la vallée de Shediac, mais pas tout. Lorsque l'étendue de la glace dans le 
golfe est à son maximum, la vallée de Shediac est recouverte de glace.  
 
La carte maritime du no 4906 du Service hydrographique du Canada indique que la profondeur 
dans le site d’intérêt varie de 24 m à 51 m, bien que la partie s'avançant vers la mer de la vallée 
de Shediac, située au nord-est du site d'intérêt, s'enfonce à 80 m ou plus au fur et à mesure 
qu'elle se rapproche du chenal Laurentien. La vallée est une caractéristique du Banc des Îles 
de la Madeleine (également appelée plateau madelinienne), une terrasse sous-marine 
relativement peu profonde qui forme une avancée vers la mer à partir des basses-terres 
côtières du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse. La vallée s'élargit et se creuse dans 
une direction nord-est (vers la mer), jusqu'au bord de la rupture du plateau au sud-est de la 
Gaspésie, où le fond tombe vers la partie profonde du chenal Laurentien.  
 
Les données sur les sédiments de fond et la géologie sous-jacente de la vallée de Shediac sont 
présentées dans l'ouvrage de Loring et Nota (1973) et reprise par la Commission géologique du 
Canada (1975). Plus récemment, les scientifiques du Service hydrographique du Canada et le 
MPO ont effectué une cartographie sonique des zones de fond de la vallée de Shediac, mais 
les données de 1973 et de 1975 sont extraites d'un échantillonnage et d'une analyse directs 
des sédiments et peuvent faire autorité. L'érosion et les dépôts glaciaires, les changements 
dans le niveau de la mer et les conditions de dépôts plus récentes ont entraîné la formation 
d'une couverture de sédiments, qui recouvre le substrat rocheux de grès en grande partie 
rouge-brun d'âge Permo-carbonifère, d'une épaisseur irrégulière et qui se rompt fréquemment à 
travers la couverture de sédiments. La couverture de sédiments des zones situées vers la côte 
sur les deux pentes de la vallée est caractérisée par du gravier sableux ou du gravier formé par 
des coquilles, avec des cailloux et des galets de grès rouge (Vilks, 1968). Ce type de fond 
permet la formation de sable fin mélangé à de la pélite (boue argileuse) dans les zones plus 
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profondes; par ailleurs, la fraction de pélite augmente avec la profondeur. Les zones de fond 
plus profondes de la vallée sont dominées par une pélite fine ou une pélite légèrement 
sableuse. 
 
2.1.2 Systèmes chimiques  
La salinité dans la zone d'étude varie généralement de 26 à 30 parties par milliers (PPM), 
comme l'indiquent Waite et al. (1997a, b), pour juillet 1993 et 1994, aux stations 
d'échantillonnage sur la partie sud du site d'intérêt. On observait généralement une 
augmentation de la salinité de 3 PPM depuis la surface (1 m) jusqu'à une profondeur de 40 m, 
(c.-à-d. de 27 à 30 PPM), avec une halocline marquée généralement comprise entre 8 et 18 m 
de profondeur. Cela est probablement dû au ruissellement d'eau douce provenant de la zone 
côtière du Nouveau-Brunswick, qui inclut les grands bassins hydrographiques des rivières de 
Miramichi et de Restigouche et d'autres bassins hydrographiques côtiers situés en amont du 
courant, y compris celui du courant de Gaspésie. Des résultats semblables ont été enregistrés 
dans plusieurs missions d'échantillonnage en 1995. Toutefois, pendant les périodes de très 
mauvais temps, on a observé que l'halocline descendait ou disparaissait au fur et à mesure que 
le mélange de surface atteignait des niveaux plus profonds (Waite et al., 1997c). En juillet 1996, 
une mission axée sur la vallée de Shediac a confirmé les précédentes valeurs de salinité et une 
station présentait une salinité dépassant 31 PPM à une profondeur de 50 m (Waite et al., 
1997d). 
 
Pour mettre les données en perspective, ces valeurs de salinité entrent dans l‘écart de valeurs 
de 26 et 35 PPM précédemment déclarée pour le golfe du Saint-Laurent dans son ensemble 
(Loring et Nota, 1973). La valeur liée à la partie supérieure du golfe du Saint-Laurent citée ci-
dessus (35 PPM) est typique des eaux de haute mer à l'échelle mondiale (Cushing et Walsh, 
1976).    
 
Les éléments nutritifs dissous comprennent l'azote (N), le phosphore (P) et le silicium (Si), qui 
constituent des éléments nutritifs importants pour la croissance du phytoplancton, ainsi que 
d'autres éléments tels que le fer (Fe), le zinc (Zn), le cobalt (Co) et le manganèse (Mn), qui sont 
présents en tant qu'éléments nutritifs mineurs, mais nécessaires, pour la croissance des 
plantes. Les éléments nutritifs sont présents sous la forme de leurs sels dissous : l'azote (NO3) 
et les nitrites (NO2), l'ammoniac (NH3), les phosphates (PO4) et les silicates (SiO4) étant les 
éléments les plus régulièrement mesurés dans les études sur la productivité des océans. Ces 
sels d'éléments nutritifs forment la base du réseau trophique marin, car ils sont absorbés par les 
végétaux, le phytoplancton marin et les macroalgues, pendant le processus de photosynthèse.  
 
Les concentrations d'éléments nutritifs dissous varient grandement dans l'ensemble des océans 
du globe, mais elles sont plus élevées dans les eaux côtières bien mélangées, ou dans les 
zones de remontée des eaux, où les eaux plus profondes riches en éléments nutritifs sont 
ramenées plus près de la surface et des rayons du soleil, où la photosynthèse peut se produire. 
Elles deviennent des zones de forte productivité primaire. Une telle zone constitue la tête du 
chenal Laurentien, qui enrichit par la suite le courant de Gaspésie et les eaux en aval, comme 
l'indique la section précédente.  
 
Les concentrations locales d'éléments nutritifs dissous varient également avec l'absorption par 
les plantes marines, pendant la prolifération du phytoplancton et la libération qui s'ensuit 
(régénération) provoquée par le pâturage des herbivores et le métabolisme des animaux, ainsi 
que par des apports d'origine terrestre (et humaine). 
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Waite et al. (1997a, b, c, d) ont déclaré des concentrations de NH3, (NO2 + NO3), de PO4 et de 
SiO4 dans la zone d'étude. Les concentrations d'éléments nutritifs sont exprimées en 
micromoles (µM). En juillet 1996, 25 stations ont été échantillonnées à l'échelle de la vallée de 
Shediac (12 stations à 4 m de profondeur, 13 stations à travers la colonne d'eau). Les 
concentrations de NH3 variaient de 0 à 4,46 (moyenne = 0,92); (NO2 + NO3) de 0 à 10,88 
(moyenne = 1,13); PO4 de 0,10 à 1,55 (moyenne = 0,41), et SiO4 de 1,09 à 23 (moyenne = 
3,41). Les concentrations d'éléments nutritifs variaient avec la profondeur, les concentrations 
plus élevées étaient généralement observées dans les eaux plus profondes, car les eaux 
superficielles étaient dépourvues d'éléments nutritifs en raison de la forte absorption 
photosynthétique qui a lieu en été. En effet, la concentration de NO2+3 tombait fréquemment à 
zéro (ou en dessous du niveau de détection) dans la couche près de la surface, ce qui peut 
constituer un facteur de limitation pour la photosynthèse et la productivité primaire dans les 
eaux superficielles. Les concentrations de SiO4 étaient multipliées par dix et celles de NO2+3 par 
100, depuis la surface jusqu'à 70 m, la plus forte augmentation se produisant entre 50 et 70 m 
(Waite et al., 1997d). Enfin, les concentrations de tous les éléments nutritifs mesurées variaient 
également fortement sur le plan horizontal (c.-à-d. entre les stations d'échantillonnage). Ces 
résultats sont typiques de ceux observés dans la zone d'étude et ailleurs dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent au cours des quatre saisons d'échantillonnage (1993 – 1996) enregistrés par 
Waite et al. (1997a, b, c, d).  
 
2.1.3 Systèmes biologiques  
Contexte biogéographique 
 
Dans le but de fournir un certain contexte, il est important de noter qu'en raison de son 
emplacement géographique et de sa géomorphologie, et avec la forte température qui en 
découle atteinte par les eaux superficielles dans le sud du golfe du Saint-Laurent en été, le 
Banc des Îles de la Madeleine intérieur, qui comprend le site d’intérêt de la vallée de Shediac, 
est depuis longtemps reconnu comme étant une anomalie biogéographique puisque de 
nombreuses espèces d'invertébrés des eaux peu profondes découverts dans les bras de mer et 
les estuaires abrités le long des côtes du sud du golfe du Saint-Laurent du Nouveau-Brunswick, 
de l'Île-du-Prince-Édouard et de la Nouvelle-Écosse sont des espèces vivant dans les eaux 
chaudes et dont les principales aires de répartition se situent plus au sud de Cape Cod, sur la 
côte médio-atlantique. Ces espèces sont en grande partie absentes du rivage extérieur de la 
Nouvelle-Écosse, du Maine et de Cape Cod, ou sont restreintes à de très petites populations 
localisées situées dans les bras de mer de la baie de Fundy (Ganong, 1890, Bousfield et 
Thomas, 1975). Par conséquent, les populations d'huîtres américaines du sud du golfe du 
Saint-Laurent (Crassostrea virginica, de myes (ou quahaug nordique) (Mercenaria mercenaria), 
d'amphipodes Haustorius canadensis et Ampithoe longimana, de crabes de boue 
Rhithropanopeus harrisi et plusieurs autres espèces, forment des extensions biogéographiques 
de leurs espèces respectives et des communautés d'espèces.  
 
Cela est dû aux températures élevées atteintes par les eaux superficielles du sud du golfe du 
Saint-Laurent pendant l'été, en particulier les eaux côtières, qui sont suffisantes pour permettre 
la reproduction par ces espèces et donc maintenir des populations reproductrices stables. Par 
exemple, l'huître américaine requiert une température d'eau ambiante d'au moins 20 °C pour 
entamer le fraie (Galtsoff, 1964), une température atteinte chaque année dans de nombreux 
bras de mer du sud du golfe du Saint-Laurent, de la baie de Caraquet vers le sud jusqu'à la 
région de la baie Saint-Georges (N.-É.). Un autre facteur nécessaire dans l'autonomie des 
populations est la rétention d'un nombre suffisant de larves de méroplancton, pendant une 
période suffisamment longue pour permettre une métamorphose et un établissement, qui 
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dépendent des courants dominants (marée principalement), de la chaîne d'approvisionnement 
et (une fois encore) de la température de l'eau.   
 
Il a été avancé que ces populations d'invertébrés sont des reliques de la période postglaciaire 
moyenne (7000 ans avant aujourd'hui), lorsque les eaux plus chaudes se sont étendues sans 
interruption depuis le golfe du Saint-Laurent vers le sud jusqu'aux principales zones de 
population de ces espèces d'aujourd'hui, au sud de Cape Cod (Bousfield et Thomas, 1975). On 
ne connaît pas vraiment l'impact (s'il y a lieu) que la présence de ces populations benthiques 
essentiellement côtières peut avoir sur l'écologie du site d’intérêt en haute mer, à part qu'elles 
fournissent des larves au méroplancton ou aux populations d'adultes établis (populations 
probablement non reproductrices en raison des eaux de fond plus froides au large). Ces 
espèces sont toutefois communes dans les eaux côtières qui entourent le site d’intérêt sur trois 
côtés. 
 
Au moins une espèce de zooplancton, le copépode calanoïde Acartia tonsa, fait partie des 
espèces d'eau chaude présente en tant que populations périphériques dans le golfe du Saint-
Laurent. Son étape d'hivernage est un œuf démersal inactif, qui éclot en été lorsque les 
températures atteignent 10 à 15 °C. L’espèce passe par plusieurs générations de larves 
planctoniques et d'adultes au cours de l'été (McAlice, 1981). Dans les échantillonnages 
effectués dans le détroit de Northumberland au large de Shediac, en 1968, l'espèce A. tonsa a 
constitué l'espèce de copépodes la plus abondante de mai à octobre et représentait 29 % de 
tous les copépodes individuels observés (Citarella, 1982). Toutefois, elle ne figurait pas sur la 
liste des 24 espèces de copépodes enregistrées à la station fixe du Programme de monitorage 
de la zone atlantique (PMZA) de la vallée de Shediac, de 1999 à 2007 (PMZA, 2010). Cette 
station fixe est située au nord du site d'intérêt, comme nous l'aborderons par la suite. 
 
Contexte d'une zone d'importance écologique et biologique  
 
Comme l'a présenté le MPO (2007a), la côte sud-ouest de la ZIEB du golfe a été déterminée 
comme étant importante pour les caractéristiques suivantes : 

 l'unicité, la concentration et les conséquences sur le succès reproducteur maximales 
pour plusieurs espèces de poissons pélagiques sont réalisées dans cette zone; 

 une production de zooplancton considérable et une accumulation (unicité moyenne, 
concentration moyenne à maximale et conséquences sur le succès reproducteur faibles 
à maximales) ont lieu dans cette zone; 

 l'unicité, la concentration et les conséquences sur le succès reproducteur peuvent 
atteindre des valeurs maximales pour les espèces de poisson de fond dans cette zone; 

 la ZIEB est une zone unique pour la raie tachetée (Leucoraja ocellata); 
 la ZIEB représente la plus grande richesse d'espèces de méroplancton présentes dans 

le golfe avec une unicité, une concentration et des conséquences sur le succès 
reproducteur maximales. 

 de fortes concentrations de phytoplancton peuvent être observées dans cette ZIEB; 
 d'importantes aires d'alimentation pour les mammifères marins sont situées au large de 

la Gaspésie. 
 
Dans le cadre de l'exercice de classification de la ZIEB par le MPO (2007a), la production 
primaire dans le plateau madelinienne (y compris la vallée de Shediac) a obtenu une cote 
élevée, avec une cote moyenne pour l'unicité, les regroupements et les conséquences sur le 
succès reproducteur. Le MPO (2007a) a déterminé que la vallée de Shediac était une zone 
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abritant une forte biomasse de mésozooplanctons (> 1 mm), bien qu'elle ait obtenu une cote 
moyenne concernant l'unicité et le regroupement et une cote faible pour les conséquences sur 
le succès reproducteur. Le MPO (2007a) a indiqué que la vallée de Shediac avait la plus forte 
biomasse de zooplancton, qui influe fortement sur la survie et le recrutement de poissons pour 
la zone. L'ensemble de la côte sud-ouest de la ZIEB du golfe était considérée par le MPO 
(2007a) comme étant une zone de concentration d’abondance élevée de méroplancton et 
obtient la cote la plus élevée pour les notes combinées de l'unicité, du regroupement et des 
conséquences sur le succès reproducteur.  
 
Selon le MPO (2007a), l'analyse des espèces benthiques dans le golfe du Saint-Laurent a 
déterminé trois régions d'importance au sein de la côte sud-ouest de la ZIEB du golfe sur un 
total de 17 régions d'importance dans le golfe du Saint-Laurent. Le MPO a déterminé que 
toutes les régions sur la côte sud-ouest de la ZIEB du golfe présentaient un fort regroupement 
et une forte abondance de nombreuses espèces d'invertébrés benthiques.  
 
Le MPO (2007a) a reconnu la vallée de Shediac comme présentant la plus forte unicité et les 
plus forts regroupements, car il s'agit d'une zone abritant une concentration élevée d'espèces 
de poissons pélagiques (notamment le gaspareau (Alosa pseudoharengus), l'aiguillat commun 
(Squalus acanthias), le hareng de l'Atlantique (Clupea harengus), le maquereau bleu (Scomber 
scombrus) et l'éperlan arc-en-ciel (Osmerus mordax)) pour une multitude de fonctions 
biologiques (notamment l'alimentation, le refuge et le frai). 
 
Il a été déterminé que la vallée de Shediac était une zone importante pour les espèces 
démersales, car elle est considérée comme une aire de croissance; elle possède également la 
plus forte biomasse de poisson de fond, comme la morue, la plie, la plie rouge et la limande à 
queue jaune (MPO, 2007a).  
 
Dix (10) ZIEB ont été définies pour les mammifères marins dans le golfe du Saint-Laurent, 
notamment la côte sud-ouest de la ZIEB du golfe (MPO, 2007a). La vallée de Shediac fait partie 
de cette dernière ZIEB, qui est prise en compte, car elle permet la « coexistence de plusieurs 
mammifères marins pour l'alimentation, tels que les phoques plongeant en eau profonde et les 
phoques gris (Savenkoff et al., 2007). 
 
Oiseaux de mer  
 
Bien que le MPO ne bénéficie pas d'une autorité mandatée lui permettant de surveiller les 
populations d'oiseaux migrateurs, leur importance pour l'écosystème marin est reconnue et les 
renseignements sur la présence, l'alimentation et les menaces anthropiques des oiseaux de 
mer dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac sont présentés. 
 
L'Atlantique Nord-Ouest abrite des oiseaux de mer appartenant principalement à trois classes 
d'oiseaux : Procellariiformes (p. ex. Fulmars, Puffins, Océanités cul-blanc), Charadriiformes 
(p. ex. Alcidés, Goélands, Sternes, Phalaropes) et Suliformes (p. ex. Fous de Bassan et 
Cormorans). Des renseignements précis relatifs à la structure de la population et au 
déplacement des oiseaux de mer dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac peuvent être 
consultés dans l'annexe 2. 
 
L'alimentation des oiseaux de mer varie considérablement parmi les espèces et comprend : le 
phytoplancton, le zooplancton, les petits crustacés (p. ex. mysis, euphausiacés, copépodes), les 
mollusques (p. ex. bivalves, calmars) et les petits poissons (p. ex. capelans, hareng, morue 
arctique, maquereau, lançon, larves de poisson), ainsi que les charognes. Bien que certains 
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types de proies soient, d'une manière générale, répandus et abondants dans les milieux 
océaniques, les oiseaux de mer dépendent entièrement de la composante « disponible » d'une 
population de proie donnée. En d'autres termes, les proies peuvent être abondantes à l'échelle 
locale, mais ces dernières doivent être situées à une certaine profondeur dans la colonne d'eau, 
c’est-à-dire dans la capacité de plongée (p. ex. « portée ») d'une espèce donnée. La migration 
verticale de la proie (p. ex. mouvements diurnes du plancton) et les courants de remontée des 
eaux peuvent contribuer à l'augmentation de la « disponibilité » des proies présentes. De plus, 
en dépit de la capacité des oiseaux de mer à chercher de la nourriture sur de grandes zones, la 
localisation des proies est, de préférence, prévisible sur le plan spatial et temporel. Ce fait est 
particulièrement vrai pendant la saison de reproduction, lorsque les individus reproducteurs 
doivent chercher de la nourriture à proximité des jeunes en développement aux sites de 
nidification (Frederiksen et al., 2008). De manière tout à fait compréhensible, les 
rassemblements prévisibles des espèces accessibles sur le plan temporel et spatial, si ces 
dernières présentent une valeur commerciale, comptent parmi les premiers ciblés par l'industrie 
de la pêche. 
 
Les menaces anthropiques directes pesant sur les oiseaux de mer comprennent la chasse, 
l'abattage illégal, les déversements de pétrole, la mortalité causée par la noyade dans les 
engins de pêche (Benjamins et al., 2008), les activités et les structures industrielles marines 
(Fraser et al., 2006, Montevecchi, 2006, Wiese et al., 2001), l'ingestion de plastique et de débris 
flottants d'origine humaine et l'exposition directe aux métaux lourds et aux contaminants 
provenant de sources agricoles et atmosphériques (Michelutti, 2010). Les menaces indirectes 
pesant sur les oiseaux de mer comportent la destruction et la dégradation de l'habitat 
(p. ex. aménagement du littoral, pêche industrielle et extraction des ressources physiques), le 
déplacement par les concurrents aux sites de colonie, la contamination des ressources en 
proies et les changements climatiques (p. ex. élévation du niveau de la mer, augmentation de la 
fréquence des tempêtes, changement dans la répartition et l'abondance des proies, mauvaise 
période des activités du cycle biologique, décalage temporel avec les proies et augmentation de 
la fréquence des maladies) (Crick, 2004). Toutefois, on peut s'attendre à ce que ces menaces 
soient plus prononcées dans les sites côtiers utilisés pour la reproduction, sur les Îles de 
colonies et à l’intérieur des colonies d'oiseaux de mer qui s’étendent vers le large où les 
populations sont concentrées et dépendent de l'abondance des proies disponibles à l'échelle 
locale. En mer, les prises accessoires découlant de l'interaction entre les oiseaux de mer et les 
engins de pêche ont été définies comme une menace importante pour les populations de 
plusieurs espèces d'oiseaux de mer à l'échelle mondiale, en particulier pour les oiseaux 
plongeurs et les oiseaux effectuant des plongeons dirigés sous l'eau (Tasker et al., 2000). Des 
interactions plus prononcées et des prises accessoires qui en découlent pourraient se produire 
dans les zones biologiques sensibles créées par les rassemblements temporels et spatiaux de 
poissons-fourrages, en particulier lorsqu'il s'agit d'espèces présentant une valeur commerciale 
(MPO, 2007b). 
 
2.2 Facteurs environnementaux 
Cette section vise à présenter les conditions environnementales ou biologiques qui ont changé, 
ou peuvent changer, et qui peuvent avoir une grande influence sur la qualité de l'environnement 
dans la zone d'étude du site d’intérêt de la vallée de Shediac, ainsi que leurs risques associés. 
 
2.2.1	Changements climatiques 
Les changements climatiques modifieront vraisemblablement la dynamique physique 
(température, couverture de glace, etc.) dans le golfe du Saint-Laurent ainsi que la répartition 
des ressources biologiques dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Ainsi, il peut s'agir d'un 
problème à prendre en compte dans le choix de l'emplacement ou des frontières des aires 



 

12 

marines protégées potentielles aux fins de conservation. Cependant, étant donné la complexité 
de l'océanographie du golfe du Saint-Laurent, beaucoup des effets écologiques et biologiques 
des changements climatiques dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac restent sans doute 
inconnus. À titre d'exemple, on peut citer l'effet de l'augmentation de l'afflux des eaux arctiques 
du courant du Labrador dans la partie nord du golfe du Saint-Laurent, modifiant ainsi les 
régimes de température dans cette zone et introduisant possiblement de nouvelles espèces de 
plancton dans le golfe du Saint-Laurent (Smith et al., 2003), ou les répercussions des 
changements physiques et biologiques provoqués par le climat dans les bassins 
hydrographiques du Nouveau-Brunswick et du Québec. 
 
Le golfe du Saint-Laurent est une région très dynamique sur le plan de l'océanographie 
physique en raison de la couverture de glace saisonnière, de l'apport en eau douce et de 
l'échange en pleine mer. Même un léger changement dans les températures régionales peut 
avoir des effets importants sur les processus physiques de base dans le golfe. En retour, les 
changements dans l'environnement physique toucheront l'environnement biologique, y compris 
la répartition et l'abondance des ressources. Par exemple, les données rassemblées grâce aux 
enquêtes sur les œufs de maquereau dans le golfe (consulter la section 2.3.1) ont révélé un 
changement récent dans la répartition spatiale de la biomasse des reproducteurs pour cette 
espèce; les changements dans la répartition ont été partiellement attribués à une période de 
températures variables de l'eau dans le sud du golfe du Saint-Laurent (Grégoire et al., 2008). 
Bien qu'aucun lien n'ait été fait avec les changements climatiques dans le cas précédent, cela 
illustre bien un impact potentiel des écarts de températures. 
 
L'enregistrement le plus complet lié à la température de la surface de la mer en termes de 
couverture spatiale et de fréquence d'échantillonnage est obtenu par télédétection par satellite, 
mais ces données ne vont que jusqu'en 1985. Pendant la période concernée (1985 – 2008), les 
températures moyennes de la surface de la mer sur l'ensemble du golfe du Saint-Laurent 
indiquent un réchauffement d'environ 2 °C (Dufour et al., 2010). Toutefois, les températures de 
la surface de la mer extrapolées à partir de données sur la température de l'air moyenne 
fournies par neuf stations couvrant le golfe du Saint-Laurent, n'indiquent aucune tendance 
générale « convaincante » depuis 1945, « bien que les deux années les plus chaudes depuis 
1945 aient eu lieu au cours de la dernière décennie » (Dufour et al., 2010). Les données 
historiques de Charlottetown indiquent une augmentation d'environ 1 °C depuis 1873; à Pointe-
au-Père, près de Rimouski, l'augmentation était d'environ 2 °C. Les tendances générales sont 
toutefois dominées par une variabilité interdécennale d'amplitude plus élevée (Dufour et al., 
2010). 
 
Selon White et Johns (1997), la couverture de glace dans le golfe du Saint-Laurent a également 
subi des changements, avec la lisière des glaces dépassant la moyenne pendant l'hiver de 
1991 – 1992. L'hiver suivant a aussi entraîné une formation importante de glace, qui a persisté 
plus longtemps que la normale. De 1995 à 2008, toutefois, la portée de la couverture de glace 
annuelle sur le golfe du Saint-Laurent affichait une tendance à la baisse, atteignant ses niveaux 
les plus faibles en 30 ans en 2006 et 2007 (National Snow and Ice Data Center des États-Unis). 
 
Comme nous l'avons mentionné dans la section précédente, les conditions relatives à la 
température au fond dans la vallée de Shediac dépendent de la profondeur atteinte chaque 
année par la couche de surface chaude et par l'épaisseur et la température de la couche 
intermédiaire froide; les conditions estivales dans la couche intermédiaire froide dépendent de 
la portée et de l'importance du refroidissement et du mélange à l'hiver précédent.  
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De nombreux renseignements (récents pour la plupart) ont été rassemblés sur les tendances et 
le climat marins dans le golfe du Saint-Laurent (Dufour et al., 2010). Le PMZA du MPO existe 
depuis 1998, avec un échantillonnage océanographique effectué aux stations fixes et le long 
des transects dans le golfe du Saint-Laurent, ainsi qu'en dehors du plateau continental 
canadien. Le Programme de monitorage de la zone Atlantique surveille les variations dans les 
systèmes océaniques et établit une série chronologique des données océaniques. L'une des 
stations fixes est située dans la vallée de Shediac, juste au nord du site d'intérêt. Il existe 
également un transect d'échantillonnage sur le Banc des Îles de la Madeleine (bulletin PMZA, 
2010).  
 
Par ailleurs, des modèles généraux du golfe du Saint-Laurent ont été établis et testés à l'aide 
de l'imagerie par satellite associée à des mesures directes, pour mieux comprendre la 
dynamique de la température de la surface de la mer, les pigments photosynthétiques 
(phytoplancton) et la turbidité (Le Fouest et al., 2006, 2010, Fuentes-Yaco et al., 1997). De tels 
modèles faisant le lien entre les conditions dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac et celles 
du golfe du Saint-Laurent plus vaste peuvent ensuite aider à prévoir les répercussions des 
changements climatiques dans le site d’intérêt.  
 
2.2.2	Espèces envahissantes 
Les scientifiques du MPO n'ont connaissance d'aucune espèce envahissante dans le site 
d’intérêt de la vallée de Shediac (A. Locke, communication personnelle,  2010). Toutefois, 
certaines espèces envahissantes présentes dans le sud du golfe du Saint-Laurent ont la 
capacité d'envahir le site d’intérêt. Des renseignements sur ces espèces sont présentés ci-
dessous et ont été rassemblés en consultation avec les scientifiques du MPO.  
 

2.2.2.1 Tunicier colonial 
Le botrylle étoilé (Botryllus schlosseri) et le botrylloïde violet (Botrylloides violaceus) sont des 
tuniciers coloniaux désormais courants dans les eaux côtières de l'Île-du-Prince-Édouard 
(figure 2.1) et ont le potentiel de vivre au fond de l'océan dans les eaux plus profondes, bien 
que les eaux profondes ne soient pas leur habitat privilégié (A. Locke, communication 
personnelle, 2010). Le botrylle étoilé a été signalé pour la première fois dans les eaux de l'Île-
du-Prince-Édouard en 2001 (région de St. Peter's Bay); il a été vu pour la première fois dans le 
détroit de Northumberland en 2006 (Borden) et le botrylloïde violet a été observé pour la 
première fois dans les eaux de l'Île-du-Prince-Édouard en 2004 (Havre Savage et Borden). En 
2010, ils ont été observés sur la partie continentale du Nouveau-Brunswick à Shediac et 
Caraquet (MPO, 2009a; E. Watson, MPO, communication personnelle, 2011).  
 
Si ces espèces de tunicier colonial devaient envahir le site d’intérêt de la vallée de Shediac, les 
principales préoccupations seraient leur potentiel à supplanter d'autres organismes pour la 
nourriture et l'espace, modifiant ainsi la dynamique naturelle des communautés et posant une 
menace pour certaines activités de pêche. Ces espèces peuvent également toucher les 
opérations aquacoles et la production conchylicole, mais aucune de ces activités n'a lieu dans 
le site d’intérêt à cette période (consulter la section 3.2 Profils relatifs au secteur d'activité). Un 
résumé des renseignements disponibles sur les tuniciers coloniaux est fourni dans le 
tableau 2.1. 
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Figure 2.1 Répartition du tunicier colonial dans les eaux de l'Île-du-Prince-Édouard (2010) 
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Tableau 2.1 Résumé lié aux tuniciers coloniaux dans le golfe du Saint-Laurent (Carver et al., 
2006) 
 
Paramètre Description 
Régime alimentaire Plancton marin de petite taille et particules (alimentation par filtrage)
Reproduction Reproduction sexuelle, espèce hermaphrodite, avec de grandes 

larves nageuses (1 – 2 jours). 
Fécondité Dépend des conditions ambiantes et de la disponibilité des 

aliments; production d'œufs relativement faible; embryons couvés 
par la colonie d'origine, ce qui améliore le taux de survie. 

Abondance Généralement en augmentation dans le sud du golfe du Saint-
Laurent. Répandu sur l'Île-du-Prince-Édouard; présent au Nouveau-
Brunswick (depuis 2010). 

Croissance La croissance de la colonie se fait par bourgeonnement asexué à 
partir de zoïdes matures.  

Mortalité La durée de vie individuelle n'est pas pertinente, car les colonies 
sont autonomes. Les individus peuvent être blessés ou tués en 
raison d'un envasement important (c.-à-d. par les opérations de 
dragage, les turbulences). Les colonies adultes ont peu de 
prédateurs connus, autres que certains plathelminthes et 
gastropodes. On sait peu de choses sur les maladies qui les 
touchent. 

Comportement Les larves nageuses s'attachent au substrat dur (propre) et se 
métamorphose en zoïdes sessiles, qui se développent en colonies 
de zoïdes intégrés à une matrice gélatineuse, qui couvrent des 
substrats durs immergés et étouffent ou supplantent d'autres 
espèces sessiles. Les capacités d'adaptation physiologiques les 
rendent résilientes aux environnements en évolution, mais elles 
peuvent être limitées par leur préférence pour un substrat propre et 
subissent des répercussions négatives en raison de la vase (qui 
peut obstruer les organes de filtration). 

Répartitions spatio-
temporelles 

Occurrence signalée sur les côtes est et ouest du Canada à partir 
du début du XXe siècle. Invasion se propageant sur l'Île-du-Prince-
Édouard depuis 2001. La répartition dans le sud du golfe du Saint-
Laurent augmente au fur et à mesure que l'invasion se répand dans 
l'ouest de l'Île-du-Prince-Édouard et sur la partie continentale du 
Nouveau-Brunswick (2010); les facteurs de dispersion ne sont pas 
prouvés, mais peuvent inclure des activités humaines 
(p. ex. navigation de plaisance et transport maritime) et le rafting 
sur du matériel flottant. 

Habitats Le botrylle étoilé et le botrylloïde violet ont la capacité de vivre au 
fond de l'océan dans les eaux plus profondes bien que les eaux 
profondes ne soient pas leur habitat privilégié. Les taux de 
croissance sont meilleurs dans les environnements chauds (c.-à-d. 
eaux peu profondes). 

Stock ou tendances de 
population 

La courte période larvaire implique un potentiel de dispersion limité; 
la propagation peut être due en partie à l'activité humaine.  

 
Lacunes en matière de données : Les renseignements liés aux espèces de tunicier colonial 
en lien avec le site d’intérêt de la vallée de Shediac sont insuffisants.  
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2.2.2.2 Codium fragile 

Le codium (spp. tomentosoides) est une algue verte envahissante présente dans le golfe du 
Saint-Laurent (Drouin et McKindsey, 2007). Cette espèce est parfois présente dans les habitats 
correspondant à la vallée de Shediac, mais les eaux profondes ne sont pas son environnement 
privilégié (A. Locke, communication personnelle, 2010).  
 
Le codium fragile, également connu sous le nom de lépiote et de doigt noir, est originaire de 
l'ouest de l'océan Pacifique et a été signalé pour la première fois dans l'est du Canada en 1989 
et dans le sud du golfe du Saint-Laurent en 1996 (MPO, 2009a). On le trouve désormais à 
plusieurs endroits le long de la côte du golfe du Nouveau-Brunswick; on pense que sa limite 
nord est (actuellement) située sur le côté sud de la baie des Chaleurs (Drouin et McKindsey, 
2007). Le codium fragile remplace les espèces indigènes, notamment la zostère et le varech, 
avec des effets subséquents pour les poissons, les mollusques et les crustacés qui utilisent 
cette végétation en tant qu'habitat. Il peut également s'accrocher aux mollusques et nuit à 
l'alimentation et à la production conchylicole. Drouin et McKindsey (2007) ont évalué les 
probabilités et l'ampleur des répercussions économiques, environnementales et sociales liées à 
l'établissement du Codium dans le golfe du Saint-Laurent et ont indiqué que l'expansion de son 
aire de répartition devrait se poursuivre dans la région et entraîner des effets écologiques 
importants à long terme sur les interactions et les fonctions des écosystèmes. Il a été déterminé 
que les espèces protégées et leur habitat présentaient un risque modéré d'être touchés par 
l'établissement de codium fragile dans le golfe du Saint-Laurent (Drouin et McKindsey, 2007). 
Un résumé des renseignements pertinents sur le codium fragile est fourni dans le tableau 2.2. 
 
Tableau 2.2 Résumé lié au codium fragile dans le golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Reproduction Reproduction sexuelle et parthénogénétique; rejette des cellules qui 

nagent dans la colonne d'eau et qui peuvent se disperser localement et 
s'accrocher aux surfaces dures subtidales (substrat rocheux, blocs, 
coquilles, coquilles de mollusques) pour permettre la croissance de la 
végétation; se reproduit également de façon végétative (Bégin et 
Scheibling, 2003). 

Fécondité Fécondité élevée. Peut se régénérer à partir de fragments brisés de 
thalles (reproduction végétative) qui peuvent être largement dispersés par 
les courants marins. 

Abondance Se développe dans les habitats abrités; se répand dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent; aucune donnée disponible sur l'abondance générale dans 
le sud du golfe du Saint-Laurent. 

Comportement Peut s'accrocher aux mollusques et nuire à l'alimentation et à la 
production conchylicole (Drouin et McKindsey, 2007). Tolère un large 
éventail de salinité et de températures. 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

On le trouve à plusieurs endroits le long de la côte du Nouveau-
Brunswick; on pense que sa limite nord est située sur le côté sud de la 
baie des Chaleurs (Drouin et McKindsey, 2007). Signalé à des 
profondeurs de 15 m sur la côte de l'Atlantique de la Nouvelle-Écosse 
(Laboratoire d'écologie benthique, 2001). Il est présent à 22 m de 
profondeur dans ses aires indigènes (Drouin et McKindsey, 2007). 

Habitats Cette espèce est parfois présente dans les habitats correspondant à la 
vallée de Shediac, mais les eaux profondes ne sont pas son 
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Paramètre Description 
environnement privilégié. Sa propagation dans les zones plus profondes 
du site d'intérêt peut être limitée par l'atténuation de la lumière du jour, 
mais le varech (Laminaria sp.) et les lits de fucus peuvent être en péril 
dans les habitats moins profonds.  

Stock ou 
tendances de 
population 

Espèce envahissante dans les eaux peu profondes de l'Île-du-Prince-
Édouard; se propage à proximité de la côte continentale.   

 
Lacunes en matière de données : Les renseignements liés au codium fragile en lien avec le 
site d’intérêt de la vallée de Shediac sont insuffisants. 
 

2.2.2.3 Crabe vert 
Le crabe vert (Carcinus maenas) est une espèce envahissante présente dans le golfe du Saint-
Laurent (Locke et Klassen, 2007). Cette espèce est parfois présente dans les habitats 
correspondant à la vallée de Shediac, mais les eaux profondes ne sont pas son environnement 
privilégié (A. Locke, MPO, communication personnelle, 2010).  
 
Le crabe vert est une espèce indigène de l'Europe et du nord de l'Afrique et a été observé pour 
la première fois dans les eaux de la Nouvelle-Écosse du golfe du Saint-Laurent en 1994 (MPO, 
2009a). C'est une espèce agressive avec une grande tolérance pour le type de salinité, de 
température, d'oxygène et d'habitat (Locke et Klassen, 2007). Dans le golfe du Saint-Laurent, 
des populations de crabes verts reproducteurs ont été observées de Pleasant Bay, Nouvelle-
Écosse, à la Baie Verte et Cape Jourimain, Nouveau-Brunswick, (détroit de Northumberland). 
Les principales préoccupations liées au crabe vert concernant le site d’intérêt de la vallée de 
Shediac seraient probablement son potentiel à réduire la diversité des invertébrés et des 
poissons et, dans une moindre mesure, son potentiel à détruire les bancs de mollusques. Un 
résumé des renseignements disponibles sur le crabe vert est fourni dans le tableau 2.3. 
 
Tableau 2.3 Résumé lié au crabe vert dans le golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Le régime alimentaire du crabe vert inclut les espèces provenant d'au 
moins 104 familles, 158 genres, dans cinq plantes et protistes et 
14 phylums animaux. Les larves sont des filtreurs, tandis que les jeunes 
juvéniles se nourrissent principalement sur les détritus. Les adultes se 
nourrissent principalement de bivalves (Locke et Klassen, 2007).  

Reproduction Reproduction sexuelle; quatre phases larvaires de plancton (durée de la 
phase larvaire de 50 à 80 jours) (Klassen et Locke, 2007).  

Fécondité Le crabe vert femelle peut déposer jusqu'à 185 000 œufs à la fois (Locke 
et Klassen, 2007). 

Abondance Aucune donnée disponible dans les documents examinés. 
Croissance Dans une étude réalisée à Basin Head (Île-du-Prince-Édouard), la taille à 

la maturité pour les mâles était de 49 mm, tandis que la taille à la maturité 
pour les femelles était de 44 mm. Locke et Klassen (2007) ont signalé des 
tailles de carapaces maximales de 90 à 100 mm en Oregon et de 8,6 cm 
en Europe.  

Mortalité La durée de vie du crabe vert varie à l'échelle de son aire de répartition. 
Dans le Maine, sa durée de vie est, d'après les rapports, de six ans, 
tandis que dans l'Oregon, elle est de trois à quatre ans (Locke et Klassen, 
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Paramètre Description 
2007).  

Comportement Le crabe vert est une espèce agressive qui n'adopte pas de 
comportement avertisseur avant de provoquer une confrontation physique 
(Williams et al., 2006).  

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Le crabe vert est une espèce indigène des eaux côtières et estuariennes 
de l'Europe et du nord de l'Afrique. Il est désormais présent sur les côtes 
de l'Atlantique et du Pacifique de l'Amérique du Nord et du Sud, de 
l'Afrique du Sud, de l'Australie et de l'Asie (Locke et Klassen, 2007).  

Habitats Locke et Klassen (2007) indiquent que des crabes verts ont été repérés 
dans les eaux tempérées des estuaires et des zones côtières dans une 
variété d'habitats incluant les zones intertidales rocheuses, les lits de 
zostère et les marais salés, ainsi que dans les profondeurs de l'eau du 
rivage jusqu'à une distance supérieure à 5 m. Les auteurs ont indiqué que 
le crabe vert adulte préfère les températures comprises entre 3 °C et 
26 °C et une salinité située entre 5 et 30 parties par milliers (PPM).  

Stock ou 
tendances de 
population 

Tandis que la répartition du crabe vert dans le sud du golfe du Saint-
Laurent semble s'étendre, certaines populations ont diminué (Rossong et 
al., 2006). En 2003 et 2004, les populations en Nouvelle-Écosse ont 
diminué (Rossong et al., 2006).  

 
Lacunes en matière de données : Comme l'indique le tableau ci-dessus, aucun 
renseignement n'est actuellement disponible sur la reproduction et l'abondance du crabe vert. 
Par ailleurs, les renseignements propres à la vallée de Shediac sont insuffisants.  
 

2.2.2.4 Plancton envahissant 
Certaines espèces de zooplancton envahissantes présentes dans le golfe du Saint-Laurent 
peuvent être présentes dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac, ou s'étendre vers cette 
dernière. L'espèce Penilia avirostris est un cladocère qui a été signalé pour la première fois au 
Canada dans le golfe du Saint-Laurent en 2000 (Bernier et Locke, 2006). Bernier et Locke 
(2006) ont rapporté la première observation de cette espèce dans la région de Souris sur la 
côte nord-est de l'Île-du-Prince-Édouard (en dehors de la zone d'étude du site d'intérêt). Bernier 
et Locke (2006) avancent que cette espèce a atteint la zone en étant transportée dans l'eau de 
ballast et qu'il est possible qu'elle se propage dans d'autres zones du sud du golfe du Saint-
Laurent. Ses effets spécifiques sur d'autres espèces sont inconnus et requièrent une étude plus 
poussée.  
 
Il est probable que certaines espèces envahissantes de phytoplancton soient présentes dans la 
vallée de Shediac ou qu'elles aient le potentiel de l'envahir. À titre d'exemple, on peut citer 
l'espèce Noedenticula seminae, une diatomée pélagique normalement présente dans le nord de 
l'océan Pacifique et signalée en très grands nombres dans l'ensemble du nord du golfe du 
Saint-Laurent (y compris la zone du courant de Gaspé) en 2001 et 2002 (Smith et al., 2003); on 
pense qu'elle a été introduite naturellement dans le golfe du Saint-Laurent par l'océan Arctique 
et le courant du Labrador. Depuis, l'espèce domine régulièrement certains regroupements de 
phytoplancton (Poulin et al.,  2010), bien qu'il n'y ait aucune indication de son arrivée dans le 
site d’intérêt de la vallée de Shediac. Toutefois, la présence saisonnière de certains nombres 
d'individus est probable étant donné la grande influence du courant de Gaspé sur le site 
d’intérêt. Alors que l'espèce serait susceptible d'être en compétition (pour les éléments nutritifs) 
avec des espèces de diatomées indigènes et d'autres populations de phytoplancton, ses 
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répercussions sont difficiles à évaluer étant donné les regroupements saisonniers de 
phytoplancton complexes et en constante évolution. 
 
L'espèce Bonnemaisonia hamifera est une algue benthique envahissante présente dans le 
détroit de Northumberland. On ne sait pas si cette espèce se propage jusqu'à la vallée de 
Shediac (A. Locke, communication personnelle, 2010), bien que les eaux plus profondes ne 
soient pas son habitat privilégié.  
 
Lacunes en matière de données : Les renseignements sur la répartition et l'abondance du 
plancton envahissant dans le sud du golfe du Saint-Laurent et, par conséquent, dans le site 
d’intérêt de la vallée de Shediac, sont insuffisants. Le MPO travaille actuellement sur un 
inventaire recensant les espèces envahissantes de phytoplancton pour le sud du golfe du Saint-
Laurent; par ailleurs, d'autres renseignements pourront être disponibles une fois que cet 
inventaire sera terminé (A. Locke, MPO, communication personnelle, 2010).  
 
2.3 Importance des composantes protégées 
Cette section sur les composantes communautaires biologiques se concentre sur les espèces 
d'intérêt, tel qu'il est déterminé par les scientifiques du MPO pour aider dans le processus de 
détermination d'une zone d'intérêt potentielle dans le sud du golfe Saint-Laurent. La 
détermination des espèces dépend de l'inscription d'une espèce sur la liste du COSEPAC 
(Comité sur la situation des espèces en péril au Canada), s'il s'agit d'une espèce de poisson de 
taille marchande ou si l'espèce possède des habitats essentiels (p. ex. zone de frai, nurseries et 
zone d'hivernage) au sein du site d'intérêt. Les espèces déterminées aux fins de considération 
dans ce rapport comprennent : 

 Morue franche (Gadus morhua), merluche blanche (Urophycis tenuis), plie canadienne 
(Hippoglossoides platessoides), raie tachetée (Leucoraja ocellata) 

 Hareng de l'Atlantique (Clupea harengus), maquereau bleu (Scomber scrombus), 
aiguillat commun (Squalus acanthias), gaspareau (Alosa pseudolarengus) 

 Crabe des neiges (Chionoecetes opilio), crabe-araignée (Hyas araneus et Hyas 
coarctatus alutaceus) et macroinvertébrés tels que les ophiures et les clypéastres  

 Phoques du Groenland (Pagophilus groenlandicus), phoque à capuchon (Cystophora 
cristata), phoque gris (Halichoerus grypus)  

 Baleine noire de l'Atlantique Nord (Eubalaena glacialis), épaulard (Orcinus orca), 
marsouin commun (Phocoena phocoena), dauphin à flancs blancs (Lagenorhynchus 
acutus), dauphin à nez blanc (Lagenorhynchus albirostris), globicéphale noir 
(Globicephala melas), petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata), rorqual commun 
(Balaenoptera physalus) et rorqual à bosse (Megaptera novaeangliae). 

 
Lorsque possible, ce rapport aborde également les stades liés aux œufs, aux larves et les 
stades précoces de l'espèce déterminés ci-dessus, ainsi que le phytoplancton et le 
zooplancton. 
 
Les renseignements présentés ci-dessous ont été évalués sur une base régionale à l'aide des 
ressources disponibles. Lorsque cela est possible, les renseignements portant sur les 
composantes biologiques du site d’intérêt de la vallée de Shediac ont été pris en compte, car ils 
sont très utiles et très pertinents dans le cadre du rapport. Pour de nombreuses espèces, les 
renseignements portant tout particulièrement sur la vallée de Shediac n'étaient pas disponibles; 
par ailleurs, elles sont prises en compte dans leur aire de répartition plus vaste (c.-à-d. le sud 
du golfe du Saint-Laurent ou le golfe du Saint-Laurent).  
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2.3.1 Poisson démersal et pélagique 
Lorsqu'ils sont disponibles, les renseignements sur les espèces, notamment le régime 
alimentaire, la reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le 
comportement, la répartition spatio-temporelle et l'habitat (zones d'alimentation et de 
croissance, frayères et zone d'alevinage et couloirs de migration), sont fournis.  
 
Lorsque les renseignements étaient disponibles, l'accent a été placé sur la description des 
conditions actuelles et passées, ainsi que sur les tendances de chaque stock commercial 
(espèces et population), avec une attention particulière accordée à la morue et au hareng. Au 
niveau de la population, le statut de vulnérabilité officiel ainsi que l'état du stock lui-même sont 
fournis (c.-à-d. stable, en augmentation, en diminution). De même, lorsque cela est possible, 
toute cause connue ayant mené aux conditions actuelles est déterminée.  
 
Les figures illustrant la répartition des espèces de poissons commerciaux (morue franche, 
hareng de l'Atlantique, maquereau bleu, merluche blanche, plie canadienne et raie tachetée) 
sont abordées dans les sections suivantes et sont basées sur les données liées aux prises 
recueillies pendant les relevés au chalut de fond réalisés par le MPO dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent. Les données des relevés pour chaque espèce ont été cartographiées pour trois 
périodes de cinq ans : 1996 à 2000, 2001 à 2005 et 2006 à 2010. Les renseignements sur les 
méthodes de relevé au chalut sont fournis dans l'ouvrage de Hurlbut et al. (2010). Les points 
sur les cartes correspondent aux chaluts qui ont réalisé des prises, tandis que les chaluts qui 
n'y sont pas parvenus ne sont pas indiqués.  
 
La cartographie des données du système d’information géographique (SIG) aide à contribuer à 
une meilleure compréhension de l'importance de la vallée de Shediac pour les espèces de 
poissons commerciaux dans le sud du golfe du Saint-Laurent.  
 

2.3.1.1 Morue franche 
La morue présente dans le sud du golfe du Saint-Laurent est gérée en tant qu'unité toute 
entière (Organisation des pêches de l'Atlantique Nord-Ouest [OPANO], 4T), qui représente la 
pêche dans le sud du golfe du Saint-Laurent. De l'information précise sur le site d’intérêt de la 
vallée de Shediac est déduite à partir de documents de recherche (Hurlbut et al., 2010, MPO, 
2009b, Swain et Chouinard, 2008a, b), qui couvrent cette zone de gestion des pêches plus 
vaste. 
 
On sait depuis longtemps que le stock de morue franche dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
migre depuis cette zone en été et hiverne juste en dehors du golfe du Saint-Laurent dans la 
région Sydney Bight. Le stock revient dans le sud du golfe du Saint-Laurent pour frayer au 
début de l'été (fin avril – début juillet). Sur le plan historique, la pêche a profité de cette 
caractéristique en concentrant les activités de pêche sur les regroupements migratoires au 
printemps et à l'automne (Chouinard et Swain, 2005).  
 
On ne connaît pas les frayères exactes avec précision, mais les données découlant de la 
capture de la morue en période de frai, des relevés sur les œufs et les larves de morue, ainsi 
que de la répartition des œufs de morue recueillis pendant les relevés concernant d'autres 
espèces, indiquent que la principale frayère est située dans la partie ouest du sud du golfe du 
Saint-Laurent, qui inclue la vallée de Shediac (et le site d’intérêt) (Chouinard et Swain, 2005).  
D'autres données révèlent que les plus grandes concentrations de frai (déduites à partir des 
quantités d'œufs de morue recueillis dans les relevés sur les œufs de maquereau) se trouvent 
dans les eaux plus profondes de la vallée de Shediac, au nord-est du site d'intérêt.  
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Le site d'intérêt peut être une aire importante de croissance de la morue. Les recherches ont 
indiqué que les densités de jeune morue étaient constamment les plus élevées dans la région 
de la baie Miramichi – vallée de Shediac (qui chevauche le site d’intérêt), par rapport aux autres 
zones de concentration situées près des Îles de la Madeleine et dans la baie des Chaleurs 
(Hanson et Chouinard, 1992).  
 
La morue franche (population sud-laurentienne) a été évalué comme espèce en voie de 
disparition par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC, 2011). La 
productivité de la morue dans le golfe du Saint-Laurent a chuté à tel point qu'elle est désormais 
en danger de disparition, même si la pêche commerciale reste fermée (Swain et Chouinard, 
2008a).  
 
Répartition : Comme nous l'avons mentionné ci-dessus et selon le MPO (2009b), le stock du 
sud du golfe du Saint-Laurent est une population de grands migrateurs. Le stock migre du sud 
du golfe Saint-Laurent en octobre et hiverne dans la zone de pêche 4Vn, au nord de l'île du 
Cap-Breton et dans la zone 4Vs, à l'est du plateau néo-écossais le long du chenal Laurentien. 
Dans le relevé sur le poisson de fond de 2008 dans le sud du golfe du Saint-Laurent, les plus 
fortes abondances de morue franche ont été observées dans la région de la vallée de Shediac, 
au nord de l'Île-du-Prince-Édouard et à l'ouest de cap Breton (MPO, 2009b).  
 
Les figures 2.2 à 2.7 indiquent les densités (quantité prise/km2) de juvéniles (sexuellement 
immatures) et les quantités de morue franche adulte prises figurant dans les relevés au chalut 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent par le MPO sur une période de 15 ans. Tous ces relevés 
sont exécutés au mois de septembre. Les densités ont été combinées pour trois périodes de 
cinq ans (1996 – 2000, 2001 – 2005 et 2006 – 2010), afin de révéler toute tendance concernant 
la densité ou la répartition. La densité la plus élevée de morue juvénile dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent était située dans le site d’intérêt, ou dans les eaux entourant cette zone, ainsi que 
sur les Îles de la Madeleine et au nord-ouest de l'Île-du-Prince-Édouard (figures 2.2 à 2.4). 
Cette partie du site d’intérêt semble abriter certaines des densités les plus élevées de morue 
juvénile dans le stock du sud du golfe du Saint-Laurent. Les densités les plus importantes de 
morue adulte prises pendant les relevés au chalut étaient situées en dehors du site d’intérêt de 
la vallée de Shediac, en particulier au cours des dernières années. Ces zones comportent 
celles qui sont situées au nord et à l'est des Îles de la Madeleine le long du chenal Laurentien, 
au nord de l'Île-du-Prince-Édouard, au sein du site d’intérêt et à l'est de cette dernière 
(Figures 2.5 à 2.7). Aucune tendance n'est apparente sur les cartes liées à la diversité; 
toutefois, les évaluations du stock ultérieures indiquent un déclin plus poussé du stock, bien que 
sa répartition géographique soit restée constante (MPO, 2009b).  
 
D'après le relevé au chalut de fond, le site d’intérêt de la vallée de Shediac semble être une 
zone importante pour la morue franche juvénile.  
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Figure 2.2 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de morue juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 – 2000) 
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Figure 2.3 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de morue juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 – 2005) 
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Figure 2.4 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de morue juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 – 2010) 
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Figure 2.5 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de morue adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 – 2000) 
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Figure 2.6 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de morue adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 – 2005) 
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Figure 2.7 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de morue adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 – 2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, la répartition spatio-
temporelle, l'habitat et les tendances de population de la morue franche sont fournis dans le 
tableau 2.4.  
 
Tableau 2.4 Résumé lié à la morue franche dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

La morue se nourrit de krill, de crevettes et de petits poissons (en 
particulier le hareng de l'Atlantique, la plie canadienne et le capelan) 
pendant les mois d'été (MPO, 2009a, Hanson et Chouinard, 2002). 
Hanson et Chouinard (2002) ont résumé les résultats des analyses 
effectuées en 1990 et 1991. Ils ont découvert qu'en 1990, la plus petite 
morue (moins de 20 cm) se nourrissait principalement de mysidacés, de 
crabes et de crevettes. Pour les morues de 30 à 49 cm de long, les 
ophiures représentaient un quart du régime alimentaire, tandis que les 
poissons constituaient moins de 10 % de leur régime alimentaire. 
 
Le MPO (2009b) note que l'abondance de nombreux petits poissons a 
augmenté au cours des dernières décennies et que les espèces de proies 
les plus importantes de la morue sont extrêmement abondantes.  

Reproduction La maturité commence à l'âge de 4 ou 5 ans et la plupart des poissons 
atteignent la maturité sexuelle à l'âge de 7 ans. La morue dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent fraie dans la vallée de Shediac et dans la zone 
entourant les Îles de la Madeleine à la fin du printemps (de fin avril à 
début juin) (MPO, 2009b). 

Fécondité Deux études sur la fertilité ont été menées pour le stock dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent (1958, 1982) (cité dans Chouinard et Swain, 2005). 
Il existe un lien fort entre la longueur et la fécondité : une morue de 51 cm 
peut produire 200 000 œufs; une morue de 140 cm peut produire jusqu'à 
12 millions d'œufs. Des preuves provenant des études citées laissent 
entendre que la fécondité était plus faible en 1981 qu'au milieu des 
années 1950. 

Abondance L'estimation liée à la biomasse du stock reproducteur de la morue dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent était de 28 000 tonnes au cours de 
l'évaluation de la morue effectuée en 2008 par le MPO dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent. Cette quantité est la plus faible qui a été observée 
au cours des 60 dernières années. Des analyses de risques par le MPO 
(2009b) indiquent que même sans prises en 2009, le stock devrait baisser 
d'au moins 5 %.  
 
Des renseignements recueillis pendant les relevés par navire scientifique 
du MPO indiquent que les indices d'abondance entre 2005 et 2008 
constituaient les niveaux les plus faibles observés entre 1971 et 2008 
(MPO, 2009b). Toutefois, Hurlbut et al. (2010) ont déclaré des quantités 
plus élevées dans le relevé effectué en 2009 en raison des quantités plus 
importantes de jeune morue (p. ex. de 3 à 4 ans). Les taux de prise de 
morue plus vieille indiqués dans le relevé de 2009 se maintenaient aux 
alentours de la valeur la plus faible record.   

Croissance La morue franche dans le sud du golfe du Saint-Laurent a une croissance 
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Paramètre Description 
lente par rapport aux autres populations de morue dans le nord-ouest de 
l'Atlantique (MPO, 2009b). La morue dans le sud du golfe du Saint-
Laurent commence à atteindre une taille marchande (43 cm) à environ 
cinq ans (MPO, 2009b). À l'âge de huit ans, toutes les morues sont 
suffisamment grandes pour faire l'objet d'une pêche commerciale (MPO, 
2009b).   
 
Le MPO (2009b) indique qu'à la fin des années 1970, la croissance 
individuelle de la morue dans le sud du golfe du Saint-Laurent a diminué 
et qu'elle reste faible. Le déclin pourrait être causé par une diminution du 
taux de croissance découlant de l'augmentation de la compétition pour la 
nourriture et des activités de pêche effectuant une récolte sélective de 
poissons à croissance rapide. La taille est restée faible, même lorsque les 
conditions de croissance sont bonnes (p. ex. faible densité de morue et 
forte abondance de proies). La sélection par rapport à la croissance 
rapide par les activités de pêche au cours des années 1980 et au début 
des années 1990 peut avoir entraîné une réponse génétique menant à 
une croissance lente continue de la morue du sud du golfe (MPO, 2009b). 

Mortalité La morue présente un taux de mortalité naturelle élevée qui constitue le 
facteur le plus important dans la diminution de la population. On estime 
que la mortalité naturelle de la morue dans le sud du golfe du Saint-
Laurent a commencé à augmenter dans les années 1980 et qu'elle était 
élevée dans les années 1990 et 2000 (MPO, 2009b). En conséquence, 
les populations de morues dans le sud du golfe du Saint-Laurent ne sont 
pas viables à l'heure actuelle et devraient disparaître, à moins que la 
productivité augmente (Swain et Chouinard, 2008a). La prédation par les 
phoques constitue une composante importante de la mortalité naturelle 
(MPO, 2009b). Les niveaux d'abondance des phoques gris, présents toute 
l'année dans le sud du golfe du Saint-Laurent, et des phoques du 
Groenland, présent en hiver et au début du printemps, sont actuellement 
très élevés. 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les morues dans le sud du golfe du Saint-Laurent sont une espèce de 
grands migrateurs (MPO, 2009b). Le stock migre à l’extérieur du sud du 
golfe du Saint-Laurent en octobre. Le stock hiverne dans la zone 4Vn de 
l'OPANO, au nord de l'île du Cap-Breton et dans la zone 4Vs, à l'est du 
plateau néo-écossais le long du chenal Laurentien. La migration de retour 
vers la vallée de Shediac commence habituellement à la mi-avril, bien que 
cela dépende de la débâcle.  
 
Le relevé sur le poisson de fond du mois de septembre effectué en 2009 
par le MPO (Hurlbut et al., 2010) a indiqué que les densités les plus 
élevées de morue étaient présentes dans la vallée de Shediac au large de 
l'île Miscou, au nord de l'Île-du-Prince-Édouard, entre les Îles de la 
Madeleine et au nord-ouest du Cap-Breton.  

Habitats La morue est une espèce benthique des eaux froides. Une étude réalisée 
en 1990 – 1991 a permis de découvrir des morues juvéniles dans la vallée 
de Shediac principalement en dessous de l'isotherme de 10 °C en été 
(Hanson et Chouinard, 1992); la morue n'est pas présente dans le site 
d’intérêt pendant l'hiver. On pense que la migration à partir des Îles de la 
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Paramètre Description 
Madeleine vers les eaux plus profondes pour hiverner est effectuée pour 
éviter de geler, puisque la température au fond pendant l'hiver dans les 
Îles de la Madeleine (et le site d’intérêt) peut atteindre – 1,5 °C en raison 
de l'exposition en surface et du mélange de la colonne d'eau; la 
température de l'habitat dans la zone d'hivernage varie de 4,9 à 5,2 °C 
(Chouinard et Swain, 2005). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Des renseignements rassemblés pendant l'évaluation du stock annuelle 
indiquent que les quantités de morue ont atteint un creux record (MPO, 
2009b). Le relevé de 2009 a indiqué des quantités plus élevées de 
poissons âgés de trois à quatre ans; toutefois, le nombre de poissons plus 
âgés restait faible (Hurlbut et al., 2010). Même avec la fermeture de la 
pêche, la population de morue dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
devrait encore décliner. 

 
2.3.1.2 Merluche blanche 

La merluche blanche (Urophycis tenuis) est une espèce de poisson de fond souvent comparée 
à la morue. Elle occupe le sud du golfe du Saint-Laurent, le plateau néo-écossais et la pente 
sud-ouest des Grands Bancs. La merluche blanche est connue pour être présente dans le site 
d’intérêt de la vallée de Shediac, mais en petits nombres seulement, d'après les résultats des 
relevés au chalut annuels présentés ci-dessous. La pêche dirigée pour cette espèce dans la 
zone 4T de l'OPANO (sud du golfe du Saint-Laurent) fait l'objet d'un moratoire depuis 1995 (T. 
Hurlbut, MPO, communication personnelle).  
 
Répartition : Hurlbut et Clay (1998) précisent qu'il existe deux populations distinctes de 
merluches blanches dans le golfe du Saint-Laurent : celles occupant les eaux peu profondes du 
sud du golfe pendant les mois d'été et celles occupant les eaux profondes (environ 200 m) 
pendant tout le reste de l'année. Swain et Benoît (2007) renvoient le lecteur aux premières 
études qui indiquent que les deux composantes diffèrent sur le plan morphologique, qu'elles ont 
des charges parasitaires différentes et qu'elles semblent frayer dans des zones et à des 
saisons différentes.  
 
Le MPO (2005b) précise que la répartition géographique des prises de la merluche blanche 
dans le relevé sur le poisson de fond de 2004 était très semblable aux relevés récents indiquant 
que les concentrations principales étaient situées dans la baie Saint-Georges, la cuvette du Cap 
Breton et le long du chenal Laurentien. En bordure des Îles de la Madeleine, très peu de 
merluches blanches ont été prises. Depuis le début des années 1990, les prises de merluches 
blanches dans la portion ouest du sud du golfe du Saint-Laurent sont faibles.    
 
Les figures 2.8 à 2.13 indiquent les densités de merluches blanches juvéniles et adultes prises 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant les trois périodes annuelles de relevé au chalut 
du mois de septembre. Pendant ces périodes, les merluches blanches juvéniles et adultes 
étaient rarement prises dans le site d’intérêt ou autour de cette dernière. Les densités les plus 
grandes de merluches blanches juvéniles et adultes dans le sud du golfe du Saint-Laurent ont 
été prises dans les eaux plus profondes de la cuvette du Cap Breton, ainsi qu'au sud-ouest de 
l'Île-du-Prince-Édouard et dans la baie Saint-Georges.  
 
D'après les relevés au chalut de fond, le site d’intérêt de la vallée de Shediac semble être une 
zone importante pour la merluche blanche.  
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Figure 2.8 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de merluche blanche juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(1996 – 2000) 
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Figure 2.9 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de merluche blanche juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2001 – 2005) 
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Figure 2.10 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de merluche blanche juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2006 – 2010) 
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Figure 2.11 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de merluche blanche adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 
– 2000) 
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Figure 2.12 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de merluche blanche adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 
– 2005) 
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Figure 2.13 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de merluche blanche adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 
– 2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, la répartition spatio-
temporelle, l'habitat et les tendances de population de la merluche blanche sont fournis dans le 
tableau 2.5. 
 
Tableau 2.5 Résumé lié à la merluche blanche dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

La merluche blanche juvénile démersale se nourrit principalement de 
crevettes, de polychètes et d'autres petits crustacés (Bowman, 1981) et 
les postjuvéniles (20 – 30 cm) mangent de grandes quantités de crevettes 
décapodes, d'euphausiacés (krill) et de certains poissons (Bowman et al., 
2000). Le régime alimentaire des adultes est dominé par les poissons 
(jusqu'à 78 % par poids de nourriture ingérée) (Scott et Scott, 1988), 
notamment des clupéidés (principalement du hareng de l'Atlantique), des 
gadidés (morue franche, merluche blanche et merluche à longue 
nageoire), des sébastes, des maquereaux bleus, des lançons du nord, et 
des plies rouges (Garrison et Link, 2000, Collette et Klein-MacPhee, 
2002). 

Reproduction La période de frai dans le sud du golfe du Saint-Laurent commence en 
juin, avec un pic dans la période de frai se produisant pendant la 
deuxième moitié du mois (MPO, 2005b). La maturité sexuelle est atteinte 
entre les âges de deux et cinq ans; les mâles mesurent environ 21 cm et 
les femelles 44 cm (MPO, 2005b).   

Fécondité Pendant une seule période de frai, une seule femelle peut pondre 
plusieurs millions d'œufs (MPO, 2005b).  

Abondance En 2002, les indices d'abondance et de biomasse ont diminué à leurs plus 
bas niveaux dans la série chronologique pour la merluche blanche à tous 
les âges (3,3 poissons/trait et 1,3 kg/trait) par rapport aux valeurs 
moyennes (8,4 poissons/trait et 7,2 kg/trait) entre 1984 et 1994, période 
précédant le moratoire (MPO, 2005b).  
 
En 2009, l'indice d'abondance a augmenté de 3,5 poissons/trait en 2008 à 
4,8 poissons/trait; toutefois, l'indice de biomasse a diminué de 1,6 kg/trait 
en 2008 à 1,4 kg/ trait. En 2009, les indices indiquent que l'abondance et 
la biomasse de la merluche blanche restent faibles par rapport aux indices 
allant de la fin des années 1980 au début des années 1990 (Hurlbut et al., 
2010). 

Croissance Les merluches blanches ont une croissance relativement rapide (Markle et 
al., 1982) et atteignent de grandes tailles (longueur maximale de 135 cm 
et poids maximal de 22 kg); en outre, elles peuvent être âgées de plus de 
20 ans (Sosebee, 1998, Collette et Klein-MacPhee, 2002). La taille des 
femelles âgées de plus de trois ans est généralement plus grande que les 
mâles du même âge (Clay et Clay, 1991).  

Mortalité Les renseignements sur la mortalité naturelle de la merluche blanche 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent sont limités, mais de récentes 
analyses laissent entendre qu'elle a augmenté de façon régulière après la 
fin des années 1980 jusqu'à atteindre un niveau extrêmement élevé au 
milieu des années 2000 et qu'elle est principalement responsable du 
déclin continu de ce stock depuis que le moratoire a été établi en 1995 
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Paramètre Description 
(Hurlbut, communication personnelle, 2010). Il existe une preuve indirecte 
qui laisse entendre que la prédation par les phoques gris peut être un 
facteur de contribution important (Hurlbut, communication personnelle, 
2010). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Depuis 2000, les principales concentrations de merluches blanches dans 
le sud du golfe du Saint-Laurent sont présentes dans la baie Saint-
Georges, la cuvette du Cap Breton et le long du chenal Laurentien. Des 
relevés récents ont révélé très peu de merluches blanches dans la partie 
ouest du sud du golfe du Saint-Laurent, les plus fortes concentrations 
étant situées dans les eaux plus chaudes, dans les zones côtières peu 
profondes des eaux plus profondes le long du chenal Laurentien (MPO, 
2005b). 
 
Les données provenant des relevés au chalut de fond mené de façon 
saisonnière et annuelle exécutés dans le sud-est et le sud-ouest du golfe 
du Saint-Laurent à la fin des années 1980 et au début des années 1990 
ont indiqué que la merluche blanche entreprend une migration saisonnière 
à l'automne à partir de ses aires d'alimentation dans les eaux peu 
profondes dans le sud du golfe du Saint-Laurent vers les eaux profondes 
(plus de 200 m) et relativement chaudes du chenal Laurentien où elle 
hiverne. La migration de retour vers le sud du golfe du Saint-Laurent se 
produit au printemps et se termine généralement en juin (Archambault et 
al., 2001). 

Habitats La merluche blanche est présente dans les habitats de fond mou à des 
températures comprises entre 5 et 11 °C (MPO, 2005b).  

Stock ou 
tendances de 
population 

Les résultats des relevés annuels au chalut de fond indiquent que 
l'abondance et la biomasse de la merluche blanche dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent restent extrêmement faibles par rapport aux niveaux 
observés à la fin des années 1980 et au début des années 1990 (Hurlbut 
et al., 2010). 

 
Lacunes en matière de données : Les données sur le taux de mortalité naturelle des 
populations de merluche blanche dans le sud du golfe du Saint-Laurent sont limitées.   
 

2.3.1.3 Plie canadienne 
La plie canadienne (Hippoglossoides platessoides) est un poisson plat des eaux froides réparti 
dans tout le nord-ouest de l'Atlantique depuis le golfe du Maine à l'ouest du Groenland (Morin et 
al. 2008). La plie canadienne a été évaluée par le COSEPAC en tant qu'espèce menacée en 
avril 2009, mais elle n'est pas inscrite à l'Annexe 1 en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
pour le moment. Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, la plie canadienne est gérée en tant 
que population unique dans la zone 4T de l'OPANO, qui inclut la vallée de Shediac.  
 
Répartition : Morin et al. (2008) présentent les cartes de répartition de la plie canadienne dans 
le sud du golfe du Saint-Laurent basées sur le programme sentinelle, le relevé annuel au chalut 
de fond et les prises commerciales. Entre 2003 et 2007, la répartition du stock a été concentrée 
sur une bande allant d'est en ouest et s'étendant au nord de l'Île-du-Prince-Édouard de la vallée 
de Shediac à la côte ouest de Cap-Breton. Les concentrations les plus élevées de l'espèce, en 
termes de poids de prise par trait, ont été généralement déterminées au nord de l'Île-du-Prince-
Édouard. Une bande secondaire d'abondance relativement élevée est située au large de la côte 
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ouest de Cap-Breton et s'étend dans le détroit de Northumberland. Swain et Morin (1996) ont 
défini la vallée de Shediac comme étant l'une des trois zones principales où la plie est présente. 
D'après les relevés annuels au chalut de fond effectués en septembre concernant la zone 4T de 
l'OPANO (de 1971 à 2006), Busby et al. (2007) indiquent que les plies canadiennes sont 
largement répandues dans le sud du golfe du Saint-Laurent et que depuis 1971, elles ont 
occupé, en moyenne, 86 % de la zone étudiée. Morin, (communication personnelle, 2010) 
indique que la plie dans le sud du golfe du Saint-Laurent est davantage concentrée dans les 
profondeurs intermédiaires et moins dans les zones côtières. 
 
Les figures 2.14 à 2.19 indiquent les densités de plies canadiennes juvéniles (sexuellement 
immatures) et adultes prises dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant les périodes de 
relevé au chalut. Pendant ces périodes, de fortes densités de plies canadiennes juvéniles ont 
été prises dans l'ensemble de la zone étudiée, y compris des concentrations à l’intérieur du site 
d’intérêt et à l'est de cette dernière, tandis que les densités les plus élevées de plies 
canadiennes adultes ont été prises juste à l'est du site d’intérêt et ailleurs dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent.  
 
D'après les résultats des relevés annuels au chalut de fond (figures 2.14 à 2.19 ci-dessous), le 
site d’intérêt de la vallée de Shediac ne semble pas être une zone particulièrement importante 
pour la plie canadienne adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent; toutefois, comme nous 
l'avons mentionné dans le tableau 2.6 ci-dessous, le site d’intérêt semble être une aire de 
croissance importante pour la plie canadienne juvénile. 
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Figure 2.14 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la plie canadienne juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(1996 – 2000) 
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Figure 2.15 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la plie canadienne juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2001 – 2005) 
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Figure 2.16 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la plie canadienne juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2006 – 2010) 
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Figure 2.17 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la plie canadienne adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 
– 2000) 
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Figure 2.18 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la plie canadienne adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 
– 2005) 
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Figure 2.19 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la plie canadienne adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 
– 2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population de la plie canadienne sont 
fournis dans le tableau 2.6. 
 
Tableau 2.6 Résumé lié à la plie canadienne dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

La plie juvénile se nourrit d'organismes benthiques, notamment la mysis, 
les amphipodes, les polychètes, les échinodermes et les mollusques; la 
plie adulte se nourrit d'espèces de petits poissons et d'invertébrés (MPO, 
2005c). 

Reproduction Le frai se déroule au début du printemps jusqu'à l'été. Chaque femelle 
pond des milliers d'œufs, généralement en lots à quelques jours 
d'intervalle (Busby et al., 2007) et lorsqu'ils sont fécondés, ils flottent près 
de la surface de l'eau jusqu'à l'éclosion. Une fois écloses, les larves sont 
pélagiques jusqu'à ce qu'elles atteignent une longueur d'au moins 18 mm, 
stade auquel la métamorphose a lieu. Après la métamorphose, les jeunes 
plies deviennent des espèces benthiques (MPO, 2005c).   

Fécondité Selon les études référencées dans l'ouvrage de Busby et al. (2007), la 
fécondité de la plie canadienne n'a pas été bien étudiée. Les estimations 
relatives à la fécondité absolue concernant la plie présente dans le sud 
des Grands Bancs sont d'environ 417 000 œufs (femelles d'une longueur 
de 30 cm); celles de la plie présente dans le nord des Grands Bancs sont 
d'environ 148 000 œufs (femelles d'une longueur de 30 cm) et celles du 
sud du plateau du Labrador sont d'environ 125 000 œufs (femelles d'une 
longueur de 32 cm). Aucune donnée n'est disponible pour la zone du sud 
du golfe du Saint-Laurent. 

Abondance Selon Morin et al. (2008), l'abondance du stock a été divisée par dix 
depuis les années 1970. Les perspectives d'amélioration de l'abondance 
de ce stock sont faibles et il a été déterminé que le stock présentait une 
biomasse en déclin. Les données du relevé de 2004 indiquent que les 
prises étaient faibles dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac et que 
la majorité des prises étaient situées directement à l'est du site d’intérêt 
(MPO, 2005c). 
 
Hurlbut et al. (2010) ont déclaré que le relevé au chalut de fond de 2009 a 
révélé de faibles prises de plies et le plus bas niveau concernant l'indice 
de biomasse de la population depuis 1971. 

Croissance Les femelles grandissent rapidement et sont plus grandes que les plies 
mâles. Les mâles atteignent leur maturité sexuelle entre cinq et sept ans, 
tandis que les femelles l'atteignent entre sept et quinze ans (MPO, 
2005c). 

Mortalité La mortalité du stock dans le golfe du Saint-Laurent a été mesurée depuis 
1971. La mortalité moyenne totale est de 0,54 depuis 1992 (MPO, 2008b).

Comportement Alors que les plies résident sur le fond océanique, elles ont été observées 
nageant dans des eaux peu profondes (Busby et al., 2007).   

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les plies canadiennes sont largement réparties dans l'ensemble du sud 
du Saint-Laurent (Hurlbut et al., 2010). Les concentrations de plies sont 
présentes dans une zone s'étendant au nord de l'Île-du-Prince-Édouard 
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Paramètre Description 
de la vallée de Shediac à la côte ouest de Cap-Breton (Morin et al., 2008). 
 
Busby et al. (2007) indiquent que les plies entreprennent des migrations 
saisonnières dans le golfe du Saint-Laurent; elles quittent les eaux froides 
peu profondes pour rejoindre des eaux profondes plus chaudes à 
l'automne.  

Habitats Les plies canadiennes sont associées aux profondeurs intermédiaires 
comprises entre 80 et 250 m et aux températures allant de moins de 0 °C 
à 1,5 °C (MPO, 2005c). Selon Swain et Benoit (2007), la vallée de 
Shediac est une aire de croissance importante pour de nombreuses 
espèces, notamment la plie canadienne. 

Stock ou 
tendances de 
population 

Les plies canadiennes présentent une tendance à la baisse pour ce qui 
est de l'abondance, du recrutement et de la croissance des adultes (MPO, 
2008b). Busby et al. (2007) ont observé que tous les stocks de plies au 
Canada atlantique présentaient des déclins. Les stocks auxquels sont 
associées suffisamment de données pour effectuer des analyses 
statistiques ont indiqué des déclins compris entre 86,4 et 94,8 %. Même 
avec des stratégies de gestion établies (p. ex. quota limité), les chances 
d'augmenter leurs nombres dans les conditions actuelles sont faibles 
(MPO, 2008b). En 2012, les estimations modélisées de la biomasse du 
stock reproducteur (BSR) ont indiqué un déclin général de la fin des 
années 1970 au début des années 2000. Le niveau de la BSR était à son 
plus bas en 2009, soit 31 000 tonnes. L'estimation la plus récente (2012) 
fixait le niveau à 41 676 tonnes (MPO, 2012a). 

 
Lacunes en matière de données : Les renseignements sur l'emplacement et la période de frai 
des plies canadiennes dans le sud du golfe du Saint-Laurent sont limités (R. Morin, 
communication personnelle, 2010).  
 

2.3.1.4 Raie tachetée 
Les raies tachetées (Leucoraja ocellat) font partie de la sous-classe Elasmobranchii, qui 
comprend les requins et les raies et sont incluses dans l'ordre des Rajiformes. Les Rajiformes 
sont caractérisés par la présence de grandes nageoires pectorales et d'un corps plat. La raie 
tachetée (population du sud du golfe du Saint-Laurent) a été évalué comme espèce en voie de 
disparition par le COSEPAC en mai 2005 (COSEPAC, 2011). À l'heure actuelle, elle ne figure 
pas à l'Annexe 1 sur la liste de la Loi sur les espèces en péril. 
 
Swain et al. (2006) fournissent une évaluation de la population de raies tachetées dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent. Ils précisent que la biologie de la population du sud du golfe du 
Saint-Laurent n'est pas bien étudiée par rapport aux populations sur l'est du plateau néo-
écossais et à celles situées dans des zones plus au sud. Les données fournies par le relevé au 
chalut de fond indiquent que la raie tachetée est présente le long de la limite ouest du site 
d’intérêt de la vallée de Shediac et, dans une moindre mesure, à l’intérieur du site d’intérêt 
(MPO, 2005d). Selon Swain et al. (2006), la raie tachetée dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
semble être différente de celles dans d'autres régions.  
 
Répartition : Depuis l'établissement du relevé annuel au chalut de fond effectué en septembre, 
les prises de raies tachetées avaient tendance à se faire dans les zones côtières peu 
profondes, les prises les plus élevées se produisant le long de la côte nord-est du Nouveau-
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Brunswick, à partir de la région côtière partagée avec la partie ouest de l'Île-du-Prince-Édouard 
jusqu'à la région côtière au large de l'île Miscou (bien que la majorité des prises semblent être 
situées en dehors des limites du site d'intérêt), à l'extrémité est du détroit de Northumberland, 
au sud-est de l'Île-du-Prince-Édouard et à l'est des Îles de la Madeleine.  
 
Les figures 2.20 à 2.25 indiquent les densités de raies tachetées juvéniles et adultes prises 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant les trois périodes de relevé au chalut. Les 
densités les plus fortes de raies juvéniles et adultes ont été observées le long de la côte de l'Île-
du-Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick, de l'Île-du-Prince-Édouard à la péninsule 
acadienne, y compris dans des portions du site d'intérêt, ainsi qu'à l'est des Îles de la Madeleine 
(raie adulte) (figures 2.20 et 2.25). Les taux de prise de raies tachetées juvéniles et adultes ont 
diminué entre les périodes 1996 – 2000 et 2001 – 2005 et, une fois encore, pendant la période 
2006 –2010. Les raies tachetées juvéniles et adultes étaient prises à moins d'endroits et à des 
densités moins élevées que pendant chaque période précédente.  
 
Les résultats fournis par le relevé annuel au chalut de fond laissent entendre que le site d’intérêt 
de la vallée de Shediac peut avoir été une zone importante pour la raie tachetée par le passé, 
mais que, récemment, les prises ont diminué dans le site d’intérêt et dans l'ensemble du sud du 
golfe du Saint-Laurent. 
 
Étant donné les données historiques sur la répartition de l'espèce, le site d’intérêt de la vallée 
de Shediac peut être une zone importante pour le rétablissement de la raie tachetée. 
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Figure 2.20 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la raie tachetée juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 – 
2000) 
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Figure 2.21 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la raie tachetée juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 –
2005) 
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Figure 2.22 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la raie tachetée juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 – 
2010) 
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Figure 2.23 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la raie tachetée adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 – 
2000) 
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Figure 2.24 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la raie tachetée adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 – 
2005) 
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Figure 2.25 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) de la raie tachetée adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 – 
2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population de la raie tachetée sont 
fournis dans le tableau 2.7. 
 
Tableau 2.7 Résumé lié à la raie tachetée dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Le régime alimentaire de la raie tachetée est constitué principalement de 
crustacés, de polychètes et de poissons. À l'est du plateau néo-écossais, 
le lançon était l'espèce de poisson la plus fréquemment consommée (c.-à-
d. plus de 90 % par poids) (Swain et al., 2006). 

Reproduction La raie tachetée femelle dans le sud du golfe du Saint-Laurent semble 
parvenir à maturité à une taille d'environ 42 cm (longueur totale) (Swain et 
al., 2006). Chaque œuf est déposé dans un sac ovigère (Scott et Scott, 
1988). La durée de gestation est estimée entre 18 et 22 mois sur le 
plateau néo-écossais.  

Fécondité Frisk et al. (2002) ont estimé une fécondité annuelle moyenne de 35 sacs 
par an pour la raie tachetée. 

Abondance D'après les taux de prise ajustés en journée indiqués dans les relevés, 
l'abondance moyenne des adultes dans le sud du golfe du Saint-Laurent a 
été estimée à 4,94 millions pendant la période 1971 à 1975 et à 
360 000 pendant la période 2000 à 2004. D'après les taux de prises 
ajustés en fonction de la capturabilité de nuit, l'abondance moyenne des 
adultes était de 22,06 millions pendant la période 1971 à 1975, avec une 
diminution à 1,7 million pendant la période 2000 à 2004 (Swain et al., 
2006). 

Croissance Selon Swain et al. (2005), l'âge, la croissance et la maturation n'ont pas 
été étudiées pour les raies dans le sud du golfe du Saint-Laurent. On 
pense que la raie tachetée dans le sud du golfe du Saint-Laurent parvient 
à maturation à une longueur d'environ 42 cm, ce qui est inférieur à la 
longueur à maturité déclarée pour la raie tachetée ailleurs (75 cm). 
D'après les taux de croissance de la raie hérisson, qui parvient à maturité 
à peu près à la même taille que la raie tachetée dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent, une longueur à maturité de 42 cm correspondrait à un âge 
de six ans (MPO, 2005d). Frisk (2004) a estimé que la raie tachetée 
atteint 50 % de sa maturité fonctionnelle à une longueur totale de 76 cm 
au large de la côte nord-est des États-Unis, ce qui correspond à un âge 
de 12,5 ans.  

Mortalité Le taux d'exploitation estimé a diminué de façon régulière depuis le début 
des années 1970 et a atteint des niveaux très faibles au début des années 
1990. La mortalité naturelle des juvéniles semble avoir été plus élevée 
dans les années 1970 que dans les années qui ont suivi cette période. En 
revanche, la mortalité naturelle des adultes semble avoir augmenté dans 
les années 1980 et 1990 (MPO, 2005d). Les prédateurs incluent les 
gastéropodes (phase des capsules d'œuf), d'autres poissons et les 
phoques gris. L'échantillonnage des prises accessoires de poissons 
pendant la pêche au pétoncle dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
entrepris en 2006 – 2008 indique que cette mortalité causée par la pêche 
est très petite comparée à la mortalité provoquée par d'autres sources 
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Paramètre Description 
(0,14 % pour la raie tachetée juvénile et 0,06 % pour les adultes) (Benoît 
et al., 2010).  

Comportement Une étude, référencée dans l'ouvrage de Swain et al., 2006, réalisée au 
large de Cape Cod, a révélé que les raies hérissons et tachetées restaient 
enterrées dans les dépressions pendant la journée. Cette étude laissait 
également entendre que les raies tachetées ne se montrent pas fidèles à 
un site. 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, les raies tachetées sont présentes 
dans les eaux côtières peu profondes pendant les mois d'été et se 
déplacent vers les eaux de mer ouverte plus profondes pendant l'hiver. 
Les plus fortes prises dans le relevé annuel au chalut de fond étaient 
observées entre l'ouest de l'Île-du-Prince-Édouard et l'île Miscou, à l'est 
des Îles de la Madeleine et entre l'est de l'Île-du-Prince-Édouard et le Cap-
Breton (Swain et al., 2006).  

Habitats La raie tachetée peut être observée à partir de la ligne de côte à des 
profondeurs de 371 m, bien qu'elle soit plus abondante à des profondeurs 
inférieures à 111 m. La raie tachetée a été enregistrée à des températures 
comprises entre -1,2 °C à 19 °C. Dans le relevé annuel (septembre) au 
chalut de fond réalisé dans le sud du golfe du Saint-Laurent, la 
température moyenne occupée par la raie tachetée était de 8,7 °C, avec 
de petites raies ayant tendance à occuper des eaux plus chaudes que les 
raies plus grandes (Swain et al., 2006).  

Stock ou 
tendances de 
population 

La raie tachetée est évaluée par le COSEPAC en tant qu'espèce en voie 
de disparition dans le sud du golfe du Saint-Laurent (zone 4T de 
l'OPANO) (COSEPAC, 2011). Les taux de prise dans le relevé annuel au 
chalut de fond indiquent un déclin de 96 % dans l'abondance des adultes 
entre 1971 et 2002 (Swain et al., 2006). Les taux de prise de juvéniles ont 
augmenté dans le relevé, depuis le début des années 1970 jusqu'au 
milieu des années 1980; elles ont aussi diminué à des niveaux faibles 
depuis (Swain et al., 2006).  

 
Lacunes en matière de données : Swain et al. (2006) ont indiqué que la biologie de la raie 
tachetée dans le sud du golfe du Saint-Laurent n'a pas été bien étudiée à ce jour; on observe 
donc un manque de données pour cette espèce. 
 

2.3.1.5 Hareng de l'Atlantique 
Le hareng de l'Atlantique dans le sud du golfe du Saint-Laurent comprend deux composantes : 
les reproducteurs de printemps et les reproducteurs d’automne.  Dans le sud du golfe du Saint-
Laurent (zone 4T de l'OPANO), le hareng de l'Atlantique est divisé en plusieurs zones de 
gestion (MPO, 2006a). La zone de gestion de la pêche au hareng 16C est en partie située dans 
le site d’intérêt de la vallée de Shediac, bien que le site d’intérêt englobe également une petite 
portion des zones de pêche 16B et 16E.  
 
Répartition : Le hareng de l'Atlantique dans le sud du golfe du Saint-Laurent (zone 4T de 
l'OPANO) est présent dans la zone qui s'étend du littoral nord de la Gaspésie à la pointe nord 
de l'île du Cap-Breton, y compris les Îles de la Madeleine (MPO, 2009c).  
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Les figures 2.26 à 2.31 indiquent les densités du hareng de l'Atlantique juvénile (sexuellement 
immature) et adulte pris dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant le relevé normalisé sur 
le poisson de fond au chalut de fond effectué par un navire scientifique (MPO, 2012b).  
 
Les concentrations les plus fortes de hareng de l'Atlantique juvénile et adulte prises dans le 
cadre du relevé au chalut de fond de septembre pendant les trois périodes (1996 – 2000, 2001 
– 2005, 2006 – 2010) étaient situées dans les régions côtières entre le sud-est de l'Île-du-
Prince-Édouard et le Cap-Breton, avec des densités élevées également présentes dans les 
eaux côtières du nord de l'Île-du-Prince-Édouard et à l'est du Nouveau-Brunswick. La répartition 
du hareng était éparse à l'échelle du site d'intérêt.  
 
D'après le relevé au chalut de fond sur le poisson de fond effectué en septembre, le site 
d’intérêt de la vallée de Shediac est une zone importante pour le hareng de l'Atlantique. En 
outre, une bonne partie du site d'intérêt de la vallée de Shediac est plus profond (plus de 20 m) 
que les zones généralement utilisées par le hareng pour le frai (5 à 20 m) dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent.  

 

Figure 2.26 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du hareng de l'Atlantique juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(1996 – 2000) 
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Figure 2.27 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du hareng de l'Atlantique juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2001 – 2005) 
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Figure 2.28 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du hareng de l'Atlantique juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2006 – 2010) 
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Figure 2.29 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du hareng de l'Atlantique adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(1996 – 2000) 
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Figure 2.30 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du hareng de l'Atlantique adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2001 – 2005) 
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Figure 2.31 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du hareng de l'Atlantique adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
(2006 – 2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du hareng de l'Atlantique 
sont fournis dans le tableau 2.8. 
 
Tableau 2.8 Résumé lié au hareng de l'Atlantique dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Le régime alimentaire dans le sud du golfe du Saint-Laurent est 
principalement composé de copépodes du genre Calanus (Darbyson et al., 
2003). Une petite portion de son régime alimentaire est constitué de 
poissons, principalement des capelans (Mallotus villosus, des 
euphausiacés, des mysidacés et d'autres espèces de copépodes (Darbyson 
et al., 2003).  

Reproduction La population du sud du golfe du Saint-Laurent est constituée de deux 
populations : la population de reproducteurs du printemps (le frai a lieu entre 
avril et mi-juin) et la population de reproducteurs de l'automne (mi-août à 
octobre). Une grande partie du site d’intérêt de la vallée de Shediac est plus 
profond (plus de 20 m) que les eaux dans lesquelles le hareng fraie 
généralement. Pour le moment, la zone abritant la plus forte concentration 
de hareng reproducteur au printemps est le détroit de Northumberland, 
tandis que les concentrations les plus importantes de poissons 
reproducteurs à l'automne sont présentes au large de l'île Miscou et 
d'Escuminac (Nouveau-Brunswick), à Cape North et Cape Bear (Île-du-
Prince-Édouard), ainsi qu'à Pictou (Nouvelle-Écosse) (MPO, 2009c). 
L'espèce fraie pour la première fois à l'âge de quatre ans. Le frai printanier a 
lieu à des profondeurs de moins de 10 m. Le frai d'automne se déroule à 
des profondeurs comprises entre 5 et 20 m (MPO, 2009c).  
 
Les œufs fécondés s'accrochent au fond océanique (roches, gravier, 
algues, zostère) (MPO, 2009c).  

Fécondité Les femelles de grande taille peuvent produire jusqu'à 360 000 œufs 
(Messieh, 1988).  

Abondance Le taux de prise moyen des pêcheurs aux filets maillants pour la 
composante de reproducteurs de printemps en 2010 était le plus bas dans 
la série chronologique et celui de 2011 était le deuxième taux le plus bas. 
L’indice est à la baisse depuis 1997 et demeure parmi les plus bas de la 
série chronologique qui commence en 1990. En 2010, l'indice du relevé 
acoustique était légèrement plus élevé qu'en 2009, mais a baissé de 
nouveau en 2011. L'indice de 2011 demeure à un niveau bas dans la série 
chronologique qui commence en 1994. On considère que le stock se situe 
dans la zone critique ou juste au-dessous du niveau de référence limite. 
L'abondance estimée a augmenté dans les dernières années à partir du 
niveau faible estimé en 2006. L’abondance des classes d’âge en voie d’être 
recrutées (à l’âge 4) se situe à un niveau inférieur à la moyenne (MPO, 
2012b). 
 
Le taux de prise moyen des pêcheurs aux filets maillants pour la 
composante de reproducteurs d'automne a diminué de façon générale 
depuis 2006. L’indice d'abondance du relevé acoustique est à la baisse 
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depuis 2006 et demeure à un niveau bas de la série chronologique qui 
commence en 1994. Le recrutement estimé des âges 4 était supérieur à la 
moyenne en 2008 et en 2009, mais inférieur à la moyenne de 2010 et 2011. 
En général, l’abondance du stock demeure à un niveau modéré (MPO, 
2012b). 

Croissance L'espèce fraie généralement pour la première fois à l'âge de quatre ans 
(MPO, 2009c). La longueur moyenne à la fourche de la queue estimée à 
50 % de la maturité pour les mâles et les femelles dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent entre 1999 et 2006 était de 23,5 cm (LeBlanc et Morin, 2008). 

Mortalité Le taux de mortalité naturelle présumé du hareng de l'Atlantique est de 0,2 
(LeBlanc et al., 2008). Les estimations liées à la mortalité provoquée par la 
pêche aux reproducteurs de printemps de 1978 à 2009 (pour les poissons 
âgés de six à huit ans) variaient de 1,8 (1980) à 0,09 (2009), avec une 
bonne partie des années affichant des valeurs entre 0,3 à 0,7. Au cours de 
la même période, les estimations liées à la mortalité occasionnée par la 
pêche aux reproducteurs d'automne (six à huit ans) variaient de 0,98 (1980) 
à 0,125 (1984), avec une bonne partie des années affichant des valeurs 
entre 0,2 à 0,5; l'estimation pour 2009 est de 0,24 (LeBlanc et al., 2010). 

Comportement Pendant les périodes d'alimentation et de frai, le hareng de l'Atlantique 
forment des bancs (MPO, 2009c). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Le hareng de l'Atlantique dans le sud du golfe du Saint-Laurent est présent 
dans la zone qui s'étend du littoral nord de la Gaspésie à la pointe nord de 
l'île du Cap-Breton, y compris les Îles de la Madeleine (MPO, 2009c).  
 
Pendant l'automne, le hareng quitte le golfe du Saint-Laurent. D'après les 
observations, les adultes hivernent au large de la côte sud-ouest de Terre-
Neuve et au large des côtes nord et est du Cap-Breton. Ces zones 
correspondent aux divisions 4T et 4Vn de l'OPANO, respectivement 
(LeBlanc et al., 2008).  

Habitats Le hareng est une espèce pélagique côtière, qui nage et se nourrit dans la 
colonne d'eau.    

Stock ou 
tendances de 
population 

Les prévisions faites sur la pêche des reproducteurs de printemps pour les 
deux prochaines années indiquent que la probabilité d'une augmentation de 
la biomasse entre janvier 2012 et janvier 2014 serait de 79 % avec aucune 
prise à 21 % avec déprises annuelles de 3 000 tonnes; (MPO, 2012b). 
 
Les prévisions faites sur la pêche des reproducteurs de printemps pour les 
deux prochaines années (2012-2013) montrent que la probabilité que la 
biomasse du stock reproducteur (BSR) serait inférieure au niveau de 
référence supérieur du stock en 2014 variant entre 16 % (prises annuelles 
de 20 000 tonnes) et 69 % (prises annuelles de 50 000 tonnes) selon les 
taux de recrutement récents, et entre 14 % (prises annuelles de 20 000 
tonnes) et 58 % (prises annuelles de 50 000 tonnes) selon les taux de 
recrutement des 20 dernières années (MPO, 2012b). 

 
2.3.1.6 Maquereau bleu 

Le maquereau bleu (Scomber scombrus L.) est un poisson pélagique rapide et grand migrateur, 
dont les aires principales de frai et de croissance se trouvent dans le sud du golfe du Saint-
Laurent (MPO, 2008a). Il existe une zone de gestion unique pour l'ensemble de l'Atlantique 
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Nord-Ouest (sous-secteur 2-6 de l'OPANO), avec un total autorisé des captures (TAC) divisé de 
façon égale entre le Canada et les États-Unis. En 2001, le TAC annuel pour l'Atlantique Nord-
Ouest a été réduit de 200 000 tonnes à 150 000 tonnes (c.-à-d. 75 000 tonnes allouées au 
Canada).  
 
Le TAC canadien (dans les sous-secteurs 3 et 4 de l'OPANO) est géré en tant que pêche 
concurrentielle unique. Pendant plusieurs années, 40 % de ce TAC ont été attribués aux 
bateaux de pêche de plus de 19,8 m (bateaux senneurs et chalutiers), tandis que 60 % ont été 
attribués à la pêche côtière traditionnelle. Le TAC global annuel n'a toutefois pas été pêché 
depuis 1987, avec les débarquements annuels canadiens entre 1992 et 2007 variant d'environ 
13 000 tonnes (2000) à approximativement 54 000 tonnes (2005) (MPO, 2008a). En 2010, le 
TAC (canadien) a été davantage réduit pour atteindre 60 000 tonnes (MPO, 2012c).  
 
Répartition : Dans l'Atlantique Nord-Ouest, on observe les maquereaux entre la Caroline du 
Nord et Terre-Neuve-et-Labrador. Les maquereaux migrent entre les eaux côtières, où ils 
fraient à l'automne et en été, et les eaux plus profondes, où ils sont présents à la fin de 
l'automne et en hiver (MPO, 2008a).  
 
En juin et en juillet, les maquereaux provenant des eaux canadiennes fraient principalement 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Une fois le frai terminé, les maquereaux migrent vers la 
région du golfe du Maine et du banc de George (MPO, 2008a).  
 
Les figures 2.32 à 2.37 indiquent les densités de maquereaux bleus juvéniles et adultes pris 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant les périodes de relevé au chalut de fond effectué 
en septembre. Les résultats du relevé indiqués dans ces figures devraient être utilisés pour 
refléter la répartition spatiale et les tendances en matière d'abondance plus que les valeurs 
d'abondance absolue. Les densités de prises de maquereaux juvéniles étaient bien plus 
élevées et plus réparties que celles des maquereaux adultes dans toutes les périodes de 
relevé. Les plus fortes concentrations d'adultes ont été observées dans les eaux côtières au 
large du Nouveau-Brunswick, de l'Île-du-Prince-Édouard, de la baie Saint-Georges et des Îles 
de la Madeleine, tandis que les maquereaux juvéniles étaient présents dans les eaux côtières à 
l'échelle du golfe et dans les eaux plus profondes qui s'étendent jusqu'au chenal Laurentien.  
 
D'après le relevé au chalut de fond, le site d’intérêt de la vallée de Shediac est une zone 
importante pour le maquereau bleu. Cela concorde avec le relevé de 2007 sur les œufs, dans 
lequel les concentrations les plus grandes d'œufs étaient observées dans la zone nord et est du 
site d’intérêt (au large de la baie des Chaleurs et au nord du Banc des Îles de la Madeleine); 
des quantités modérées de larves de maquereau étaient présentes dans le site d’intérêt avec 
une station enregistrant de 50 à 100 larves par m2. Toutefois, les concentrations les plus fortes 
de larves étaient situées à l'est de l'Île-du-Prince-Édouard, au sud du Bancs des Îles de la 
Madeleine (MPO, 2008a); il est possible qu'elles y soient transportées par la dérive vers le sud 
du courant de Gaspé.  
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Figure 2.32 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du maquereau bleu juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 
– 2000) 
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Figure 2.33 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du maquereau bleu juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 
– 2005) 
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Figure 2.34 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du maquereau bleu juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 
– 2010) 
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Figure 2.35 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du maquereau bleu adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (1996 – 
2000) 
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Figure 2.36 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du maquereau bleu adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2001 – 
2005) 

 
  



 

71 

 

Figure 2.37 Relevés au chalut de fond de septembre indiquant les emplacements et la 
densité (quantité/km2) du maquereau bleu adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent (2006 – 
2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du maquereau bleu sont 
fournis dans le tableau 2.9. 
 
Tableau 2.9 Résumé lié au maquereau bleu dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Le régime alimentaire du maquereau bleu est composé principalement de 
zooplancton. Dans le nord du golfe du Saint-Laurent, le régime alimentaire 
est également constitué de capelans et de crevettes (MPO, 2006b). 

Reproduction Les maquereaux qui fréquentent les zones 3 et 4 de l'OPANO (provinces 
maritimes, Terre-Neuve-et-Labrador et Québec) fraient principalement 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent (MPO, 2006b). Pendant le relevé de 
2007 sur les œufs, les densités d'œufs les plus importantes ont été 
observées dans la zone entre les Îles de la Madeleine et la baie des 
Chaleurs (Grégoire et al., 2008). 
 
Le pic de frai se déroule lorsque la température est comprise entre 10 ˚ et 
12 ˚C. Une fois que les œufs sont fécondés, ils flottent près de la surface 
et la période d'incubation dure environ une semaine (MPO, 2006b).     
 
Par rapport à d'autres espèces, le maquereau parvient à la maturité 
sexuelle assez tôt avec une maturité inférieure à 40 % dès un an; la 
maturité complète est atteinte à l'âge de quatre ans et plus (MPO, 2006b). 
La taille à 50 % de la maturité a été estimée à 254,9 mm en 2005. Depuis 
1999, la taille à 50 % de la maturité est inférieure ou légèrement 
supérieure à la taille de prise minimale légale de 250 mm (MPO, 2006b). 

Fécondité De 2002 à 2007, une estimation de la production d'œufs journalière et 
totale a indiqué une diminution des quantités, entraînant les valeurs de 
biomasse les plus basses enregistrées en 2007 (MPO, 2008a). Un 
maquereau femelle peut produire de 350 000 à 450 000 œufs au cours 
d'une saison de frai (mais pas pendant une période de frai unique) (Sette, 
1943).  

Abondance L'indice de biomasse du stock reproducteur a été multiplié par trois au fil 
des années; ces augmentations sont associées à l'arrivée des classes 
d'âge dominantes de 1982, 1988 et 1999. L'indice a chuté brutalement 
entre 1993 et 1998. Depuis 2005, des valeurs historiquement faibles 
d'environ 66 590 tonnes par an ont été mesurées. (MPO, 2012c).  

Croissance Les maquereaux nouvellement éclos mesurent environ 3 mm (MPO, 
2006b). Les étapes de développement sont les suivantes : sac vitellin 
(pendant quelques jours), larves (environ deux mois) et juvénile (lorsque 
les bancs sont formés). En moyenne, à l'âge de deux ans (âge 1+), les 
maquereaux mesurent 257 mm de longueur, pour un poids de 197 g.  

Mortalité La mortalité des maquereaux dans le nord du golfe du Saint-Laurent a 
changé au cours des 30 dernières années. Dans les années 1980, la 
mortalité découlant de la prédation a été modélisée à 0,54 t/km2 par an. 
Les principaux prédateurs incluaient les cétacés, les grandes morues, les 
grands poissons de fond et les grands poissons pélagiques. Pendant les 
années 1990 et 2000, la prédation représentait environ 15 t/km2 par an. 



 

73 

Paramètre Description 
La mortalité liée à la pêche constituait 2 % de la mortalité totale dans le 
milieu des années 1980, avec une augmentation à 15 % de la mortalité 
totale dans les années 1990 et à 30% de ce total dans les années 2000 
(MPO, 2006b). 

Comportement Le maquereau bleu est la seule espèce du genre Scomber sans vessie 
natatoire, ce qui l'oblige à nager constamment (MPO, 2008a).  Cette 
caractéristique biologique ainsi que sa vitesse de nage élevée l'aident à 
changer de position rapidement, ce qui complique sa capture par rapport 
à d'autres espèces de poissons pélagiques.  
 
Lors des migrations, les individus de même taille forment de grands 
bancs, ce qui leur permet d'échapper à leurs prédateurs plus facilement, 
tout en les aidant à se nourrir. 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les maquereaux bleus sont présents dans les eaux côtières au printemps 
et en été, ainsi que dans les eaux plus chaudes et plus profondes au bord 
du plateau continental à la fin de l'automne et en hiver (MPO, 2008a). Ils 
sont présents dans les eaux de l'Atlantique nord, de la Méditerranée à la 
Norvège du côté est et de la Caroline du Nord à Terre-Neuve-et-Labrador 
du côté ouest. 
 
Dans les eaux canadiennes, le frai se déroule principalement dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent pendant les mois de juin et de juillet. La période 
de frai est précédée d'une longue migration qui débute au début du 
printemps dans la région du golfe du Maine et du banc Georges (MPO, 
2008a).  

Habitats Les maquereaux de l'Atlantique nagent et se nourrissent dans la colonne 
d'eau. Le MPO (2008a) indiquent que des changements récents dans la 
migration et la répartition du maquereau peuvent être responsables de 
l'augmentation marquée des débarquements sur la côte est de Terre-
Neuve-et-Labrador (divisions 3K et 3L) depuis 2004. Cette augmentation 
des débarquements était également accompagnée d'une chute des prises 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent (p. ex. Îles de la Madeleine). 
 
Les conditions océanographiques plus fraîches se produisant dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent au cours des dernières années pourraient 
expliquer les changements dans la répartition, les routes migratoires et les 
frayères. La migration printanière du maquereau peut être retardée ou se 
produire ailleurs en raison des eaux de surface plus fraîches dans le golfe 
du Saint-Laurent ces dernières années (MPO, 2008a). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Les tendances associées au maquereau bleu sont difficiles à déterminer 
pour le moment. Au cours des dernières années, le tonnage global des 
prises de maquereaux bleus a augmenté; toutefois, cela est en grande 
partie dû à une grande quantité de seineurs pêchant le maquereau au 
large de la côte est et ouest de Terre-Neuve-et-Labrador (MPO, 2008a). 
Les relevés actuels sur les larves et les œufs sont effectués uniquement 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent et ne couvrent pas les zones où une 
bonne partie des maquereaux ont été pris au cours des dernières années 
(MPO, 2008a). De plus, des débarquements découlant de la pêche aux 
poissons-appâts et de la pêche récréative dans le sud du golfe du Saint-
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Paramètre Description 
Laurent ne sont pas enregistrés (MPO, 2008a). Cela représente une 
source d'incertitude quant à la détermination des tendances des stocks. 

 
Lacunes en matière de données : Les données sur les débarquements associés à la pêche 
aux poissons-appâts et récréative sont insuffisantes. 

 
2.3.1.7 Gaspareau 

Les gaspareaux (Alosa pseudoharengus) sont l'une des trois espèces de clupéidés anadromes 
dans le golfe du Saint-Laurent. Les gaspareaux passent la majeure partie de leur vie adulte en 
mer et ne pénètrent dans les eaux douces que pour frayer (Scott et Scott, 1988). Les 
gaspareaux, ainsi que l'alose d'été (Alosa aestivalis) font l'objet d'une pêche commerciale dans 
l'ensemble du golfe du Saint-Laurent (Chaput et Atkinson, 2001). 
 
Répartition : Les gaspareaux sont présents dans les rivières, les estuaires et les habitats 
côtiers, de Terre-Neuve-et-Labrador à la Caroline du Sud. On sait que l'espèce hiverne en 
dehors du golfe du Saint-Laurent, le long de la côte atlantique de la Nouvelle-Écosse. En mer, 
ils sont, la plupart du temps, capturés à des profondeurs de 56 à 110 m (Scott et Scott, 1988), 
bien qu'on ait peu d'éléments sur leurs déplacements en mer (MPO, 2009d). Dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent, les gaspareaux sont abondants dans les réseaux hydrographiques de 
Margaree et de Miramichi pendant la saison de frai et proportionnellement moins abondants 
dans les chevelus hydrographiques. Un peu plus au nord, ils sont présents en plus petits 
nombres dans le réseau hydrographique de Restigouche et dans d'autres réseaux 
hydrographiques de la baie des Chaleurs. De petites populations fraient également dans les 
rivières le long de la côte ouest de Terre-Neuve-et-Labrador. Dans le golfe du Saint-Laurent, 
l'entrée dans la rivière a lieu en mai et juin. Les gaspareaux ne sont pas présents le long d'une 
bonne partie du fleuve Saint-Laurent, mais ils ont pu être observés en amont, au moins jusqu'à 
Montréal (MPO, 2009d). Les adultes reviennent vers la mer peu de temps après le frai, 
principalement à la mi-juillet et les juvéniles d'âge 0+ plus migrent de la rivière à la mer 
ultérieurement, généralement en août et en septembre, puis retournent en eau douce pour 
frayer quatre à cinq ans plus tard. Les gaspareaux provenant de rivières indigènes distinctes 
constituent des stocks différents (MPO, 2000). 
 
Les renseignements disponibles laissent entendre que la vallée de Shediac n'est pas un habitat 
important pour le gaspareau.  
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du gaspareau sont fournis 
dans le tableau 2.10. 
 
Tableau 2.10 Résumé lié au gaspareau dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Alors que les gaspareaux se nourrissent principalement de zooplancton, 
ils peuvent également consommer du poisson, des crustacés et des œufs 
d'insectes, ainsi que des insectes et de petits poissons (Fay et al., 1983). 
Les gaspareaux adultes s'alimentent peu (voire pas du tout) pendant leur 
migration de reproduction (MPO, 2009d). 

Reproduction Un petit pourcentage de gaspareaux fraient pour la première fois dès l'âge 
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de trois ans, tandis que tous les poissons ont frayé à la fin de leur 
5e année. Le frai se produit une fois par an au printemps ou au début de 
l'été. Étant une espèce anadrome, le gaspareau peut frayer dans les eaux 
douces et saumâtres. Le frai a lieu à des températures comprises entre 
10,5 et 27 °C (Fay et al., 1983).  

Fécondité La fécondité des gaspareaux observés dans la baie de Chesapeake 
variait de 60 000 à 100 000 œufs par femelle (Fay et al., 1983). Une 
estimation (canadienne) plus récente indique une variance de 60 000 à 
200 000 œufs en fonction de la taille des femelles (MPO, 2009d). Une 
troisième estimation indique « jusqu'à 250 000 œufs » produits par une 
seule femelle (MPO, 2000).  

Abondance Très abondante sur le plan historique à l'époque coloniale, l'abondance de 
l'espèce a diminué remarquablement dès le milieu des années 1800 en 
raison du développement provoquant la dégradation des rivières 
(barrages, foresterie et éventuellement la pluie acide, etc.) (MPO, 2009d). 
Aucune donnée récente sur l'abondance n'est disponible et les données 
existantes sont difficiles à interpréter puisque les données sur la pêche 
commerciale sont basées sur la pêche combinée de gaspareaux et 
d'aloses d'été. La pêche combinée dans les rivières du golfe du Saint-
Laurent dans les provinces maritimes a atteint un pic au milieu des 
années 1950 (plus de 14 600 tonnes en 1952), puis a décliné rapidement 
pour atteindre une moyenne supérieure à 5 000 tonnes de 1978 à 2000. 
Dans la pêcherie de  la rivière Miramichi (plus près du site d'intérêt), les 
aloses d'été sont plus abondantes que les gaspareaux (Chaput et 
Atkinson, 2001).  

Croissance Les jeunes de l'année qui migrent en aval à la fin de l'été ou en automne 
mesurent de 32 à 95 mm de long; les adultes qui reviennent (quatre ou 
cinq ans) ont une longueur comprise entre 250 et 300 mm et pèsent 
jusqu'à 340 g (MPO, 2000). L'âge moyen à maturité des gaspareaux dans 
la rivière Miramichi est d'environ 3,4 ans (Chaput et Atkinson, 2001).  

Mortalité Le taux de mortalité liée à la pêche pour les gaspareaux a été estimé à 
1,05; il est dû au taux de mortalité naturelle élevée pour les reproducteurs 
qui fraient pour la première fois (0,44) et les reproducteurs multifrai (1,05). 
(Chaput et Atkinson, 2001). La mortalité naturelle globale est estimée à 
0,49. 

Comportement Bien que tous les gaspareaux n'affichent pas ce comportement, certains 
ont démontré le comportement de retour par l'intermédiaire de l'olfaction. 
(Fay et al., 1983). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

On trouve les gaspareaux dans les rivières, les estuaires et les habitats 
côtiers de Terre-Neuve-et-Labrador à la Caroline du Sud (Fay et al., 1983) 
et leur répartition inclut le sud du golfe du Saint-Laurent (Scott et Scott, 
1988). 
 

Habitats Des gaspareaux ont été observés en mer à des profondeurs comprises 
entre 56 et 110 m (Fay et al., 1983). Le frai se déroule principalement le 
long des zones peu profondes des lacs situés en aval et des zones faibles 
en cours d'eau; il peut également avoir lieu dans les étangs situés derrière 
un cordon littoral.  
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Stock ou 
tendances de 
population 

Chaput et Atkinson (2001) ont conclu que les perspectives concernant les 
stocks de gaspareaux de Miramichi et de Richibucto (plus près du site 
d'intérêt) n'étaient « pas positives ». 

 
2.3.1.8 Alose d'été 

L'alose d'été (Alosa aestivalis) est un clupéidé anadrome présent dans l'ensemble du golfe du 
Saint-Laurent. Elle fait l'objet d'une pêche commerciale dans le golfe du Saint-Laurent avec le 
gaspareau et sous le nom commun de gaspareau (Chaput et Atkinson, 2001). 
 
Répartition : Les aloses d'été sont présentes dans les rivières, les estuaires et les habitats 
côtiers, de la Nouvelle-Écosse à la Floride. Sa répartition et ses caractéristiques générales sont 
très semblables à celles du gaspareau, qui est décrit ci-dessus. 
 
Les renseignements disponibles laissent entendre que la vallée de Shediac n'est pas un habitat 
important pour l'alose d'été.  
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population de l'alose d'été sont fournis 
dans le tableau 2.11. 
 
Tableau 2.11 Résumé lié à l'alose d'été dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Les aloses d'été se nourrissent principalement de zooplancton, bien 
qu'elles puissent également consommer des œufs de poisson, des œufs 
de crustacés, des insectes, des œufs d'insectes et de petits poissons (Fay 
et al., 1983). 

Reproduction Les aloses d'été fraient généralement dans les habitats d'eau douce avec 
des courants rapides et des fonds durs. Le frai commence à une 
température minimale de l'eau de 14 °C et se déroule habituellement 
entre avril et juillet (Fay et al., 1983).  

Fécondité La fécondité des aloses d'été observées dans la rivière Connecticut variait 
de 45 800 à 349 700 œufs par femelle (Fay et al., 1983). 

Abondance Les tendances en matière d'abondance sont semblables à celles du 
gaspareau. Consultez le Tableau 2.10 sur le gaspareau (ci-dessus).  

Croissance Consultez le Tableau 2.10 sur le gaspareau (ci-dessus). L'âge moyen à 
maturité de l’alose d'été dans la rivière Miramichi est d'environ 3,9 ans 
(Chaput et Atkinson, 2001). 

Mortalité Le taux de mortalité liée à la pêche pour l’alose d'été a été estimé à 1,01; 
il est dû au taux de mortalité naturelle élevée pour les reproducteurs qui 
fraient pour la première fois (0,44) et les reproducteurs multifrai (1.05) 
(Chaput et Atkinson, 2001). La mortalité naturelle est estimée à 0,42. 

Comportement En général, elles arrivent dans la rivière Miramichi dix jours après les 
gaspareaux (Chaput et Atkinson, 2001). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

On trouve les aloses d'été dans les rivières, les estuaires et les habitats 
côtiers. Elles sont présentes de la Nouvelle-Écosse à la Floride (Fay et al., 
1983). Elles coexistent avec les gaspareaux dans les rivières du golfe du 
Saint-Laurent; toutefois, les proportions relatives des deux espèces 
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Paramètre Description 
varient entre les réseaux hydrographiques et d'une année à l'autre dans 
une rivière donnée (p. ex. rivière Miramichi).  

Habitats Des aloses d'été ont été observées en mer à des profondeurs comprises 
entre 27 et 55 m (Fay et al., 1983).  

Stock ou 
tendances de 
population 

Chaput et Atkinson (2001) ont conclu que les perspectives concernant les 
stocks de gaspareau de Miramichi et de Richibucto (plus près du site 
d'intérêt) n'étaient « pas positives ». 

 
Lacunes en matière de données : Les renseignements sur la présence des deux espèces de 
gaspareau dans la vallée de Shediac sont insuffisants. 
 

2.3.1.9 Aiguillat commun 
L'aiguillat commun est une espèce de petit requin présente dans les eaux côtières (Scott et 
Scott, 1988) et a été évalué par le COSEPAC comme étant une espèce préoccupante en 
avril 2010; toutefois, elle n'est pas inscrite à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril pour le 
moment.  
 
Répartition : Les populations d'aiguillat commun sont répandues et sont présentes dans les 
zones de la côte de l'Europe, de l'Argentine, de la Nouvelle-Zélande et du Japon (MPO, 2007b). 
Dans l'Atlantique Nord-Ouest, les aiguillats communs sont couramment présents de la Caroline 
du Nord au sud de Terre-Neuve-et-Labrador; toutefois, ils ont pu être observés plus au nord et 
plus au sud (MPO, 2007b). Dans les eaux canadiennes, on les trouve principalement dans la 
baie de Fundy et sur le plateau néo-écossais.  
 
Des relevés de recherche annuels sur les aiguillats communs dans le sud du golfe du Saint-
Laurent de 1984 à 1999 ont indiqué leur présence dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac 
pendant l'été, avec les concentrations moyennes les plus élevées observées pendant la période 
1990 –1999 (moyennes de 25 à 125 individus par filet). On n'observe aucun aiguillat commun 
dans le site d’intérêt dans les relevés pendant la période 2000 – 2004, lorsque les quantités 
avaient également chuté radicalement dans l'ensemble du sud du golfe du Saint-Laurent, par 
rapport à la période 1990 – 1999 (Campana et al., 2007). On pense que leur apparition brusque 
dans le relevé de 1985 sur le sud du golfe du Saint-Laurent, avec une augmentation 
progressive dans la répartition par taille des poissons, suivie d'un déclin progressif de la 
population, est cohérente avec les caractéristiques d'une « population puits » : un « groupe 
d’aiguillats qui s’est installé soudainement dans la région pour ne plus la quitter » (MPO, 
2007b). La découverte de l’aiguillat commun dans les relevés des eaux plus chaudes et plus 
profondes du chenal Laurentien confirme le fait qu’au moins une partie des aiguillats communs 
passent toute l’année dans la région (MPO, 2007b). 
 
Il semble que les populations d'aiguillat commun dans le sud du golfe du Saint-Laurent soient 
transitoires; le site d’intérêt de la vallée de Shediac n'est donc pas une zone importante pour 
cette espèce.  
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, les habitats et les tendances de population de l'aiguillat commun 
sont fournis dans le tableau 2.12. 
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Tableau 2.12 Résumé lié à l'aiguillat commun dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Le régime alimentaire de l'aiguillat commun est composé principalement 
d'ostéichtyens (c.-à-d. poissons osseux) avec une portion moins 
importante de son alimentation constituée de mollusques (Bowman et al., 
2000).  

Reproduction Les aiguillats communs sont une espèce ovovivipare, qui portent leurs 
petits jusqu'à la naissance après une période de gestation de 22 à 
24 mois (Campana et al., 2007). Bien qu'aucune aire d’élevage n'ait été 
observée, on présume que l’élevage des jeunes se produit dans les eaux 
profondes du bord du plateau continental et dans les bassins profonds au 
large de la plate-forme centrale (au sein de son aire de répartition) 
pendant les mois d'hiver (MPO, 2007b).  

Fécondité Au cours d'une évaluation de l'aiguillat commun dans le Canada 
atlantique, le MPO (2007b) a observé que le nombre d'embryons libres 
dans 1 491 femelles gestantes était compris entre 1 et 14, avec un mode 
de 5. Soixante-deux pour cent  (62 %) des femelles gestantes observées 
avaient des embryons libres et les plus grandes femelles avaient une 
quantité bien plus importante d'embryons libres que les femelles de plus 
petite taille.  

Abondance Les estimations de la biomasse découlant des relevés au printemps dans 
les eaux canadiennes et des États-Unis ont révélé une tendance à la 
baisse après le début des années 1990, avec un indice canadien estimé à 
300 000 tonnes métriques (tm) en 2007; cependant, les indices d'été et 
d'automne ont affiché une tendance à la hausse et stable depuis 1985, 
avec la valeur de biomasse canadienne la plus récente établie à environ 
350 000 tm (environ 200 millions d'aiguillats communs) (MPO, 2007b).  
 
L’apparition soudaine de l’espèce en 1985, l’augmentation progressive de 
la composition de la taille et le déclin graduel de l’abondance de l’aiguillat 
commun dans le sud du golfe du Saint-Laurent, tels qu’ils ont été 
observés dans le cadre des relevés de navire de recherche, concordent 
avec l’hypothèse voulant que la population d’aiguillat commun soit une 
« population-puits » (c.-à-d. un groupe d’aiguillats qui s’est installé 
soudainement dans la région pour ne plus la quitter) (MPO, 2007b). 

Croissance Les aiguillats communs sont une espèce longévive à croissance lente 
(Scott et Scott, 1988). Au Canada atlantique, la longueur à la fourche pour 
50 % des mâles à la maturité était de 55,5 cm (longueur totale de 63,6 cm 
[LT] à l'âge de dix ans, tandis que les femelles mesuraient 72,5 cm 
(longueur totale de 82 cm) à l'âge de 16 ans (MPO, 2007b). Campana et 
al. (2007) déclarent que parmi les 525 aiguillats communs dont l'âge a été 
déterminé, l'âge maximal était de 31 ans et l'âge moyen était de 16 ans 
pour les mâles et de 18 ans pour les femelles. 

Mortalité La mortalité estimée moyenne due à la remise à l'eau des aiguillats 
communs était de 850 tm par an depuis 1986 (MPO, 2007b).  Cette valeur 
dépassait les prises déclarées avant 1999; toutefois, le MPO (2007b) a 
indiqué que des prises plus récentes ont été bien plus élevées que la 
mortalité due aux rejets. 

Comportement Consultez la partie sur les répartitions spatio-temporelles ci-dessous.  
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Paramètre Description 
Répartitions 
spatio-
temporelles 

La répartition de l’aiguillat commun sur le plateau néo-écossais, au sud du 
golfe du Saint-Laurent et au large du sud de Terre-Neuve-et-Labrador 
indique un déplacement saisonnier vers des eaux de mer ouverte 
profondes pendant les mois d'hiver et de printemps, ainsi qu'un 
déplacement vers l'intérieur des terres en été, dans les eaux moins 
profondes (MPO, 2007b).   

Habitats Les observations liées à l’aiguillat commun sur le plateau néo-écossais 
indiquent que bien qu'ils soient présents dans des zones où les 
températures de l'eau varient de 0 à 12 C, ils préfèrent les températures 
comprises entre 6 et 11 °C (MPO, 2007b). Cette population de chien de 
mer a été observée dans les eaux plus profondes entre 50 et 200 m 
(MPO, 2007b). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Les estimations de la biomasse dans les eaux canadiennes et des États-
Unis fournies par les relevés de printemps indiquent des tendances à la 
hausse entre le début des années 1980 et le début des années 1990, 
mais aussi une tendance à la baisse jusqu'à maintenant (MPO, 2007b). 
En revanche, les estimations fournies par les relevés au chalut d'été et 
d'automne ont également affiché une tendance à la hausse ou stable 
depuis 1985 (MPO, 2007b).  

 
2.3.1.10 Plancton 

Phytoplancton 
 
Les organismes de phytoplancton sont les principaux producteurs primaires qui nourrissent les 
écosystèmes marins au large, en transférant le carbone et l'énergie aux réseaux trophiques 
hétérotrophes (zooplancton et benthos). Aucun renseignement n'est disponible sur la présence 
des espèces de phytoplancton individuelles dans les eaux du site d’intérêt comme tel, mais des 
listes sont établies sur la présence des espèces dans les eaux côtières et de mer ouverte 
environnantes; par ailleurs, rien ne laisse entendre qu'elles ne sont pas représentatives des 
eaux du site d'intérêt. 
 
Une liste des espèces principales figure dans l'ouvrage de Bérard-Therriault et al. (1999), qui 
contient des descriptions de 499 espèces de phytoplancton enregistrées dans l'ensemble du 
golfe du Saint-Laurent de 1994 à 1998. Les enregistrements sont répartis parmi 15 zones et 
sous-zones biogéographiques, tel qu'il est défini dans la publication. Le site d’intérêt de la vallée 
de Shediac chevauche deux de ces zones, qui, ensemble, couvrent une bonne partie du sud du 
golfe du Saint-Laurent : la zone 5, qui couvre le détroit de Northumberland et la zone 6, qui 
couvre les Îles de la Madeleine, au sud et à l'est de Shippagan Gully. Un total de 288 espèces 
de phytoplancton a été enregistré dans la zone 5 ou 6, ou dans ces deux zones. Ce total inclut 
85 espèces de diatomées, 87 espèces de dinoflagellés, 60 espèces de microflagellés 
autotrophes (photosynthétiques) et 56 espèces de protozoaires. Alors que, techniquement, de 
nombreux protozoaires sont du zooplancton (hétérotrophes), d'autres sont des espèces 
autotrophes pendant au moins une partie de leur cycle vital et Bérard-Therriault et al. (1999) les 
ont inclus dans le phytoplancton. Il convient de noter que, même si certains des organismes 
étaient (ou sont) présents tous les ans pendant une bonne partie de la saison 
d'échantillonnage, d'autres étaient présents pendant de courtes périodes seulement (c.-à-d. 
plusieurs semaines) et certaines espèces rares ont été enregistrées une seule fois au cours de 
plusieurs années d'échantillonnage. 
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Un autre inventaire des espèces de phytoplancton peut être consulté dans l'ouvrage de Brunel 
(1962); il couvre la baie des Chaleurs et s'étend vers l'est jusqu'au Banc de l'Orphelin, 
échantillonné principalement en 1954 et 1955. Brunel a enregistré 74 espèces de diatomées et 
15 des dinoflagellés, toutes également présentes dans l'ouvrage de Bérard-Therriault et al. 
(1999). Brunel (1962) n'a pas inclus les flagellés ou les protozoaires, à l'exception d'un 
silicoflagellé couramment présent. 
 
En 1914 –1915, H.H. Gran a enregistré 57 espèces de diatomées, 38 espèces de dinoflagellés 
et un silicoflagellé dans le golfe du Saint-Laurent et ses abords (cité par Brunel). 
 
Dans les publications mentionnées ci-dessus, ainsi que dans des relevés côtiers plus récents 
effectués par le personnel dans la baie Miramichi et l'Île-du-Prince-Édouard (C.E. Léger, MPO, 
communication personnelle), la plupart des espèces communes de diatomées et de 
dinoflagellés enregistrées sont des espèces cosmopolites de latitude tempérée (c.-à-d. 
Skeletonema costatum, Chaetoceros spp., Leptocylindrus spp., Rhizosolenia spp., 
Thallassiossira spp., Ceratium spp., Dinophysis spp.). 
 
Lavoie et al. (2007) ont examiné les données historiques sur la chlorophylle-a et la productivité 
primaire pour déterminer les zones importantes sur le plan écologique et biologique pour la 
production primaire dans le golfe du Saint-Laurent et l'estuaire. Les diatomées et les 
dinoflagellés ont dominé la biomasse de phytoplancton autotrophe dans le golfe du Saint-
Laurent et l'estuaire. De petits phytoplanctons (moins de 5 µm) étaient présents toute l'année en 
faibles concentrations, tandis que les grands phytoplanctons (plus de 5 µm) représentaient les 
écarts saisonniers dans la production et la biomasse. Il a été déterminé que la fusion de la 
glace de mer et le débit du fleuve Saint-Laurent contrôlaient la progression spatiale et 
saisonnière de la prolifération printanière du phytoplancton dans le golfe du Saint-Laurent. La 
production primaire dans le golfe du Saint-Laurent est généralement faible après la prolifération 
printanière, à l'exception du courant de Gaspé, qui fait partie des zones les plus importantes 
pour la production primaire (ainsi que l'estuaire du bas Saint-Laurent et le nord-ouest du golfe). 
Une biomasse et une production élevées ont été déclarées dans le courant de Gaspé en juin, 
juillet et octobre. 
 
Waite et al. (1997d) ont signalé des concentrations de chlorophylle-a à 25 stations 
d'échantillonnage à l'échelle de la vallée de Shediac en juillet 1996. Quatorze des stations 
étaient situées dans l'ensemble du site d'intérêt. Elles ont enregistré des valeurs de 
chlorophylle-a allant de 0,04 µg/L à 1,66 µg/L, avec des valeurs maximales obtenues 
généralement à des profondeurs comprises entre 10 et 12 m. Cela concorde avec la 
concentration de chlorophylle-a simulée à l'aide d'un modèle et comprise entre 1,0 et 2,0 µg/L 
(indiquée en mg/m3) pour la zone au mois de juin, à partir des données rassemblées depuis le 
début des années 1970, une concentration déclarée par Lavoie et al. (2007). 
 
Zooplancton 
 
Tel qu'il est mentionné dans la section 2.2.1, le MPO recueille des renseignements sur le 
zooplancton à une station fixe de la vallée de Shediac (au nord-est du site d'intérêt) depuis 
1998, dans le cadre du Programme de monitorage de la zone Atlantique. En 2007, la station de 
la vallée de Shediac a fait l'objet d'un échantillonnage huit fois entre avril et novembre (Harvey 
et Devine, 2008). Les chiffres et les tendances données ci-dessous sont pour des échantillons 
intégrés réalisés de la surface au fond.  
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La biomasse globale de zooplancton en 2007 a suivi le même profil saisonnier de fluctuation 
que celui observé pendant les huit années précédentes. Toutefois, la biomasse réelle mesurée 
était plus faible au printemps et en été et plus élevée en automne, par rapport aux moyennes à 
long terme. Pendant la saison d'échantillonnage de 2007, l'abondance totale du zooplancton 
variait de 43 823 à 939 412 individus par m2. Les tendances à long terme pour la station de la 
vallée de Shediac indiquent des fluctuations saisonnières plus générales; toutefois, les nombres 
absolus étaient généralement plus élevés que ceux des trois autres stations fixes prises en 
compte par Harvey et Devine (2008) : Rimouski, le tourbillon d'Anticosti et le courant de Gaspé.  
 
Certains changements dans la structure des communautés de zooplancton à la station de la 
vallée de Shediac ont été observés en 2007, par rapport à la structure des communautés des 
huit années précédentes. Ces changements incluaient certaines fluctuations dans la 
classification des dix taxons numériquement dominants et des nouveaux taxons (larves de 
polychètes et d'échinodermes) apparaissant les dix taxons dominants cette année. Les espèces 
de copépodes du genre Oithona représentaient 31 % de tous les organismes du zooplancton 
individuels pendant la période 1999 – 2006 et 46 % en 2007. Diverses espèces de copépodes 
formaient les cinq ou six taxons numériquement dominants présents dans les échantillons tout 
au long de la période 1999 – 2007 et les copépodes représentaient environ 75 % des animaux 
individuels dans l'ensemble. Les larves de bivalve, les euphausiacés et les espèces de la 
classe appendicularia faisaient partie des autres formes de zooplancton dans les dix premiers 
taxons, tel que l'indiquent Harvey et Devine (2008). 
 
Une étude comparative nord-sud des populations de copépodes à sept stations dans 
l'Atlantique Nord-Ouest, de la station fixe du Programme de monitorage de la zone atlantique 
de la vallée de Shediac jusqu'au sud du golfe du Maine, a indiqué une similarité générale des 
principales populations de copépodes (PMZA, 2010). Parmi les 31 espèces de copépodes 
enregistrées dans l'étude, 24 étaient présentes dans la vallée de Shediac, la plus courante 
étant l'espèce Oithona similis, suivie de près par l'espèce Temora longicornis et une espèce de 
Pseudocalanus. Comme on peut s'y attendre, des différences entre les localités nord et sud 
étaient observées chez les espèces sensibles à la température, avec des espèces des eaux 
chaudes qui n’étaient pas présentes dans la vallée de Shediac (c.-à-d. l'espèce Acartia tonsa 
abordée dans la section 2.13 ci-dessus) et des espèces des eaux froides absentes du sud du 
golfe du Maine. 
 
Pour donner un peu plus de contexte concernant les paragraphes précédents, une étude de 
population du zooplancton à une station unique dans le détroit de Northumberland (de mai à 
novembre 1968) a indiqué que les copépodes représentaient 81 % de tous les organismes du 
zooplancton individuels et étaient présents dans 100 % des échantillons prélevés au cours de la 
saison. Les larves de bivalves et d'échinodermes représentaient 8 % et 5 % supplémentaires 
des animaux individuels respectivement (dans 73 % et 44 % des échantillons respectivement), 
avec 20 autres taxons provenant de divers ordres représentant les 6 % restant des individus. 
Parmi les 20 espèces de copépodes enregistrées, Acartia tonsa représentait 29 % des 
individus, Oithona similis représentait 15 % et Temora longicornis représentait 7 % (Citarella, 
1982). 
 
Ouellet (2007) a mené une analyse sur 20 ans des données liées à l'abondance des œufs de 
poisson et des larves et pour plusieurs espèces de crustacés décapodes afin de déterminer les 
zones importantes sur le plan écologique et biologique dans le golfe du Saint-Laurent et 
l'estuaire. Il a été déterminé que la zone du sud du golfe du Saint-Laurent avait une forte 
abondance d'espèces d'œufs de poisson, de larves et de crustacés décapodes. La zone du sud 
du golfe du Saint-Laurent présentait la plus forte abondance des espèces d'œufs de poisson et 
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de larves, ainsi que la diversité des espèces la plus élevée par rapport à toutes les zones 
déterminées dans le golfe du Saint-Laurent. L'abondance de diverses espèces d'œufs de 
poisson de larves démontre l'importance du sud du golfe du Saint-Laurent pour ce qui est de la 
persistance de nombreuses caractéristiques de l'écosystème du golfe. 
 
2.3.2 Espèce d'invertébré benthique 
Dans cette section, des renseignements sont fournis sur les invertébrés benthiques ou les 
groupes d'invertébrés benthiques, en commençant par les espèces faisant l'objet d'une 
exploitation commerciale. Les éléments décrits pour chaque espèce sont les mêmes que ceux 
présentés dans la section 2.3.1 (poissons démersaux et pélagiques). Des lacunes en matière 
de données pour chaque espèce ou groupe d'espèces sont notées. 
 

2.3.2.1 Crabe des neiges  
Le crabe des neiges (Chionoecetes opilio) dans le sud du golfe du Saint-Laurent est évalué en 
tant que population unique, bien qu'il y ait quatre zones de pêche commerciale dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent : zone de pêche du crabe (ZPC) 12, ZPC 19, ZPC 12E et ZPC 12F. Le 
site d’intérêt de la vallée de Shediac est située dans la ZPC 12. Lorsque cela est possible, les 
renseignements fournis ici sont liés au site d'intérêt de la vallée de Shediac.  
 
Répartition : Les résultats de marquage-recapture dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
indiquent un échange fréquent de crabes entre le banc Bradelle et le chenal des Îles de la 
Madeleine, et entre l'île du Cap-Breton et les Îles de la Madeleine (Hébert et al., 2009).  
 
Hébert et al. (2011) indiquent que les concentrations de crabe des neiges sont éparses dans les 
parties est et ouest du sud du golfe du Saint-Laurent et que ces concentrations se sont 
étendues et contractées au cours de la dernière décennie.  
 
Les données sur la pêche commerciale au crabe des neiges pour le sud du golfe du Saint-
Laurent recueillies de 1968 à 2010 sont présentées dans la figure 2.38 ci-dessous, tel que 
l'indique Hébert et al. (2011). Les débarquements étaient relativement stables à environ 
5 000 tm par an entre 1968 et 1975. Les débarquements ont augmenté jusqu'au début des 
années 1980, ont atteint un pic supérieur à 31 000 tm en 1981 et ont chuté en 1988 pour 
atteindre la valeur la plus basse depuis le début des années 1970. Les débarquements ont 
varié depuis 1988, avec une tendance à la hausse concernant les quantités prises jusqu'en 
2006, après quoi, ces débarquements ont diminué chaque année jusqu'à chuter 
considérablement en 2010.  
Les estimations de la biomasse fournies par les relevés au chalut scientifique sur le crabe des 
neiges effectués en été (après la saison de pêche) sont présentées par Moriyasu et al. (2008), 
de 1988 jusqu'en 2006. Les relevés indiquent que la biomasse de la population dans la zone de 
pêche du crabe 12 variait de 14 200 tm (1988) à 126 700 tm (1993). Cette augmentation dans 
la biomasse de la population était suivie d'une diminution des niveaux estimés entre 34 200 tm 
(2000) et 77 300 tm (2004). La biomasse indiquée par le relevé de 2010 effectué après la 
saison de pêche sur le crabe mâle adulte de taille marchande dans le sud du golfe du Saint-
Laurent était de 30 500 tonnes (27 400 tonnes – 33 700 tonnes); une augmentation de 17 % par 
rapport à l'estimation de 2009 de 26 100 tonnes (23 400 tonnes – 29 000 tonnes). Cinquante-
six pour cent (56 %) de la biomasse de 2010 correspondait à de nouveaux recrutements 
estimés à 17 000 tonnes (14 900 tonnes – 19 200 tonnes), une augmentation de 10 % par 
rapport à 2009 (Hebert et al., 2011). 
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Figure 2.38 Débarquements de crabe des neiges commerciaux dans le golfe du Saint-
Laurent (Hébert et al., 2011) 

 
Les figures 2.39 à 2.50 présentent les tendances de prises pour les crabes des neiges mâles 
juvéniles et matures et les crabes des neiges femelles juvéniles et adultes, observées dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent pendant trois périodes distinctes (1996 – 2000, 2001 – 2005 et 
2006 – 2010), telles qu'elles sont enregistrées dans les relevés au chalut scientifique sur le 
crabe des neiges effectués par le MPO. Les renseignements sur les méthodes de relevé au 
chalut sont fournis dans l'ouvrage de Hébert et al. (2011).  
 
Les résultats du relevé au chalut précisent que la répartition générale du crabe des neiges dans 
le sud du golfe du Saint-Laurent était semblable au cours des trois périodes, bien que les 
densités varient quelque peu. Durant l'ensemble de la période du relevé, le crabe des neiges 
était pris à très peu d'endroits dans le site d’intérêt. Des densités plus élevées de crabe des 
neiges ont été prises au nord et à l'est du site d'intérêt.  
 
Les résultats des relevés au chalut scientifique sur le crabe des neiges effectués par le MPO 
indiquent que le site d’intérêt de la vallée de Shediac n'est pas une zone importante pour le 
crabe des neiges.  
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Figure 2.39 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges mâle juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après la 
saison de pêche) (1996 – 2000) 
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Figure 2.40 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges mâle juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après la 
saison de pêche) (2001 – 2005) 
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Figure 2.41 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges mâle juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après la 
saison de pêche) (2006 – 2010) 
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Figure 2.42 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges mâle adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après la 
saison de pêche) (1996 – 2000) 
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Figure 2.43 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges mâle adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après la 
saison de pêche) (2001 – 2005) 
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Figure 2.44 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges mâle adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après la 
saison de pêche) (2006 – 2010) 
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Figure 2.45 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges femelle juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après 
la saison de pêche) (1996 – 2000) 
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Figure 2.46 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges femelle juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après 
la saison de pêche) (2001 – 2005) 
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Figure 2.47 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges femelle juvénile dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après 
la saison de pêche) (2006 – 2010) 
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Figure 2.48 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges femelle adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après 
la saison de pêche) (1996 – 2000) 
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Figure 2.49 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges femelle adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après 
la saison de pêche) (2001 – 2005) 
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Figure 2.50 Relevé au chalut de fond indiquant les emplacements et la densité (quantité/km2) 
du crabe des neiges femelle adulte dans le sud du golfe du Saint-Laurent pendant l'été (après 
la saison de pêche) (2006 – 2010) 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du crabe des neiges sont 
fournis dans le tableau 2.13. 
 
Tableau 2.13 Résumé lié au crabe des neiges dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Squires et Dawe (2003) indiquent que la proie la plus courante du crabe 
des neiges est les crevettes, les crabes, les petits crustacés et les 
mollusques fouisseurs. Tels qu’indiqués par le pourcentage de la masse 
alimentaire totale, la crevette rose et le capelan sont les proies les plus 
importantes.  

Reproduction Après s'être établies, les femelles subissent plusieurs étapes 
ontogénétiques : immature, prépubertaire, pubère, adulte, nullipare, 
primipare et multipare. Les mâles passent par trois étapes : immature, 
adolescent et adulte (Sainte-Marie et al., 2008). Le crabe des neiges mue 
au moins une fois par an jusqu'à la mue finale (dernière mue), période à 
laquelle il est classé comme étant mature sur le plan fonctionnel. À cette 
période, l’abdomen des femelles s’agrandit pour porter les œufs, tandis 
que les mâles développent un chélipède plus vaste nécessaire au rituel 
d'accouplement (les couples s'accrochent, luttent, etc.) (Sainte-Marie et 
al., 2008). Les femelles primipares s'accouplent immédiatement après leur 
dernière mue et les femelles multipares s'accouplent entre la fin mai et le 
début du mois de juin (Hébert et al., 2009). Les larves éclosent environ 
deux ans après l'accouplement. Hébert et al. (2009) indiquent que dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent, la majorité des femelles ont un cycle 
reproducteur de deux ans.  

Fécondité Selon Sainte-Marie (1993), les femelles ne libèrent probablement que 
deux portées au cours de leur vie. Une femelle produit environ 81 630 à 
83 143 larves (carapace mesurant 57,4 mm de largeur).  

Abondance Hébert et al. (2009) indiquent que la biomasse des stocks de crabe des 
neiges commerciaux de l'Atlantique varie de manière cyclique avec une 
période de trois à quatre ans au cours de laquelle un recrutement élevé se 
produit; cette période est suivie d'une période de trois à quatre ans de 
faible recrutement. Les données disponibles les plus récentes sur la 
biomasse de la population du sud du golfe du Saint-Laurent, présentées 
par Hébert et al. (2011), indiquent que la biomasse du crabe mâle adulte 
de taille marchande fournie par le relevé de 2010 effectué après la saison 
de pêche dans le sud du golfe du Saint-Laurent était de 30 500 tonnes 
(27 400 tonnes – 33 700 tonnes). Cinquante-six pour cent (56 %) de la 
biomasse de 2010 correspondait à de nouveaux recrutements estimés à 
17 000 tonnes (14 900 tonnes – 19 200 tonnes). Selon Hébert et al. 
(2011), l'abondance des femelles matures a augmenté en 2010 par 
rapport aux valeurs faibles de 2005 à 2009.  

Croissance Les œufs sont incubés pendant environ deux ans, après quoi, les larves 
de crabe des neiges suivent trois phases planctoniques (zoé I, zoé II et 
mégalope) qui durent de trois à cinq mois (Sainte-Marie et al., 1995). Le 
crabe des neiges s'établit au fond de l'eau; il continue de grandir et mue 
au cours de plusieurs stades. Le crabe des neiges est une espèce 



 

97 

Paramètre Description 
dimorphe, avec des femelles qui parviennent à la maturité à des tailles 
plus petites et à des âges plus jeunes que les mâles, avec une largeur de 
carapace moyenne d’environ 30 à 50 mm et un âge inférieur de deux à 
trois ans de moins (Sainte-Marie et al., 2008). Sainte-Marie et al., (1995) 
estime que les mâles atteignent une taille marchande au stade XII 
(environ 8,7 ans).  Les crabes des neiges vivent à peu près cinq à huit ans 
après la dernière mue (Sainte-Marie et al., 2008). 

Mortalité Hébert et al. (2009) précisent que la mortalité par rejet de crabes à 
carapace molle a augmenté de 237 000 crabes en 2004 à 391 559 crabes 
en 2005 (MPO, 2006c). La moyenne annuelle de mortalité instantanée du 
crabe des neiges mâle a été estimée entre 0,26 et 0,48 (Wade et al., 
2003). 

Comportement La température de l'eau peut perturber le déplacement du crabe des 
neiges (MPO, 2005e). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les résultats de marquage-recapture dans le sud du golfe du Saint-
Laurent indiquent un échange de crabes entre le banc Bradelle et le 
chenal des Îles de la Madeleine, et entre l'île du Cap-Breton et les Îles de 
la Madeleine. La majorité du site d’intérêt de la vallée de Shediac ne fait 
pas l'objet d'une pêche concernant cette espèce. Selon Moriyasu et al. 
(2008), la majorité de la population du sud du golfe du Saint-Laurent est 
concentrée dans les zones à l'est et au nord de la vallée de Shediac.  

Habitats Les crabes des neiges sont présents dans les eaux froides (moins de 
3 °C) (MPO, 2006c) à des profondeurs comprises entre 20 et 400 m 
(Chassé et al., 2006). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Le recrutement à la pêche devrait augmenter jusqu'à la pêche de 2015. 
Le niveau de biomasse du mâle adulte de taille marchande pour 2010 se 
situe dans la zone prudente du cadre de l'approche de précaution, mais il 
est proche du niveau de référence supérieur du stock établi à 
34 000 tonnes (Hébert et al., 2011). 

 
2.3.2.2 Crabe-araignée 

Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, on trouve deux espèces de crabe-araignée : Hyas 
araneus et Hyas coarctatus alutaceus. Ces espèces sont très semblables pour ce qui est de la 
taille et de l'anatomie.  
 
Répartition : Les crabes-araignées peuvent être observés des deux côtés de l'Atlantique Nord. 
Dans l'Atlantique Nord-Ouest, ils sont répartis de Terre-Neuve-et-Labrador à Rhode Island, au 
large des côtes est et ouest du Groenland et au large de l'Islande (Sabean, 2007). Dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent, ils sont largement répartis dans les zones situées à mi-profondeur 
des Îles de la Madeleine, avec des concentrations observées au nord et à l'est de l'Île-du-
Prince-Édouard, y compris à l'est de l'entrée du détroit de Northumberland et au large de la baie 
Saint-Georges. Les cartes présentant la répartition de la densité des mâles de taille marchande 
(largeur de carapace de 60 mm) indiquent la présence de concentrations, en particulier de 
l'espèce H. c. alutaceus, dans les eaux moins profondes de la vallée de Shediac, qui s'étendent 
largement dans le site d’intérêt (Sabean, 2007). 
 
D'après leur profil de répartition connu dans le sud du golfe du Saint-Laurent, le site d’intérêt 
peut être une zone importante, mais pas essentielle, pour les deux espèces de crabe-araignée.    
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du crabe-araignée sont 
fournis dans le tableau 2.14. 
 
Tableau 2.14 Résumé lié aux crabes-araignées dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Phytobenthos, crabe, bernard l'hermite, crevette, amphipodes du genre 
gammarus, euphausiacés, copépodes, foraminifères, bivalves, ophiures, 
oursins, scyphozoaires, polychètes, chitons, éponges, poisson 
(occasionnellement) (Chabot et al., 2007).  

Reproduction Les recherches réalisées sur l'espèce H. araneus ont précisé que la durée 
du développement de l'embryon est généralement un cycle d'un ou deux 
ans, en fonction des températures de l'eau (Sabean, 2007).   

Fécondité Une moyenne de 35 817 œufs (variance de 12 667 à 70 400) par femelle a 
été observée chez l'espèce H. c. alutaceus (Sabean, 2007).  

Abondance Une étude réalisée par Sabean (2007) dans le sud du golfe du Saint-
Laurent (zones de pêche du crabe 12, 12E, 12F, 18 et 19) en 2002 et 2003 
a révélé que la population de H. c. alutaceus était plus grande que celle de 
l'espèce H. araneus. Le nombre de crabe-araignée individuel dans le sud du 
golfe a été estimé à 91,4 millions (± 34 %) en 1995 basé sur des données 
recueillies lors d'un relevé au chalut sur le crabe-araignée (MPO, 1996).  

Croissance Les deux espèces de crabe-araignée sont dimorphes, avec des femelles 
plus petites que les mâles. L'espèce H. araneus mâle peut atteindre une 
largeur de carapace de 99 mm, tandis que les femelles de cette espèce 
peuvent atteindre une largeur de carapace de 56 mm. L'espèce H. c. 
alutaceus mâle peut atteindre une largeur de carapace de 89 mm, tandis 
que les femelles de cette espèce peuvent atteindre une largeur de carapace 
de 58 mm (Sabean, 2007).   
 
Le processus de mue chez le crabe-araignée semble être pareil que celui 
du crabe des neiges; cependant, les recherches étaient limitées dans cette 
zone. Les crabes-araignées atteignent la maturité après une dernière mue 
se produisant entre juillet et septembre (H. araneus) (Sabean, 2007).  

Mortalité La morue et la raie épineuse (Raja radiata) consomment des crabes Hyas 
immatures. 

Comportement Aucune donnée disponible dans les documents examinés. 
Répartitions 
spatio-
temporelles 

Dans l'Atlantique Nord-Ouest, l'espèce H. araneus est réparti de Terre-
Neuve-et-Labrador à Rhode Island, au large des côtes est et ouest du 
Groenland et au large de l'Islande (Sabean, 2007). On observe l'espèce H. 
c. alutaceus de l'Arctique jusqu'au golfe du Saint-Laurent. Les crabes-
araignées dans le golfe du Saint-Laurent sont largement répandus. De 
grandes concentrations de crabes-araignées sont présentes près du banc 
de l'Orphelin et entre l'Île-du-Prince-Édouard et l'île du Cap-Breton (MPO, 
1996).  

Habitats L'espèce H. araneus préfère les substrats mous, boueux et est 
généralement présente à des profondeurs inférieures à 50 m et à des 
températures de l'eau entre -1 °C à 15 °C (Sabean, 2007)  On pense que 
l'espèce H. c. alutaceus préfère les fonds durs et vit dans des eaux avec 



 

99 

Paramètre Description 
des profondeurs et des températures semblables à celles de l'espèce H. 
araneus (Sabean, 2007). 

Stock ou 
tendances de 
population 

En 1994, une pêche exploratoire au crabe-araignée a commencé dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent. Les débarquements enregistrés ont varié de 
110 719 kg (1994) à 899 984 kg (2002). Chaque année, la majorité des 
débarquements se sont produits à l’intérieur de la zone de pêche 24 du 
homard, au large de l'Île-du-Prince-Édouard. La pêche de 2002 avait 33 % 
plus de débarquements qu’en 2001; toutefois, les débarquements ont 
diminué de près de 8 % en 2003 (Sabean, 2007). Ils ont continué à décliner 
au cours des dernières années, avec des débarquements de seulement 
44 186 kg en 2008 et aucune pêche active en 2009. Toutefois, il faut noter 
qu’il s'agit d'un résultat d’un effort de pêche et qu'il ne reflète pas la situation 
actuelle du stock de crabe-araignée (A. Rondeau, communication 
personnelle, 2011).  

 
2.3.2.3 Autres macroinvertébrés benthiques 

Chabot et al. (2007) ont étudié la répartition des invertébrés benthiques dans l'estuaire et le 
golfe du Saint-Laurent, afin de déterminer les ZIEB potentielles propres à la composante 
écologique des invertébrés benthiques. L'étude a examiné les données fournies par les relevés 
scientifiques annuels incluant les relevés au chalut d'automne dirigés par le MPO (1971 – 
2005), les relevés au chalut sur le crabe des neiges (1988 – 2005), ainsi que les relevés 
plurispécifiques dans le détroit de Northumberland (2000 – 2005) menés par le Centre des 
pêches du Golfe à Moncton, pour le sud du golfe du Saint-Laurent. Les contenus stomacaux de 
la morue ont été utilisés pour déterminer la répartition de certains invertébrés benthiques dans 
le sud du golfe du Saint-Laurent (1987 – 2004, avec certaines lacunes dans l'échantillonnage 
annuel). Les répartitions de 44 taxons ont été abordées et utilisées pour définir les ZIEB 
potentielles. Ces taxons comportaient quatre groupes généraux (coraux mous, anémones, 
éponges, ascidies), cinq échinodermes, six mollusques, un mysidacé, 22 crevettes et six 
espèces de crabes. Un indice lié à la concentration des invertébrés benthiques a été calculé 
pour chaque portion de 10 x 10 km carrés échantillonnée dans la zone d'étude. L'étude a 
permis de déterminer 17 ZIEB potentielles pour les invertébrés benthiques dans l'ensemble de 
l'estuaire et du golfe. (Six espèces supplémentaires, principalement côtières, ont été abordées 
dans une annexe du rapport, mais n'ont pas été utilisées pour définir les ZIEB potentielles).  
 
Une bonne partie du site d’intérêt de la vallée de Shediac fait partie d'une zone déterminée 
dans l'ouvrage de Chabot et al. (2007) comme étant une ZIEB potentielle pour les invertébrés 
benthiques (ZIEB15) ayant un indice de concentration élevé d'invertébrés benthiques, bien que 
ces taxons aient également été observés dans d'autres zones dans le cadre de l'étude. Cette 
zone 15 affichait des concentrations d'espèces de crevettes assez rares, notamment 
Spirontocaris phippsi et Lebbeus microceros. Les indices de concentration précis dans la 
zone 15 variaient de faible à élever et comportaient un certain nombre d'espèces ou de 
communautés présentes à l'échelle de cette zone. Les espèces présentant une forte 
abondance à l’intérieur de la zone comprenaient le crabe des neiges, les étoiles de mer, le 
pétoncle géant (Placopecten magellanicus) et les oursins. Les espèces présentant une 
abondance modérée comprenaient les éponges, les holothuries, le calmar, les anémones, les 
scyphozoaires, le pétoncle d'Islande, les crevettes Eaulus macilentus, Spirontocaris spinus, 
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Lebbeus polaris, Pandalus montagui, Sabinea septemcarinata et Argis dentata, les crabes-
araignées, le bernard l'hermite et le buccin. La zone 15 était modérément importante pour les 
espèces de crevettes moins courantes (Lebbeus groenlandicus, S. phippsi, S. lilljeborgi et L. 
microceros).  
 
Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, Chabot et al. (2007) ont précisé que l'oursin plat 
(Echinarachnius parma) était abondant à la périphérie des Îles de la Madeleine et dans la vallée 
de Shediac. Les holothuries étaient plus abondantes dans les zones sud-ouest (baie des 
Chaleurs et vallée de Shediac) et sud-est du sud du golfe du Saint-Laurent. Les principales 
concentrations de buccin (Buccinium undatum, Neptunea decemcostata, Colus spp.) étaient 
présentes dans la vallée de Shediac, ainsi que dans la cuvette du Cap Breton, la baie des 
Chaleurs et le banc de l'Orphelin. Le pétoncle géant dans le sud du golfe du Saint-Laurent était 
concentré dans la vallée de Shediac, ainsi que dans d'autres zones dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent (Chabot et al., 2007). 
 
Les données sont très insuffisantes concernant les communautés benthiques dans le golfe du 
Saint-Laurent (et celles dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac). Dans leur catalogue des 
invertébrés marins (connus) de l'estuaire et du golfe du Saint-Laurent, Brunel et al. (1998) ont 
enregistré 2 161 espèces d'invertébrés benthiques, tel qu'il est cité par Chabot et al. (2007). Ce 
catalogue mentionne les espèces côtières, les petites espèces endofaunes (annélides, 
plathelminthes, némertes), les parasites internes des espèces benthiques, ainsi que les 
espèces pélagiques passant par des stades benthiques (c.-à-d. Scyphozoaire). De nombreuses 
espèces figurant dans le catalogue ne sont pas signalées dans le sud du golfe du Saint-
Laurent, mais proviennent d'autres zones de l'estuaire ou du golfe du Saint-Laurent.  
 
Cependant, dans leur étude du macrobenthos menée à l'échelle du golfe du Saint-Laurent, 
Chabot et al. (2007) ont étudié seulement 50 espèces, une petite proportion (environ 2 %) des 
espèces d'invertébrés benthiques enregistrés par Brunel et al. (1998). Ils indiquent que leur 
étude manque de données sur l'endofaune benthique. Ils avertissent également que « les 
espèces inventoriées de façon adéquate ont tendance à être des crustacés décapodes dont la 
taille ou le lien avec des espèces d’intérêt commercial assure une meilleure visibilité dans les 
captures. Ainsi, environ 31 des 50 espèces répertoriées dans la présente étude sont des 
crustacés décapodes (23 espèces de crevettes, sept taxons de crabes et le homard) 
appartenant à la classe des Malacostracés. Cette classe est largement dominée par les 
amphipodes gammaridiens, qui ne sont pas représentés dans la présente étude » (Chabot et 
al., 2007, p. 89). Enfin, les auteurs du rapport analytique du MPO sur les ZIEB potentielles pour 
l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent (MPO, 2007a) ajoutent que « faute de données, les 
invertébrés benthiques étaient particulièrement sous-représentés dans l’analyse, ce, malgré 
leur diversité remarquable et leur importante contribution à la dynamique de l’écosystème » 
(p.12). 
 
Les renseignements sur l'endofaune benthique sont insuffisants pour commenter l'importance 
du site d’intérêt pour ces communautés d'espèces. Toutefois, la présence signalée d'espèces 
de crevettes rares se trouvant à proximité mérite une attention particulière.   
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2.3.3 Mammifères marins 
Deux groupes de mammifères marins utilisent la zone d'étude : les cétacés et les pinnipèdes. 
Au moins neuf espèces de mammifères marins peuvent être présentes dans le site d’intérêt de 
la vallée de Shediac à diverses périodes de l'année. Les renseignements sur les mammifères 
marins dans les documents disponibles étaient rares et représentent un manque important de 
données dans le processus d'évaluation. Lorsque cela est possible, la situation actuelle et les 
tendances de la ressource (c.-à-d. stable, en augmentation, en diminution) sont présentées. De 
l'information sur le régime alimentaire, la reproduction, le taux de fertilité, la croissance, la 
mortalité, la répartition spatio-temporelle et l'habitat (aires d'alimentation et de croissance, 
zones de reproduction, couloirs de migration, etc.) à l’intérieur du golfe du Saint-Laurent et du 
site d’intérêt de la vallée de Shediac est fournie, lorsqu'elle est disponible.  
 
Lesage et al. (2007) fournissent une évaluation de la population de mammifères marins dans le 
golfe du Saint-Laurent. Il est noté que « les renseignements quantitatifs sur la répartition et les 
déplacements saisonniers, la composition du régime alimentaire et la biologie reproductrice 
sont particulièrement insuffisants, voire inexistants, pour de nombreuses espèces ».  
 

2.3.3.1 Cétacés 
Les données présentées par Lesage et al. (2007) indiquent qu'aucun cétacé n'a été déterminé 
dans les trois relevés de transects en ligne dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac. Cela 
inclut les espèces suivantes, qui ont été déterminées dans au moins un autre emplacement 
dans le golfe : rorqual bleu (Balaenoptera musculus), rorqual commun (Balaenoptera physalus), 
rorqual à bosse (Megaptera novaeangliae), petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata), béluga 
(Delphinapterus leucas), globicéphale (Globicephala melas), marsouin commun (Phocoena 
phocoena), dauphin à flancs blancs (Lagenorhynchus acutus), dauphin commun (Delphinus 
delphis) et dauphin à nez blanc Lagenorhynchus albirostris. Il convient de noter que l'absence 
d'observations de mammifères marins dans les relevés aériens de transects en ligne ne signifie 
pas que l'espèce n'existe pas dans une zone donnée.  
 

2.3.3.1.1 Baleine noire de l'Atlantique 

La baleine noire de l'Atlantique est un cétacé à fanons présent dans les eaux tempérées de l'est 
et de l'ouest de l'Atlantique Nord. Cette espèce est inscrite en tant qu'espèce en voie de 
disparition à l'Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril.   
 
Répartition : Les baleines femelles font la mise bas au large de la Floride et de la Géorgie 
pendant les mois d'hiver. Au Canada, l'espèce est la plupart du temps signalée dans la baie de 
Fundy et dans le bassin Roseway situé au sud-ouest du plateau néo-écossais (Smedbol, 2007). 
Certaines baleines noires ont également été observées près de la Gaspésie et de la côte de 
Terre-Neuve-et-Labrador (Smedbol, 2007).  
 
Aucun renseignement n'est disponible dans les documents examinés concernant la présence 
de la baleine noire de l'Atlantique dans la zone de la vallée de Shediac. Toutefois, leur 
présence près de la région de la Gaspésie du golfe indique qu'elles pourraient être présentes, 
fort probablement à la fin de l'été ou à l'automne. 
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
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répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population de la baleine noire de 
l'Atlantique Nord sont fournis dans le tableau 2.15. 
 
Tableau 2.15 Résumé lié à la baleine noire de l'Atlantique Nord dans le sud du golfe du Saint-
Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Les baleines noires de l'Atlantique Nord se nourrissent de zooplancton. 
Elles requièrent une source concentrée avec une teneur énergétique 
élevée pour répondre aux besoins en matière d'alimentation. Dans les 
eaux canadiennes, on pense qu'elles se nourrissent principalement de 
Calanus finmarchicus, une espèce de copépode calanoïde. Ce copépode 
constitue l'espèce la plus abondante sur le plateau néo-écossais et dans 
la baie de Fundy (MPO, 2007c). 

Reproduction Le premier baleineau est généralement observé avec des femelles âgées 
d'environ neuf ans. Les aires de mise bas sont situées dans les zones sud 
de l'aire de répartition des baleines noires (MPO, 2007c).  

Fécondité Les baleines noires de l'Atlantique Nord donnent naissance à un 
baleineau à la fois, avec un intervalle moyen de 3,7 ans entre les 
naissances des baleineaux (MPO, 2007c).  

Abondance On compte environ 322 individus comprenant 220 à 240 individus adultes 
(MPO, 2007c). 

Croissance Selon Smedbol (2007), la baleine noire de l'Atlantique Nord peut mesurer 
jusqu'à 16 m de long et peser environ 70 tonnes. Les femelles peuvent 
mesurer jusqu'à un mètre de plus que les mâles. 

Mortalité Aucune donnée n'est disponible sur le taux de mortalité naturelle de la 
baleine noire de l'Atlantique Nord. Le MPO (2007c) indique que, sur le 
plan historique, la population de cette espèce a diminué en raison de la 
pêche à la baleine; aujourd'hui, elle fait face à une mortalité élevée 
provoquée par des collisions avec les navires et l'enchevêtrement dans 
les engins de pêche.    

Comportement Les baleines noires de l'Atlantique Nord migrent à l’intérieur de leur aire 
de répartition, du nord des aires d'alimentation au sud des aires de mise 
bas et d'hivernage (Lesage, 2007).  

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Au Canada, cette espèce est la plupart du temps signalée dans la baie de 
Fundy et dans le bassin Roseway situé au sud-ouest du plateau néo-
écossais (Smedbol, 2007). 

Habitats En raison des besoins élevés en énergie de la baleine noire de 
l'Atlantique Nord, son habitat doit fournir les sources alimentaires 
nécessaires pour subvenir aux besoins métabolites de base (MPO, 
2007c). Dans les eaux canadiennes, cet habitat correspond au bassin 
Grand Manan, à la baie de Fundy et au bassin Roseway situé au large du 
sud-ouest de la Nouvelle-Écosse, tel qu'il est indiqué ci-dessus.  

Stock ou 
tendances de 
population 

Les modèles de population utilisant des données couvrant la période de 
1980 à 1995 ont indiqué une tendance à la baisse de la population (MPO, 
2007c). 

 
Lacunes en matière de données : Les données propres à la baleine noire de l'Atlantique Nord 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent semblent insuffisantes. 
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2.3.3.1.2 Rorqual commun 

Le rorqual commun est la deuxième espèce la plus grande des cétacés à fanons et appartient 
au sous-ordre Mysticètes. La population de l'Atlantique du rorqual commun est actuellement 
inscrite en tant qu'espèce préoccupante à l'annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril. 
 
Répartition : Les rorquals communs vivent dans la plupart des océans du globe, 
principalement dans les régions tempérées et polaires. On les trouve moins fréquemment dans 
les eaux tropicales. Dans l'Atlantique Nord-Ouest, l'espèce est observée de Cape Hatteras au 
nord du détroit de Davis, y compris dans l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent. Les rorquals 
communs sont fréquemment observés dans le fleuve Saint-Laurent et le long du littoral nord du 
golfe du Saint-Laurent pendant les mois d'été et d'automne. Les relevés aériens réalisés 
pendant les étés de 1995 et de 1996 ont permis de constater que la répartition des rorquals 
communs était limitée à la zone dans le chenal Laurentien ou autour de ce dernier, ainsi que 
sur la plate-forme de la Côte-Nord (Kingsley et Reeves, 1998). Ils sont plus rarement signalés 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Toutefois, Lesage et al. (2007) indiquent (p. 14) que 
« les observations régulières de rorquals communs par les compagnies d'observations de 
baleines basées à Chéticamp (Nouvelle-Écosse), ou à proximité, révèlent que cette espèce est 
présente sur une base régulière de mai à octobre le long de la côte nord-ouest de l'île du Cap-
Breton » [traduction].  
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du rorqual commun sont 
fournis dans le tableau 2.16. 
 
Tableau 2.16 Résumé lié au rorqual commun dans le golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Les rorquals communs dans le fleuve Saint-Laurent se nourrissent 
d'euphausiacés et probablement de poissons rassemblés en bancs tels 
que le capelan, le hareng et le lançon (Kingsley et Reeves, 1998). 

Reproduction Les mâles adultes atteignent la maturité sexuelle entre 6 et 10 ans. La 
gestation dure 12 mois. Les baleineaux sont sevrés entre six et huit mois, 
lorsqu'ils mesurent 10 à 12 m de long (American Cetacean Society, 2010).

Fécondité On pense que les baleineaux naissent à trois ou quatre ans d'intervalle 
(American Cetacean Society, 2010). 

Abondance Les populations actuelles dans l'hémisphère Nord sont estimées à environ 
40 000 (American Cetacean Society, 2010); Kingsley et Reeves (1998) 
ont estimé la population à « quelques centaines d'individus dans le nord et 
le centre » du golfe du Saint-Laurent en 1995 – 1996. 

Croissance Les mâles adultes mesurent jusqu'à 24 m dans l'hémisphère Nord; les 
femelles sont légèrement plus grandes (American Cetacean Society, 
2010).  

Mortalité Aucune donnée disponible sur la mortalité naturelle. Jusqu'à 
30 000 individus ont été chassés chaque année de 1935 à 1965 
(American Cetacean Society, 2010). 

Comportement Les rorquals communs sont le plus souvent observés seuls, mais des 
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Paramètre Description 
groupes de trois à sept individus sont également courants (American 
Cetacean Society, 2010). Les rorquals communs observés le long du 
littoral nord du fleuve Saint-Laurent étaient généralement en groupes 
faisaient surface et soufflaient de façon synchronisé (Kingsley et Reeves, 
1998). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les rorquals communs sont fréquemment observés dans le fleuve Saint-
Laurent, en aval jusqu'à la confluence de la rivière Saguenay et le long du 
littoral nord du golfe du Saint-Laurent pendant les mois d'été et 
d'automne. La répartition des rorquals communs était limitée à la zone 
dans le chenal Laurentien ou autour de ce dernier, ainsi que sur la plate-
forme de la Côte-Nord pendant les étés de 1995 et de 1996 (Kingsley et 
Reeves, 1998). En hiver, ils migrent vers les eaux subtropicales pour 
l'accouplement et vers les eaux plus froides pour s'alimenter en été 
(American Cetacean Society, 2010). 

Habitats Il a été suggéré que les rorquals communs qui passent l'été dans le 
réseau du Saint-Laurent restent à proximité des contours abrupts du 
chenal Laurentien. Cela pourrait être dû au mélange de la marée et du 
courant qui s'y produit et qui entraîne une forte productivité biologique ou 
au fait que les changements dans la profondeur les aident à nager 
(Kingsley et Reeves, 1998). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Ils sont protégés par la Commission baleinière internationale (CBI) depuis 
1986. Une petite pêche est permise aux Autochtones du Groenland (dix 
animaux) (site Web de la Commission baleinière internationale, 2011). 

 
2.3.3.1.3 Rorqual à bosse 

Le rorqual à bosse est une grande espèce de cétacés à fanons. Le rorqual à bosse a une forme 
de corps différente, avec de longues nageoires incisées.  
 
Répartition : Le rorqual à bosse est une espèce de grands migrateurs et vit dans tous les 
océans du globe. Dans l'Atlantique Nord-Ouest, son aire de répartition s'étend du Labrador, du 
détroit de Davis et de l'ouest du Groenland vers le sud jusqu'aux Antilles et comprend l'estuaire 
et le golfe du Saint-Laurent, (Lesage et al. 2007). La plupart des populations suivent une voie 
de migration régulière; elles passent l'été dans les eaux tempérées et polaires pour s'alimenter 
et hivernent dans les eaux tropicales pour s'accoupler et mettre au monde le baleineau 
(American Cetacean Society, 2010). Au cours d'un relevé aérien, tous les rorquals à bosse 
observés dans le golfe du Saint-Laurent étaient situés sur la plate-forme de la Côte-Nord, le 
long de la Basse-Côte-Nord et dans le détroit de Belle Isle (Kingsley et Reeves, 1998). Des 
enregistrements indiquent la présence de rorqual à bosse le long du littoral nord aussi loin que 
dans l'ouest à la tête du chenal Laurentien; on a également pu les observer à l'entrée de la baie 
de Gaspé (Kingsley et Reeves, 1998). Des individus isolés ont été détectés dans le détroit de 
Cabot et des rapports d'observation réguliers par les compagnies d'observation des baleines 
basées à Chéticamp dans l'ouest du cap Breton en 2000 indiquent que l'espèce peut être 
présente dans ce secteur, au moins sur une base saisonnière. Ces observations sont appuyées 
par des rapports précédents, qui signalent la présence de l'espèce près du littoral dans le sud 
du golfe Saint-Laurent (Lesage et al., 2007). 
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du rorqual à bosse sont 
fournis dans le tableau 2.17. 
 
Tableau 2.17 Résumé lié au rorqual à bosse dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Euphausiacés et petits poissons rassemblés en bancs (e.g., capelan) 
(CBI, 2011) 

Reproduction L'espèce atteint la maturité sexuelle entre six et dix ans, ou lorsque les 
mâles atteignent 11,6 m (35 pi) de long et les femelles 12 m (40 pi) 
(American Cetacean Society, 2010).  

Fécondité En général, les femelles portent un baleineau tous les deux ou trois ans; 
la période de gestation est de 12 mois (American Cetacean Society, 
2010). 

Abondance Dans l'Atlantique Nord-Ouest, on estime les individus entre 10 000 et 
13 000 pour la période 1992 – 1993 (CBI, 2011); l'estimation globale est 
comprise entre 30 000 et 40 000 (American Cetacean Society, 2010). 
Aucune estimation disponible pour le golfe du Saint-Laurent. 

Croissance Les mâles adultes grandissent jusqu'à atteindre 12 à 15 m de long et les 
femelles entre 13,7 et 15,5 m (American Cetacean Society, 2010).  

Mortalité Aucune donnée disponible sur la mortalité naturelle.  
Comportement Les rorquals à bosse ont tendance à retourner à une zone particulière 

d'« alimentation en groupe » et les résultats liés au marquage génétique 
confirment leur fidélité générale à une zone d'estivage (Kingsley et 
Reeves, 1998). Cette espèce est également intéressante pour ses 
« chants », qui peuvent faire partie du rituel d'accouplement (American 
Cetacean Society, 2010). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Dans le golfe du Saint-Laurent, les rorquals à bosse sont particulièrement 
présents sur la plate-forme de la Côte-Nord, principalement le long de la 
Basse-Côte-Nord et dans le détroit de Belle Isle. Les rorquals à bosse ont 
été détectés le long du littoral nord aussi loin que dans l'ouest à la tête du 
chenal Laurentien; on a également pu les observer à l'entrée de la baie de 
Gaspé (Kingsley et Reeves, 1998). 

Habitats Aucune donnée disponible dans les documents examinés. 
Stock ou 
tendances de 
population 

L'espèce a été très exploitée par le passé, mais se rétablit dans la plupart 
des zones; un taux de croissance de la population de 3,1 % a été obtenu 
dans le golfe du Maine pour la période 1979 – 1993 (CBI, 2011). 

 
Lacunes en matière de données : Comme nous l'avons mentionné dans le tableau ci-dessus, 
les données concernant le rorqual à bosse dans le sud du golfe du Saint-Laurent semblent 
insuffisantes. 
 

2.3.3.1.4 Petit rorqual 
Le petit rorqual est la plus petite espèce de la famille des rorquals (ils ont des fanons, une 
nageoire dorsale et une gorge plissée) (American Cetacean Society, 2010).   
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Répartition : Les petits rorquals sont présents dans tous les océans, mais ils sont rares dans 
les tropiques, car ils préfèrent les eaux glacées qui s'étendent jusqu'au bord de la banquise 
dans les régions polaires. À cause de cela, ils sont parfois pris au piège dans les champs de 
glace (American Cetacean Society, 2010). Dans l'Atlantique Nord-Ouest, les petits rorquals sont 
présents dans le détroit de Davis et la baie de Baffin pendant l'été et se déplacent au sud 
jusque dans les Caraïbes pendant l'hiver (Lesage et al., 2007). Ils sont régulièrement observés 
dans le fleuve Saint-Laurent et dans la région du plateau nord du golfe du Saint-Laurent en été 
et en automne (Kingsley et Reeves, 1998). 
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du petit rorqual sont 
fournis dans le tableau 2.18. 
 
Tableau 2.18 Résumé lié au petit rorqual dans le golfe du Saint-Laurent. 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Les capelans sont généralement considérés comme la proie principale 
des petits rorquals présents au large de la partie est de Terre-Neuve-et-
Labrador; à la tête du chenal Laurentien, ils semblent se nourrir de 
capelans qui ont été concentrés par les courants convergents. On sait peu 
de choses sur leurs habitudes d'alimentation dans le golfe du Saint-
Laurent, mais ils sont connus pour chasser une grande variété d'espèces 
de poissons ailleurs dans l'Atlantique Nord (Kingsley et Reeves, 1998). 

Reproduction La maturité sexuelle est atteinte à l'âge de sept à huit ans dans 
l'hémisphère Nord; le pic de la période de reproduction a lieu pendant les 
mois d'été et la période de gestation dure entre 10 et 11 mois; les 
baleineaux sont allaités pendant environ six mois (American Cetacean 
Society, 2010). 

Fécondité Les femelles portent des baleineaux une fois tous les deux ans en 
moyenne (American Cetacean Society, 2010). 

Abondance La population à l'échelle mondiale est estimée à plus d'un million (CBI, 
2011). D'après les relevés de 1995 et de 1996, une abondance non 
corrigée de 1 000 individus a été estimée pour le golfe (Kingsley et 
Reeves, 1998). 

Croissance Les mâles adultes mesurent 8 m de long en moyenne et peuvent atteindre 
9,4 m; les femelles adultes mesurent en moyenne 8,2 m et peuvent 
atteindre 10,2 m. 

Mortalité Aucune donnée disponible sur la mortalité naturelle. Les nations 
pratiquant la pêche à la baleine ont tourné leur attention vers le petit 
rorqual, pour remplacer les grandes baleines désormais épuisées.  

Comportement Les petits rorquals sont généralement des animaux solitaires. Lorsque 
plusieurs baleines sont présentes dans la même zone, elles restent 
espacées les unes des autres et ont tendance à ne pas refaire surface de 
manière synchronisé (Kingsley et Reeves, 1998). 
 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Ils vivent dans le fleuve Saint-Laurent et dans la région du plateau nord du 
golfe du Saint-Laurent en été et en automne (Kingsley et Reeves, 1998). 
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Habitats Ils ont une préférence pour les eaux froides du globe, comme nous 
l'avons mentionné précédemment. 

Stock ou 
tendances de 
population 

Un examen important est en cours par le comité scientifique de la 
Commission baleinière internationale (CBI, 2011). On pense que les 
populations peuvent augmenter, car le petit rorqual exploite les 
ressources alimentaires auparavant mangées par les grandes baleines 
désormais épuisées (American Cetacean Society, 2010).  

 
Lacunes en matière de données : Comme nous l'avons mentionné dans le tableau ci-dessus, 
les données sur la reproduction, la fécondité, la croissance, la mortalité et les tendances liées 
au stock ou à la population concernant le petit rorqual dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
semblent insuffisantes. 
 

2.3.3.1.5 Globicéphale noir 
Le globicéphale noir est une baleine de taille moyenne faisant partie du sous-ordre Odontoceti. 
Alors que son comportement est semblable à celui des baleines plus grandes, ce genre fait en 
fait partie de la famille des dauphins.  
 
Répartition : Les globicéphales noirs sont largement répandus dans les eaux froides et 
tempérées de l'Atlantique Nord et dans l'hémisphère sud. Dans l'Atlantique Nord-Ouest, leur 
répartition va de Cape Hatteras au Groenland et inclut le golfe du Saint-Laurent et, dans une 
moindre mesure, l'estuaire (Lesage et al., 2007). Les globicéphales noirs sont présents dans 
l'ensemble du golfe du Saint-Laurent. Dans le cadre d'un relevé aérien mené en 1995 – 1996, 
Kingsley et Reeves (1998) ont découvert que la présence de globicéphales était limitée au sud-
est du golfe. On pense que les globicéphales dans le golfe font probablement partie d'une 
population concentrée sur le plateau continental et le long du bord du plateau de Terre-Neuve-
et-Labrador jusqu’au sud du golfe du Maine (Kingsley et Reeves, 1998). 
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du globicéphale noir sont 
fournis dans le tableau 2.19. 
 
Tableau 2.19 Résumé lié au globicéphale noir dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Les globicéphales noirs ont été liés à la présence côtière d'encornets 
nordiques le long de la partie est de Terre-Neuve-et-Labrador et de 
calmars d'Amérique et de maquereau bleu dans les eaux des États-Unis 
(Kingsley et Reeves, 1998). Ils se nourrissent principalement de calmars, 
bien que les globicéphales du globe soient connus pour se nourrir de 
pieuvres, de seiches, de harengs et d'autres petits poissons lorsque les 
calmars ne sont pas disponibles (American Cetacean Society, 2010). 

Reproduction Les mâles atteignent la maturité sexuelle à l'âge de 12 ans et à une 
longueur de 4,5 m, tandis que les femelles l'atteignent à l'âge de six ou 
sept ans, à une longueur de 3,7 m. La gestation dure 12 à 15 mois et les 
baleineaux peuvent être allaités jusqu'à 22 mois (American Cetacean 
Society, 2010).  

Fécondité La mise bas a lieu tous les trois à cinq ans. 
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Abondance L'espèce à fait l'objet d'une chasse intense. Il est possible que quelques 
milliers d'individus vivent dans le golfe du Saint-Laurent, mais il n'existe 
aucune estimation fiable concernant l'abondance (Lesage et al., 2007).  

Croissance Les mâles deviennent bien plus grands que les femelles. Les 
globicéphales mâles adultes grandissent jusqu'à 6,1 m, tandis que les 
femelles atteignent 4,9 m (American Cetacean Society, 2010).  

Mortalité Aucune donnée disponible sur la mortalité naturelle. Le fait qu'ils vivent en 
groupes sociaux rend leur chasse facile, car des groupes entiers peuvent 
être amenés sur la plage pour être massacrés. L'échouage de masse peut 
également se produire en raison peut-être de la volonté de garder le 
groupe ensemble. (American Cetacean Society, 2010).   

Comportement Les globicéphales noirs sont des espèces très sociales et sont souvent 
observés en petits groupes serrés qui se déplacent en association simple 
les uns avec les autres. Une taille de groupe moyenne de 9,22 a été 
observée dans le golfe du Saint-Laurent (Kingsley et Reeves, 1998). À 
Terre-Neuve-et-Labrador, des globicéphales ont été observés en train de 
chasser en groupes afin d'aider à concentrer leur proie; les sifflements 
aigus semblent servir à coordonner leurs mouvements (American 
Cetacean Society, 2010). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les globicéphales noirs sont présents à l'échelle du golfe du Saint-Laurent 
et font probablement partie d'une population concentrée sur le plateau 
continental et le long du bord du plateau de Terre-Neuve-et-Labrador au 
sud du golfe du Maine (Kingsley et Reeves, 1998). 

Habitats Des globicéphales noirs dans le golfe du Saint-Laurent ont été détectés 
dans les zones dans lesquelles les eaux sont profondes et le relief du fond 
est abrupt (Kingsley et Reeves, 1998).  

Stock ou 
tendances de 
population 

Peu de données fiables sont disponibles. L'espèce n'est pas considérée 
comme étant en voie de disparition (à l'échelle mondiale). Une « pêche 
par rabattage » à Terre-Neuve-et-Labrador a tué plus de 
50 000 globicéphales entre 1951 et 1961, ce qui a rapidement fait 
diminuer le nombre de baleines dans les eaux de Terre-Neuve-et-
Labrador (American Cetacean Society, 2010).  

 
Lacunes en matière de données : Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, les données sur 
la mortalité et les tendances liées au stock ou à la population concernant le globicéphale noir 
dans le sGSL semblent insuffisantes. 
 

2.3.3.1.6 Épaulard 
Les épaulards sont présents dans trois océans du Canada. Dans le Pacifique, ils constituent les 
cétacés les plus connus de la communauté scientifique et du grand public. Dans les océans 
Arctique et Atlantique du Canada, les épaulards ne sont aperçus qu'occasionnellement et 
aucune étude scientifique approfondie n'a été menée. L'épaulard a été évalué par le COSEPAC 
en tant qu'espèce préoccupante en novembre 2008, mais elle n'est pas inscrite en vertu de la 
Loi sur les espèces en péril pour le moment.  
 
Répartition : Selon Lawson et al. (2007), très peu d'observations d'épaulards ont été faites 
dans le golfe du Saint-Laurent.  
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Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population de l'épaulard sont fournis 
dans le tableau 2.20. 
 
Tableau 2.20 Résumé lié à l'épaulard dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

D'après les rapports, les épaulards se nourrissent de calmars, de 
pieuvres, de poissons osseux et cartilagineux, de tortues de mer, 
d'oiseaux de mer, de loutres, de dugongs, de pinnipèdes, d'autres cétacés 
et, parfois, d'animaux terrestres. Les populations individuelles d'épaulards 
se nourrissent tout spécialement de certains types de proies (Baird, 2001).

Reproduction La période de gestation des épaulards est estimée entre 12 et 17 mois. 
Les femelles deviennent sexuellement matures entre 12 et 16 ans, tandis 
que les mâles le deviennent entre 10 et 17,5 ans (Baird, 2001).  

Fécondité D'après les observations, les intervalles entre les mises bas allaient de 
deux à douze ans, avec un intervalle moyen d'environ cinq ans. Le taux 
de fécondité décline de manière linéaire au fur et à mesure que l'âge 
augmente (Baird, 2001).  

Abondance Selon Baird (2001), aucune estimation de population n'est disponible pour 
les eaux canadiennes de l'Atlantique. 

Croissance Les mâles adultes sont plus grands que les femelles; toutefois, on dispose 
de peu de mesures précises. Les plus grandes longueurs enregistrées 
pour les mâles et les femelles sont de 9 et 7,7 m, respectivement (Baird, 
2001). 

Mortalité Il a été déterminé que les taux de mortalité variaient avec l'âge. La 
mortalité néonatale (de la naissance à six mois) est élevée. La longévité 
moyenne a été estimée à 29,2 ans (longévité maximale estimée entre 50 
et 60 ans) pour les résidents mâles et à 50,2 ans (longévité maximale 
entre 80 et 90 ans) pour les résidents femelles (Baird, 2001). 

Comportement D'après les observations, les épaulards se déplacent seuls et en groupes 
incluant jusqu'à plusieurs centaines d'individus. Les groupes plus grands 
semblent être des rassemblements temporaires de groupes plus petits et 
plus stables. Les études à long terme ont indiqué que les associations 
pluriannuelles sont stables entre les individus et que l'éloignement des 
groupes maternels est limité (Baird, 2001). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les épaulards sont parfois enregistrés dans presque toutes les zones 
situées au large de l'est du Canada, notamment la Nouvelle-Écosse, le 
golfe du Saint-Laurent, Terre-Neuve-et-Labrador, la baie d'Hudson et 
l'Arctique canadien (Baird, 2001).  

Habitats Les épaulards ne sont probablement pas limités par la profondeur, la 
température de l'eau ou la salinité, comme dans le cas d'autres cétacés. 
On les trouve dans les eaux dont la température varie de moins de 0 °C à 
des eaux tropicales chaudes. Ils ont été enregistrés dans des eaux de 
quelques mètres de profondeur et en haute mer. Les épaulards se 
rendent parfois dans des zones d'eau saumâtre et sont connus pour 
pénétrer dans les rivières (Baird, 2001).  
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Stock ou 
tendances de 
population 

Selon Baird (2001), rien ne laisse penser que le nombre de baleines qui 
se rendent dans le fleuve Saint-Laurent a diminué au cours des 
60 dernières années (Baird, 2001). 

 
Lacunes en matière de données : Comme nous l'avons mentionné dans le tableau ci-dessus, 
les données sur l'abondance des épaulards dans le sud du golfe du Saint-Laurent semblent 
insuffisantes. 
 

2.3.3.1.7 Marsouin commun 
Le marsouin commun est une petite baleine du sous-ordre Odontoceti (cétacés à dents).  
Répartition : Dans un relevé aérien effectué en 1995, il a été déterminé que le marsouin 
commun était omniprésent dans le golfe du Saint-Laurent. Quatre zones affichant une forte 
densité ont été établies à partir de la répartition géographique des observations en 1995, y 
compris la zone centrée sur le Banc Parent à l'entrée de l'estuaire du Saint-Laurent, du centre 
du détroit de Jacques Cartier et vers l'est sur la plate-forme de la Côte-Nord, sur le plateau de 
Terre-Neuve à partir de la baie des Îles se dirigeant vers le nord et immédiatement en dehors 
de l'entrée de la baie de Gaspé (Kingsley et Reeves, 1998). 
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du marsouin commun sont 
fournis dans le tableau 2.21. 
 
Tableau 2.21 Résumé lié au marsouin commun dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Poissons non épineux (hareng, morue, merlan, sardines, calmar, 
goberge), L'espèce requiert de grandes quantités de nourriture, jusqu'à 
10 % de son poids corporel quotidien (American Cetacean Society, 2010). 
Dans le golfe du Saint-Laurent, les marsouins communs se nourrissent 
principalement de capelan, de hareng de l'Atlantique et de sébaste 
(Kingsley et Reeves, 1998). 

Reproduction On estime que l'espèce atteint la maturité sexuelle à l'âge de trois ou 
quatre ans. La période d'allaitement est de huit mois (American Cetacean 
Society, 2010).  

Fécondité L'intervalle de mise bas est généralement de deux ans (American 
Cetacean Society, 2010).  

Abondance Dans le golfe du Saint-Laurent, les quantités de marsouins communs ont 
été estimées entre 36 000 et 125 000 pendant les mois d'été (Kingsley et 
Reeves, 1998).  

Croissance La longueur maximale est de 1,9 m, bien que peu d'individus atteignent 
cette taille et que la plupart n'atteignent pas 1,5 m. Les femelles sont 
légèrement plus grandes que les mâles (American Cetacean Society, 
2010). 

Mortalité Les prises accessoires découlant de la pêche commerciale sont une 
source continue de mortalité dans le golfe du Saint-Laurent (Kingsley et 
Reeves, 1998). 

Comportement Les individus peuvent être observés seuls, en pairs ou en petits groupes 
(six à dix animaux); des groupes de plus grande taille ont également été 
observés. Son habitat situé près des côtes provoque souvent l'échouage 
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de l'espèce. Les individus échoués ont été transférés dans des 
aquariums, mais ils survivent rarement (American Cetacean Society, 
2010). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Quatre zones affichant une forte densité ont été établies à partir de la 
répartition géographique des observations, y compris la zone centrée sur 
le Banc Parent à l'entrée de l'estuaire du Saint-Laurent, du centre du 
détroit de Jacques Cartier et vers l'est sur la plate-forme de la Côte-Nord, 
sur le plateau de Terre-Neuve à partir de la baie des Îles se dirigeant vers 
le vers le nord et immédiatement en dehors de l'entrée de la baie de 
Gaspé (Kingsley et Reeves, 1998). 

Habitats Une espèce côtière observée dans les eaux côtières peu profondes, dans 
les eaux tempérées de l'hémisphère Nord et dans les eaux subarctiques 
de moins de 15 °C; on trouve souvent les individus dans les baies et ils 
peuvent se déplacer dans les fleuves (American Cetacean Society, 2010). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Parce que leur habitat est situé près de la côte, ils ont fait l'objet d'une 
chasse intensive. Les pesticides et la destruction de l'habitat côtier, ainsi 
que la circulation des bateaux ont également contribué à leur déclin 
(American Cetacean Society, 2010).   

 
2.3.3.1.8 Dauphin à flancs blancs 

Les dauphins à flancs blancs sont une espèce de petite baleine du sous-ordre Odontoceti. Ils 
sont tachetés de blanc et de jaune pâle, un contraste qui apparaît derrière la nageoire dorsale 
de chaque côté.  
 
Répartition : Le dauphin à flancs blancs est abondant dans l'Atlantique Nord. Les dauphins à 
flancs blancs dans le golfe du Saint-Laurent ont été détectés autour du périmètre du golfe du 
Saint-Laurent au cours des relevés aériens (Kingsley et Reeves, 1998). 
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du dauphin à flancs blancs 
sont fournis dans le tableau 2.22. 
 
 
Tableau 2.22 Résumé lié au dauphin à flancs blancs dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Calmars et poissons, souvent des harengs et des poissons semblables 
(Whale Center of New England, 2011). 

Reproduction On pense qu'ils atteignent la maturité à l'âge de six à dix ans (Whale 
Center of New England, 2011). 

Fécondité On ne connaît pas les intervalles entre les mises bas, mais elles 
pourraient avoir lieu chaque année dans certains cas (Whale Center of 
New England, 2011). 

Abondance En 1995, les concentrations de population estimées étaient basées sur les 
relevés aériens dans le Golfe du Saint Laurent. L'estimation non corrigée 
pour le golfe était d'environ 12 000 dauphins; toutefois, cette 
concentration est biaisée en faveur d'un plus grand nombre. Les résultats 
du relevé de 1996 ont indiqué des estimations de 500 individus (Kingsley 
et Reeves, 1998).  



 

112 

Paramètre Description 
Croissance Les adultes atteignent entre 1,5 et 2,5 m. Les mâles sont légèrement plus 

grands que les femelles (Whale Center of New England, 2011). 
Mortalité Les individus peuvent vivre pendant 25 ans et peut-être plus (Whale 

Center of New England, 2011). 
Comportement Il a été observé que les dauphins à flancs blancs dans le golfe du Saint-

Laurent se déplaçaient en groupes de 5 à 25 individus (Kingsley et 
Reeves, 1998). L'espèce semble être nomade et reste rarement 
longtemps à un endroit; elle ne montre toutefois aucun profil de migration 
saisonnière établi (Whale Center of New England, 2011).  

Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les dauphins à flancs blancs sont abondants dans l'Atlantique Nord et ont 
été décelés autour du périmètre du golfe du Saint-Laurent (Kingsley et 
Reeves, 1998).  

Habitats Les dauphins à flancs blancs dans le golfe du Saint-Laurent sont présents 
principalement dans les zones où le relief du fond est abrupt. Ils sont 
connus pour vivre dans les zones d'eau froide tempérée (Kingsley et 
Reeves, 1998). 

Stock ou 
tendances de 
population 

Il n'existe aucune bonne estimation du nombre global, mais on sait que 
l'espèce est abondante. Elle ne fait pas l'objet d'une pêche commerciale, 
mais plusieurs animaux peuvent être tués chaque année par les groupes 
indigènes dans les climats nordiques. Les principales menaces découlent 
des polluants (toutes les espèces de dauphins semblent accumuler des 
charges élevées inhabituelles de pesticides) et de l'enchevêtrement dans 
les engins de pêche fixes, des menaces qui sont souvent fatales pour le 
dauphin (Whale Center of New England, 2011).  

 
2.3.3.1.9 Dauphin à nez blanc 

Les dauphins à nez blanc sont une espèce de petite baleine du sous-ordre Odontoceti. Les 
dauphins à nez blancs sont caractérisés par leur nez court, épais et blancs et leurs nageoires 
dorsales remarquablement courbées.  
 
Répartition : Ils vivent dans les eaux fraîches tempérées et subpolaires de l'océan Atlantique 
Nord, à partir du détroit de Davis jusqu’à la mer Blanche en passant autour du Groenland 
(IUCN, 2011). Les dauphins à nez blanc sont normalement présents dans des zones plus au 
nord dans les eaux plus fraîches et dans les zones plus côtières que le dauphin à flanc blanc 
(Kingsley et Reeves, 1998). Dans les relevés aériens de 1995 et de 1996 du golfe du Saint-
Laurent, les dauphins à nez blanc ont été aperçus dans le détroit de Belle Isle et sur le côté 
nord du chenal Esquiman. Ils ont également été observés aussi loin dans l'ouest que les îles 
Mingan (Kingsley et Reeves, 1998).   
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du dauphin à nez blanc 
sont fournis dans le tableau 2.23. 
 
Tableau 2.23 Résumé lié au dauphin à nez blanc dans le sud du golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Petits poissons pélagiques rassemblés en bancs, espèces démersales 
(morue, aiglefin, capelan, tacaud, merluche et goberge), calmar (IUCN, 
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2011). 
Reproduction Aucune donnée disponible. 

Fécondité Aucune donnée disponible. 
Abondance Les relevés de 1995 et de 1996 du golfe ont permis d'établir une 

estimation des concentrations de dauphins à nez blanc à près de 
2 500 individus (pour chaque année) (Kingsley et Reeves, 1998). Un 
relevé de 2006 effectué dans une zone allant du banc de Georges à la 
partie supérieure de la baie de Fundy, jusqu'à l'entrée du golfe du Saint-
Laurent a fourni une estimation de 2 003 individus (IUCN, 2011). 

Croissance Aucune donnée disponible dans les documents examinés. 
Mortalité Aucune donnée disponible dans les documents examinés. 
Comportement Il a été déterminé que les dauphins se déplaçaient en groupes uniques et 

compacts (Kingsley et Reeves, 1998). 
Répartitions 
spatio-
temporelles 

Les dauphins à nez blanc sont originaires de l'Atlantique Nord et sont 
détectés dans les eaux côtières du nord. Dans les relevés aériens de 
1995 et de 1996, les dauphins à nez blanc ont été aperçus dans le détroit 
de Belle Isle et sur le côté nord du chenal Esquiman. Ils ont également été 
observés aussi loin dans l'ouest que les îles Mingan (Kingsley et Reeves, 
1998).  

Habitats Ils sont largement répartis sur le plateau continental et dans les eaux de 
mer ouverte, des zones fraîches tempérées aux zones subpolaires, en 
particulier le long du bord du plateau. Des preuves indiquent que leur 
habitat principal est situé dans les eaux de moins de 200 m de 
profondeur.  

Stock ou 
tendances de 
population 

Aucune donnée disponible.  

 
Lacunes en matière de données : Comme nous l'avons mentionné dans le tableau ci-dessus, 
les données sur le régime alimentaire, la reproduction, la fécondité, la croissance, la mortalité 
ou les tendances liées au stock ou à la population concernant le dauphin à nez blanc dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent semblent insuffisantes. 
 

2.3.3.2 Pinnipèdes 
Une bonne partie de l'écologie des pinnipèdes est basée sur la production de petits et la vallée 
de Shediac n'est pas considérée comme étant une zone importante pour la mise bas.  
 
En général, les documents étudiés n'ont pas présenté les pinnipèdes dans le contexte de la 
vallée de Shediac; ainsi, les renseignements présentés ici sont basés sur un contexte régional 
du golfe du Saint-Laurent.  
 

2.3.3.2.1 Phoque du Groenland 

Selon Hammill et Stenson (2005), la chasse aux phoques du Groenland au Canada et au 
Groenland constitue la chasse la plus importante au monde concernant les mammifères marins. 
Le phoque du Groenland est le pinnipède le plus abondant dans l'Atlantique Nord-Ouest. 
 
Répartition : L'espèce est largement répandue dans l'océan Atlantique Nord et l'océan Arctique 
et dans les mers du plateau. Son aire de répartition s'étend depuis le nord de la baie d'Hudson 
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et du bassin Foxe, l'île de Baffin et le détroit de Davis, le golfe du Saint-Laurent et Terre-Neuve-
et-Labrador, à l'est et vers le sud du Groenland, l'Islande, le nord de la Norvège, la mer Blanche 
et les mers Barents et Kara. La limite nord dans l'est de l'Atlantique Nord est située à l'archipel 
Francois-Joseph et à Svalbard (au minimum) et peut progresser de 82 à 85 degrés vers le nord 
en fonction des conditions de glace (IUCN, 2011). Il s'agit d'une espèce de grands migrateurs et 
les populations canadiennes de l'Atlantique passent l'été dans l'Extrême-Arctique et l'hiver au 
large des côtes nord de Terre-Neuve-et-Labrador, ainsi que dans l'estuaire du golfe du Saint-
Laurent (Lesage et al., 2007). Les phoques du Groenland mettent au monde les blanchons sur 
la banquise dans le golfe du Saint-Laurent et peuvent être détectés au large de la côte nord-est 
de Terre-Neuve-et-Labrador, près des Îles de la Madeleine et de l'Île-du-Prince-Édouard, ainsi 
qu'au large de la Basse-Côte-Nord du nord du golfe du Saint-Laurent (aire de mise bas de 
Mecatina) (Hammill et Stenson, 2005).  
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du phoque du Groenland 
sont fournis dans le tableau 2.24. 
 
Tableau 2.24 Résumé lié au phoque du Groenland dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Les proies varient le long de la voie de migration. Dans l'ensemble de leur 
aire de répartition, le régime alimentaire des phoques du Groenland 
comprend 67 espèces de poissons et 70 espèces d'invertébrés. Les petits 
et les juvéniles consomment une grande quantité d'invertébrés, en 
particulier les euphausiacés et les amphipodes. Les phoques au large de 
Terre-Neuve mangent du capelan et de la morue arctique et au large du 
Labrador, ils mangent de la morue arctique et du hareng de l'Atlantique. 
Dans le golfe du Saint-Laurent, les phoques sont connus pour consommer 
du capelan, du hareng, de la morue franche, de la morue arctique et du 
sébaste (IUCN, 2011). 

Reproduction Les femelles atteignent la maturité sexuelle entre quatre et huit ans; les 
mâles ne participent probablement pas à la reproduction avant d'être un 
peu plus vieux, bien qu'ils atteignent la maturité sexuelle à peu près à la 
même période que les femelles. Les petits naissent sur la banquise lâche 
flottante et sont allaités pendant 12 jours, période pendant laquelle ils 
prennent du poids selon une moyenne de 2,2 kg par jour (IUCN, 2011). 

Fécondité La production actuelle de petits dans tous les sites de reproduction du 
monde combinés est d'environ 1,4 million de petits par an. 

Abondance Le phoque du Groenland est le pinnipède le plus abondant dans 
l'Atlantique Nord-Ouest. Le stock de l'Atlantique Nord-Ouest de 2005 était 
estimé entre 5,8 et 5,9 millions (Lesage et al., 2007, IUCN, 2011). Cette 
estimation pour les eaux canadiennes était supérieure à la précédente 
estimation établie en 2000, lorsque les troupeaux du golfe et de la région 
du Front combinés ont été estimés à 5,5 millions (IUCN, 2011). 

Croissance Les mâles et les femelles adultes mesurent environ 1,8 m de long et 
pèsent à peu près 130 kg (IUCN, 2011).  

Mortalité La durée de vie maximale d'un phoque du Groenland est d'environ 
30 ans; la plupart des animaux qui atteignent la maturité sexuelle vivent 
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pendant plus de 20 ans. 
Comportement Il s'agit d'une espèce très sociale qui se déplace et se nourrit en groupes. 

Elle maintient un régime alimentaire qui suit la classe d'âge et la 
profondeur des plongées lorsqu'elle recherche de la nourriture. Les 
phoques du Groenland plongent à des profondeurs relativement petites. 
Les animaux de l'île Jan Mayen restent près du bord de la banquise 
pendant la mue printanière et plongent généralement à moins de 100 m, 
mais dès juillet, on a pu observer que les phoques munis d’un enregistreur 
à liaison satellite dans la mer Barents plongeaient à 400 m. D'une manière 
générale, les plongées en grandes profondeurs ont lieu pendant la 
journée en hiver. 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

La mise bas se produit sur les banquises au large de la côte nord-est de 
Terre-Neuve-et-Labrador, près des Îles de la Madeleine, ainsi qu'au large 
de la Basse-Côte-Nord du nord du golfe du Saint-Laurent (Hammill et 
Stenson, 2005).  

Habitats Reportez-vous aux sections ci-dessus. 
Stock ou 
tendances de 
population 

On a remarqué un rétablissement après un niveau faible estimé d'environ 
1,8 million au début des années 1970. Les niveaux de prises de cette 
population ont augmenté à plusieurs reprises au cours de la dernière 
décennie et aujourd'hui, ils dépassent probablement les niveaux de 
prélèvement biologique potentiel de 1,5 à 5,9 fois. 

 

2.3.3.2.2 Phoque à capuchon 

Le phoque à capuchon est une espèce de grand mammifère migrateur de la famille des 
phocidés qui vit dans les eaux pélagiques de l'Atlantique Nord. Les phoques à capuchon sont 
pêchés aux fins de subsistance et à des fins commerciales. Hammill et Stenson (2006) 
indiquent qu'une attention beaucoup moins importante a été accordée aux phoques à capuchon 
par rapport aux phoques du Groenland et que, par conséquent, nos renseignements sur de 
nombreux aspects de la biologie de cette espèce, notamment les naissances, sont limités. 
 
Répartition : Les phoques à capuchon mettent bas sur la banquise autour de l'île Jan Mayen, 
dans le détroit de Davis, au large de la côte nord-est de Terre-Neuve-et-Labrador et dans le 
golfe du Saint-Laurent (Hammill et Stenson, 2006). Après la mise à bas, les phoques à 
capuchon retournent sur la banquise située au large du Groenland et restent ensuite dans les 
eaux au large du Groenland pendant l'été et l'automne avant de revenir dans leurs aires de 
reproduction (Hammill et Stenson, 2006).  
 
Les relevés aériens de 2005 laissent entendre qu'environ 6 600 petits sont nés dans le golfe en 
2005, par rapport à 107 000 petits environ nés au large de la côte nord-est de Terre-Neuve-et-
Labrador et à 3 300 petits nés dans le détroit de Davis. Ces proportions donnent une certaine 
indication de la répartition de la population (Hammill et Stenson, 2006). 
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du phoque à capuchon 
sont fournis dans le tableau 2.25. 
 
Tableau 2.25 Résumé lié au phoque à capuchon dans le golfe du Saint-Laurent. 
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Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Une grande variété de poissons et d'invertébrés, y compris des espèces 
présentes dans toute la colonne d'eau. Des exemples de proies typiques 
sont les amphipodes, le flétan du Groenland, la morue polaire et la morue 
franche, le sébaste, le lançon, le hareng, le capelan, le calmar et la 
crevette (IUCN, 2011). 

Reproduction La mise bas à lieu sur la banquise à la mi-mars. La saison de reproduction 
est très courte et ne dure habituellement que 2,5 semaines environ; 
l'accouplement se déroule dans l'eau. Cette espèce présente la période 
de lactation la plus courte parmi tous les mammifères et la plupart des 
petits sont sevrés en quatre jours. 

Fécondité Les relevés aériens exécutés aux trois aires de mise bas dans l'Atlantique 
Nord-Ouest en 2005 ont fourni une estimation de 116 900 naissances. 

Abondance La population a été estimée à près de 600 000 individus en 2005; parmi 
ces derniers, une proportion variable, mais relativement faible, se 
reproduisait dans le golfe (Lesage et al., 2007). 

Croissance Le mâle adulte mesure en moyenne 2,5 m de longueur et pèsent 300 kg, 
avec les plus grands individus atteignant plus de 400 kg. Les femelles 
adultes sont plus petites; elles mesurent en moyenne 2.2 m et pèsent 
160 kg, mais peuvent atteindre 300 kg. À la naissance les jeunes 
mesurent environ 1 m de longueur pour un poids de 24 kg (IUCN, 2011). 

Mortalité Aucune donnée disponible sur la mortalité naturelle. 
Comportement Ce sont de grands plongeurs qui passent de longues périodes en mer 

sans en sortir. La plupart du temps, ils plongent à une profondeur 
comprise entre 100 et 600 m, pendant 5 à 25 minutes. Des plongées très 
profondes de plus de 1 000 m et de près d'une heure ont été enregistrées 
(IUCN, 2011). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

On les observe dans l'île Jan Mayen, dans le détroit de Davis, au large de 
la côte nord-est de Terre-Neuve et dans le golfe du Saint-Laurent pendant 
la saison de mise bas. Après la mise bas, les phoques à capuchon 
retournent sur la banquise située au large du Groenland et restent dans 
les eaux au large du Groenland pendant l'été et l'automne (Hammill et 
Stenson, 2006). 

Habitats Reportez-vous aux données des sections ci-dessus. 
Stock ou 
tendances de 
population 

La modélisation de la population basée sur des relevés aériens des aires 
de mise bas indique une augmentation modérée de la production de petits 
et de la taille de la population entre le milieu des années 1980 et 2005 
(IUCN, 2011). 

2.3.3.2.3 Phoque gris 

Le phoque gris de l'Atlantique Nord-Ouest est une espèce abondante dont la population s'étend 
du golfe du Maine au sud du Labrador, y compris le golfe du Saint-Laurent. Les phoques gris 
dans l'Atlantique Nord-Ouest appartiennent tous à la même population générique, mais aux fins 
de gestion, ils sont répartis en trois groupes en fonction des emplacements des sites de 
reproduction (MPO, 2007e). Ces emplacements incluent le troupeau de l'île de Sable, le 
troupeau de la côte est et le troupeau du golfe du Saint-Laurent (MPO, 2007e). Dans le cadre 
du plan de gestion des pêches par objectifs, il a été déterminé que les phoques gris étaient une 
espèce présentant peu de données (Hammill, 2005). 
 



 

117 

Répartition : La population de phoques gris à l'extérieur de l'île de Sable effectue la mise bas 
sur la banquise principalement dans le détroit de Northumberland et au large de la côte ouest 
du Cap Breton (Hammill, 2005). Des troupeaux de mise bas plus petits sont observées au large 
de l'île Amet, de l'île Deadman et le long de la côte est de la Nouvelle-Écosse.  
 
Des relevés aériens sur les pinnipèdes dans le golfe du Saint-Laurent exécutés au début de 
l'été 1996 et en 2000 ont enregistré la présence de phoques gris le long du littoral nord : elle est 
limitée à l'archipel de Mingan, tout autour de l'île d’Anticosti entre l'Île aux Perroquets et 
Pashashibou, dans la Baie de Gaspé, les Îles de la Madeleine et l'Île-du-Prince-Édouard (baie 
Hillsborough uniquement). Les relevés par navire les ont également détectés à la pointe de la 
Gaspésie et dans le parc national de Kouchibouguac. L'Île d'Anticosti constituait la principale 
zone de concentration des phoques gris dans le golfe du Saint-Laurent (N = 2 110), suivi des 
Îles de la Madeleine (N = 151), de l'archipel Mingan (N = 111), de l'Île-du-Prince-Édouard (N = 
80), du parc national de Kouchibouguac (N = 55) et de la Gaspésie (N = entre 22 et 47). Les 
phoques gris n'étaient généralement pas présents dans la région côtière du sud-ouest du golfe 
du Saint-Laurent, à l'exception de la zone du parc national de Kouchibouguac, où cette espèce 
a formé de grands rassemblements (Robillard et al., 2005). 
 
Toutefois, des relevés effectués à l'aide de radio-émetteurs (télémesure satellitaire) ont indiqué 
une vaste concentration de phoques gris au large, concentrée au sud de la baie Miramichi et 
couvrant la partie sud-ouest du site d’intérêt de la vallée de Shediac pendant la saison de libre 
glace. Cette concentration s’était dispersée un peu plus au large et couvrait une plus grande 
portion du site d’intérêt pendant la saison des glaces (Lesage et al., 2007). Cela correspond 
probablement à la population de phoques qui forme les rassemblements connus dans le parc 
national de Kouchibouguac.  
 
Une estimation récente de la population de phoques gris en proximité du parc national de 
Kouchibouguac en été indiqué entre 300 et 500 animaux. Des études récentes de télémesure 
satellitaire suggèrent que ces animaux hivernent sur la glace au large du nord de l'Île-du-Prince-
Édouard (É. Tremblay, communication personnelle, 15 mars 2011).  
 
En raison de sa population résidente à proximité du parc national Kouchibouguac et dans la 
zone plus étendue de la baie Miramichi, le phoque gris constitue le mammifère marin pouvant 
vraisemblablement avoir un effet sur ou être touché par les décisions prises par rapport au site 
d'intérêt de la vallée de Shediac.  
 
Description générale : Des renseignements généraux sur le régime alimentaire, la 
reproduction, la fécondité, l'abondance, la croissance, la mortalité, le comportement, la 
répartition spatio-temporelle, l'habitat et les tendances de population du phoque gris sont 
fournis dans le tableau 2.26. 
 
Tableau 2.26 Résumé lié au phoque gris dans le golfe du Saint-Laurent 
 
Paramètre Description 
Régime 
alimentaire 

Quinze espèces de poissons font régulièrement partie du régime 
alimentaire du phoque gris dans les eaux canadiennes. La morue franche, 
le hareng et le capelan représentent 72 % des proies par poids (IUCN, 
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2011). 
Reproduction La reproduction a lieu entre décembre et février (MPO, 2007e) sur les îles, 

les plages ou sur la banquise (MPO, 2008c). En les combinant, on a 
constaté que la population située à l'extérieur de l'île de Sable a apporté 
environ 16 000 petits à la population en 2004 (Hammill, 2005). 

Fécondité Aucune donnée disponible. 
Abondance Hammill (2005) précise qu’entre la période 1970 et 2004, la population à 

l'extérieur de l'île de Sable est passée d’environ 21 000 à 53 000 animaux. 
Croissance Les mâles peuvent atteindre une longueur d'environ 0.231 m et peuvent 

peser jusqu'à 350 kg, tandis que les femelles atteignent environ 0.201 m 
de longueur et pèsent jusqu'à 227 kg (MPO, 2008c).  

Mortalité Aucune donnée n'est disponible sur le taux de mortalité naturelle du 
phoque gris. La mortalité provoquée par l'homme découle de la chasse, 
des programmes d'échantillonnage scientifique et des prises accidentelles 
occasionnées par la pêche commerciale (MPO, 2008c).  

Comportement Les phoques gris vivent près des centres urbains et des voies de 
navigation et passent une bonne partie de leur temps à proximité de leur 
séchoueries préférées (IUCN, 2011). Ils plongent généralement en eaux 
peu profondes pendant de courtes durées. La plupart du temps, les 
adultes plongent à moins de 120 m et pendant moins de huit minutes. En 
moyenne, les femelles plongent légèrement plus longtemps (5,5 minutes) 
que les mâles (4,9 minutes), bien que les mâles aient tendance à plonger 
à des profondeurs un peu plus importantes. Dans le golfe du Saint-
Laurent, la profondeur maximale des plongées enregistrées était de 
412 m pour les mâles et de 354 m pour les femelles (IUCN, 2011). 

Répartitions 
spatio-
temporelles 

La population de phoques gris est répartie en trois composantes : le 
troupeau de l'île de Sable, le troupeau de la côte est et le troupeau du 
golfe du Saint-Laurent. 

Habitats Lorsqu'ils viennent sur la terre, les phoques gris choisissent des récifs 
exposés ou des plages d'îles tranquilles (MPO, 2008c). La mise bas à lieu 
sur la banquise pendant les mois d'hiver.  

Stock ou 
tendances de 
population 

La population générale de phoques gris de l'Atlantique augmente. Une 
grande partie de la chasse concernant cette espèce est menée sur l'île de 
Sable (MPO, 2008c). Les estimations liées à la production de petits pour 
le sud du golfe du Saint-Laurent varient d'un niveau bas établi à 5 436 en 
1984 à 10 700 dès 1996; depuis cette période, les relevés indiquent 
toutefois que la production de petits varie entre 5 300 en 2000 à 14 200 
en 2004. En 2007, la production de petits a été estimée à 11 400. Il 
convient de noter que les estimations concernant la production de petits 
dans le golfe du Saint-Laurent ne sont pas précises et qu'elles sont plutôt 
variables (Hammill et Stenson, 2010). 

 
 

3.0 APERÇU DES ASPECTS SOCIAUX, ÉCONOMIQUES ET CULTURELS 
 
Cette section résume les données existantes sur les aspects socio-économiques et culturels du 
site d’intérêt de la vallée de Shediac et de la zone d'étude plus étendue. Les limites de la zone 
d'étude ont été établies en consultation avec le MPO (M. Chiasson, communication personnelle, 
2010). Les limites varient en fonction de l'activité décrite, mais, d'une manière générale, elles 
ont été définies comme étant les municipalités côtières voisines des comtés de Kent, de 
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Northumberland et de Gloucester, de Richibucto à Caraquet au Nouveau-Brunswick, et comme 
les municipalités côtières du comté de Prince, de West Point à la Cascumpec Bay sur l'Île-du-
Prince-Édouard. Ces limites constituent une zone raisonnable d'influence dans laquelle des 
interactions potentielles entre les activités humaines et le site d’intérêt de la vallée de Shediac 
(ou une zone de protection marine éventuelle) pourraient se dérouler. En ce qui concerne les 
Premières Nations, la zone d'étude englobe le territoire historique des Premières Nations 
Mi'kmaq et Malécites.  
 
L'accent a été mis sur les activités humaines dans la zone d'étude qui peuvent être touchées 
par une zone de protection marine (si l'on devait en établir une) ou, à l'inverse, sur les activités 
humaines qui peuvent perturber les caractéristiques écologiques pouvant être 
vraisemblablement le centre des objectifs de conservation pour la zone de protection marine. 
Lorsque cela est possible, les enjeux clés sont présentés, notamment les conflits entre les 
utilisateurs potentiels, les occasions de développement durable du milieu marin, les tendances 
spatio-temporelles et l'importance des activités se déroulant  à l’intérieur du site d’intérêt en lien 
avec les activités économiques dans la zone d'étude. Une bonne partie des renseignements 
présentés sont extraits de l'ouvrage de Gaudet et Léger (2011). 
 
3.1 Utilisation des zones à l’intérieur et en proximité du site d’intérêt  
 
Les mécanismes de gouvernance, les aspects sociaux et culturels et l'utilisation des terres à 
l’intérieur du site d’intérêt de la vallée de Shediac et de la zone d'étude plus étendue sont 
résumés ci-dessous (tableau 3.1). Des renvois aux figures et aux sections du rapport contenant 
des renseignements supplémentaires sur une utilisation ou un aspect particulier ont été fournis 
lorsque cela était possible et approprié. 
 
3.1.1 Limites administratives du site d’intérêt de la vallée de Shediac 
Une bonne partie du site d’intérêt de la vallée de Shediac est située en dehors des eaux 
territoriales s'étendant à 12 milles marins (NM) et dans la zone économique exclusive (ZEE) 
s'étendant à 200 NM. Aux termes de l'article 14 de la Loi sur les océans, le Canada a sur sa 
zone économique exclusive: 
 

a)  des droits souverains quant à l’exploration et à l’exploitation, la conservation 
et la gestion des ressources naturelles — biologiques et non biologiques — 
de celle-ci, des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes, y 
compris toute activité liée à l’exploration et à l’exploitation de la zone à des 
fins économiques, telle la production d’énergie à partir de l’eau, des courants 
et des vents; 

b)  compétence pour : 
(i)  la mise en place et l’utilisation d’îles artificielles et d’ouvrages en mer; 
(ii)  la recherche scientifique marine; 
(iii)  la protection et la préservation du milieu marin; 

c)  les autres droits et obligations prévus par le droit international. 
 
 
Concernant la portion du site d’intérêt située dans les eaux territoriales s'étendant à 12 NM, en 
vertu de la Loi sur les océans : 
 

Article 8. (1) Il est entendu que, dans le cas des espaces maritimes non compris 
dans le territoire d’une province, le fond et le sous-sol des eaux intérieures et 
de la mer territoriale appartiennent à Sa Majesté du chef du Canada. 
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Tableau 3.1 Aspects et utilisations pris en compte pour l'examen des aspects sociaux, 
économiques et culturels du site d’intérêt de la vallée de Shediac 
 

Aspect/utilisation Source 
Indiqué 
sur la 

figure? 

Renseignements 
supplémentaires fournis dans 

ce rapport? 
Limites 
administratives 

Loi sur les océans 
 

Données inédites, 
MPO, section sur les 
océans de la Région 

du Golfe 
 

Alexander et al. (2010)
(Section 2.0) 

Non Section 3.1.1 

Territoires des 
Premières Nations 

Gaudet et Léger (2011)
(Section 3.7) 

Non Section 3.1.1 
Section 3.2.6 

Zonage influant sur 
le territoire maritime 

 Non Le MPO n'a connaissance d'aucun 
zonage existant actuellement dans 
le site d’intérêt de la vallée de 
Shediac (M. Chiasson, 
communication personnelle, 2010) 
et aucun zonage n'apparaît sur la 
carte hydrographique 
correspondante (no 402401). Les 
zones de pêche commerciale sont 
abordées dans la section 3.2.1. 

Emplacement des 
municipalités 

Base de données 
nationale liée à la 

topographie 
(Ressources naturelles 

Canada, 2005). 

Toutes les 
figures 

Non 

Zones protégées Gaudet et Léger (2011)
 

Figure 3.1. Section 3.1.2 
Section 3.1.3 
Section 3.1.4 

Zones récréatives Gaudet et Léger (2011)
 

Figure 3.1. Section 3.1.2 
Section 3.1.3 
Section 3.1.5 

Zones d'importance 
sur le plan spirituel 
et culturel 

Gaudet et Léger (2011)
 

Figure 3.1. Section 3.1.2 
Section 3.1.3 
Section 3.1.5 

Zones de pêche 
commerciale 

DFO  Annexe 1 Section 3.2.1 

Activités récréatives 
côtières et marines 
(pêche, kayak, 
plongée, etc.). 

 Figure 3.1. Section 3.1.3 
Section 3.2.4 
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Activités indigènes 
traditionnelles non 
commerciales 

Gaudet et Léger (2011) 
 
 

MPO, 2008d 

Non Non. Les traités signés en 1760 et 
en 1761 par les communautés 
micmaques et malécites incluent 
un droit communautaire leur 
permettant de chasser, de pêcher 
et de faire la cueillette pour assurer 
un « niveau de subsistance 
raisonnable ». Les Premières 
Nations qui pêchent à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles 
sont titulaires de permis de pêche 
communautaires. Une brève 
référence aux permis de pêche 
communautaires au crabe commun 
dans le sud du golfe du Saint-
Laurent a été faite dans un 
document du MPO (2008d). Les 
données indiquant si les activités 
indigènes traditionnelles non 
commerciales se déroulent dans le 
site d’intérêt de la vallée de 
Shediac sont particulièrement 
insuffisantes.  

Infrastructure 
maritime 

Service hydrographique 
du Canada 

s.o. Non. Selon la carte hydrographique 
(no 402401) qui présente la zone 
d'importance écologique et 
biologique 5, aucun câble marin ou 
autre structure permanente 
(p. ex. bouées) n'est présent dans 
le site d’intérêt de la vallée de 
Shediac. 

Couloirs de 
navigation 

Alexander et al. (2010) 
 

Figure 
3.2 

Section 3.2.2 

Sites marins ayant 
un statut particulier 
(c.-a.-d. dragage et 
élimination) 

 Figure 
3.2 

Section 3.2.2 

Sites aquacoles Gaudet et Léger (2011) 
 
Alexander et al. (2010) 

Non Section 3.2.3 

Droits relatifs à 
l'exploitation 
minière, gazière et 
pétrolière 

Alexander et al. (2010) Non Section 3.1.6 

Sites contaminés ou 
potentiellement 
contaminés 

Gaudet et Léger (2011) Non Section 3.1.7 
Section 3.2.2 
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Article 9. Sous réserve des autres dispositions du présent article et de toute 
autre loi fédérale, le droit d’une province côtière s’applique aux espaces 
maritimes extracôtiers 
a) faisant partie des eaux intérieures ou de la mer territoriale; 
b) qui ne sont compris dans le territoire d’aucune province; 
qui sont désignés par règlement. 
 

Les structures de gouvernance dans le golfe du Saint-Laurent sont décrites de façon rigoureuse 
par Alexander et al. (2010, p. 3), qui stipulent : « De nombreux instruments juridiques et arrêtés 
municipaux régissent les activités humaines à l’intérieur des zones côtières, marines et 
estuariennes à l'échelle du golfe du Saint-Laurent » [traduction]. Les responsabilités fédérales 
s'étendant aux océans à l’intérieur du site d’intérêt de la vallée de Shediac incluraient les 
délégations régionales de Pêches et Océans Canada et Environnement Canada, ainsi que de 
Transports Canada, Ressources naturelles Canada, l'Office national de l'énergie et du ministère 
de la Défense nationale. Les autorités provinciales et municipales au Nouveau-Brunswick et à 
l'Île-du-Prince-Édouard jouent un rôle de réglementation des activités humaines dans la zone 
d'étude qui pourraient interférer avec le site d’intérêt de la vallée de Shediac. 
 
La Loi constitutionnelle et la Loi sur les océans respectent les traités historiques et les droits 
traditionnels des Premières Nations et autres groupes autochtones, tout en reconnaissant que 
leurs connaissances écologiques traditionnelles sont un élément important dans la 
compréhension des écosystèmes marins (Alexander et al., 2010). Les groupes des Premières 
Nations peuvent jouer un rôle dans la gouvernance étant donné que la Région du Golfe 
constitue un territoire traditionnel pour un certain nombre de communautés micmaques et 
malécites (consulter la section 3.2.6 ci-dessous). En 1999, la Cour suprême du Canada a 
reconnu le droit communautaire des communautés micmaques et malécites leur permettant de 
chasser, de pêcher et de faire la cueillette pour assurer un « niveau de subsistance 
raisonnable » en vertu des traités de paix et d'amitié signés en 1760 et en 1761 (Gaudet et 
Léger, 2011).  
 
3.1.2 Parcs nationaux et sites historiques 
Les zones importantes naturelles, culturelles et historiques au Canada sont protégées par le 
biais d'un réseau de parcs nationaux et de sites historiques régis par Parcs Canada. Le parc 
national de Kouchibouguac est le seul parc national situé dans la zone d'étude (figure 3.1). 
Établi en 1969, le parc est situé près de Kouchibouguac, au Nouveau-Brunswick, et comprend 
une zone de 239,2 km2 (Parcs Canada, 1997). La limite du parc et des activités qui s'y 
déroulent est la marée basse moyenne (E. Tremblay, communication personnelle, 2010). Le 
parc comporte des caractéristiques archéologiques, côtières et marines importantes, y compris 
la deuxième colonie de sternes la plus importante en Amérique du Nord (Gaudet et Léger, 
2011). Les activités humaines se déroulant dans le parc comportent le camping, la randonnée, 
la baignade, les excursions en bateau, la navigation de plaisance, l'observation des oiseaux et 
le kayak. 
 
Deux sites historiques nationaux existent au sein de la zone d'étude : les lieux historiques 
nationaux de Boishébert et du Chantier-naval-de-l'île Beaubears (figure 3.1). Ces deux sites 
sont situés sur la rivière Miramichi, près de Miramichi, au Nouveau-Brunswick. Les sites 
présentent des caractéristiques archéologiques, côtières, marines et historiques importantes, y 
compris les vestiges d'un centre de construction navale du dix-neuvième siècle (Gaudet et 
Léger, 2011). Les activités humaines dans la zone incluent le tourisme et la navigation.  
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3.1.3 Parcs provinciaux et sites historiques 
Les parcs provinciaux et les sites historiques varient des aires de camping aux plages publiques 
et aux zones utilisées pendant la journée; ils sont régis par les gouvernements provinciaux 
(ministère du Tourisme et des Parcs et direction générale du patrimoine; ministère du Tourisme 
et de la Culture de l'Île-du-Prince-Édouard). Un site historique provincial est situé dans la zone 
d'étude : le village historique acadien à Caraquet, au Nouveau-Brunswick (Gaudet et Léger, 
2011) (figure 3.1). Le village historique acadien est une attraction touristique importante et 
comporte un centre d'interprétation, un musée et des activités visant à préserver et à 
transmettre les traditions culturelles acadiennes et le folklore. Quatre parcs provinciaux sont 
situés au sein de la zone d'étude : tous sur l'Île-du-Prince-Édouard (tableau 3.2, figure 3.1). 
 
Tableau 3.2 Parcs provinciaux dans la zone d'étude du site d’intérêt de la vallée de Shediac 
 

Nom Emplacement 
Caractéristiques 

importantes 
Activité humaine 

Parc provincial 
Jacques Cartier 

Kildare (Île-du-
Prince-
Édouard) 

Côtier, marin, historique 
(site de débarquement de 
Jacques Cartier) 

Camping, baignade, 
attraction touristique, 
visites guidées de la nature

Parc provincial de 
Mill River 

St. Anthony 
(Île-du-Prince-
Édouard) 

Côtier (terrain de golf), 
marin 

Baignade, navigation de 
plaisance, golfe, camping 

Parc provincial de 
Bloomfield 

St. Anthony 
(Île-du-Prince-
Édouard) 

Côtier (terrain de golf), 
marin 

Utilisation en journée, 
golfe, pêche à la ligne 

Parc provincial de 
Cedar Dunes 

West Point 
(Île-du-Prince-
Édouard) 

Côtier, marin, historique 
(phare) 

Camping, baignade, 
navigation de plaisance, 
attraction touristique, 
visites guidées de la nature

Source : Gaudet et Léger (2011) 
 
3.1.4 Aires de conservation et aires protégées 
Les aires de conservation et les aires protégées incluent les zones désignées nationales 
(refuges pour les oiseaux migrateurs, réserves de faune, les rivières du patrimoine) et 
provinciales (réserves écologiques, zones naturelles/réserves de faune/aires de nature 
sauvage). Ces zones peuvent être gouvernées par les autorités fédérales et provinciales. Cinq 
aires de conservation et aires protégées sont situées au sein de la zone d'étude, toutes au 
Nouveau-Brunswick (tableau 3.3, figure 3.1).  
 
3.1.5 Musée et centres d'interprétation 
Les musées et les centres d'interprétation sont des lieux d'importance culturelle, historique ou 
spirituelle pour leurs communautés. Neuf musées et centres d'interprétation sont situés à 
l’intérieur de la zone d'étude : sept au Nouveau-Brunswick et deux sur l'Île-du-Prince-Édouard 
(tableau 3.4, figure 3.1).  
 
3.1.6 Droits relatifs à l'exploitation minière, gazière et pétrolière 
L'activité pétrolière et gazière dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac a été limitée aux 
opérations de prospection sismique et tout aménagement potentiel dans le site d’intérêt n'est 
pas encore documenté (Alexander et al., 2010). Aucun aménagement ou exploitation pétrolière 
et gazière n'est en cours dans le site d’intérêt. Un titulaire de permis d'exploitation pétrolière et
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Figure 3.1 Caractéristiques socio-culturelles 

 



 

125 

 

Tableau 3.3 Aires de conservation et aires protégées dans la zone d'étude du site d’intérêt de 
la vallée de Shediac 
 

Nom 
Emplacement 

et zone 
Caractéristiques 

importantes 
Activité 
humaine 

Organisme 
administratif 

Aire naturelle 
protégée 
provinciale de 
Tabusintac 

Écorégion des 
basses terres 
de l'est 
(Nouveau-
Brunswick),  
108 ha 

Côtier (marais salés, 
site important de 
nidification pour le 
Grand héron et le 
Balbuzard pêcheur), 
marin  

Restreint à la 
recherche 
scientifique et à 
la surveillance 

Ministère 
provincial des 
Ressources 
naturelles du 
Nouveau-
Brunswick 

Refuge 
d'oiseaux 
migrateurs 
d'Inkerman 

Écorégion des 
basses terres 
de l'est 
(Nouveau-
Brunswick)  
15 ha 

La colonie de 
nidification la plus 
grande et la plus 
importante de 
Bihoreau gris dans 
le Canada 
atlantique; colonie 
de nidification du 
Grand héron; partie 
de la zone 
importante 
(héronnière) de 
Pointe-aux-Rats-
Musqués. 

Restreint à la 
recherche 
scientifique et à 
la surveillance 

Environnement 
Canada 

Réserve 
nationale de 
faune de l'île 
Portage 

Baie Miramichi 
(Nouveau-
Brunswick) 
439 ha 

Côtier (série de 
plages formant une 
barrière côtière, 
marais salés, dunes 
de sable, sauvagine 
migratrice, oiseaux 
de rivage), marin 

Chasse à la 
sauvagine 
limitée, 
observation de 
la faune, 
randonnée 

Environnement 
Canada 

Aire naturelle 
protégée 
provinciale de 
l'île Baie du 
Vin 

Écorégion des 
basses terres 
de l'est 
(Nouveau-
Brunswick)  
214 ha 

Côtier (marais salés, 
dunes de sable, 
flore rare, site 
important de 
nidification pour le 
Grand héron et le 
Balbuzard pêcheur), 
marin 

Restreint à la 
recherche 
scientifique et à 
la surveillance 

Ministère 
provincial des 
Ressources 
naturelles du 
Nouveau-
Brunswick 

Aire naturelle 
protégée 
provinciale de 
Black River 

Écorégion des 
basses terres 
de l'est 
(Nouveau-
Brunswick)  
4 000 ha 

Près du parc 
national de 
Kouchibouguac, 
côtier (forêt, 
tourbières et landes, 
zone auparavant 
touchée par l'activité 
humaine). 

Restreint à la 
recherche 
scientifique et à 
la surveillance 

Ministère 
provincial des 
Ressources 
naturelles du 
Nouveau-
Brunswick 

Source : Gaudet et Léger (2011), Environnement Canada, 2005 
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Tableau 3.4 Musées et centres d'interprétation dans la zone d'étude du site d’intérêt de la 
vallée de Shediac 
 
Nom Lieu Concentration 
Centre de documentation de 
la Société historique Nicolas-
Denys 

Shippagan 
(Nouveau-
Brunswick) 

Documents d'importance historique locale 

Aquarium et centre marin du 
Nouveau-Brunswick 

Shippagan 
(Nouveau-
Brunswick) 

Fait partie de l'institut de recherche sur les 
zones côtières et abrite un aquarium et un 
musée de la pêche 

Parc historique des Irlandais 
de l'île Middle 

Miramichi 
(Nouveau-
Brunswick) 

Histoire de l'immigration irlandaise 

Maison historique Rankin Miramichi 
(Nouveau-
Brunswick) 

Début de la vie au Nouveau-Brunswick 

Parc historique de 
Metepenagiag 

Red Bank 
(Nouveau-
Brunswick) 

Montre comment le peuple micmac a vécu 
sur les rives de la rivière Miramichi pendant 
près de 3 000 ans 

Centre de conservation du 
saumon de la Miramichi 

South Esk 
(Nouveau-
Brunswick) 

Biologie du saumon atlantique 

Musée de la rivière 
Richibucto 

Rexton 
(Nouveau-
Brunswick) 

Vie au 19e dans le comté de Kent 

Musée et centre de 
généalogie d'Alberton 

Alberton (Île-du-
Prince-
Édouard) 

Histoire et généalogie d'Alberton 

Centre culturel de Tignish Tignish (Île-du-
Prince-
Édouard) 

Histoire locale et centre d'interprétation 

Source : Gaudet et Léger (2011) 
 
gazière a été déterminé dans la zone d'étude plus étendue, au Nouveau-Brunswick, près de 
Miramichi. Ce permis couvre l'intérieur des terres avec des limites côtières et n'empiète pas 
vers le large sur la ligne de marée haute; par conséquent, il n'interfère pas directement avec le 
site d’intérêt de la vallée de Shediac. D'autres découvertes récentes indiquent que l'exploitation 
pétrolière et gazière terrestre au Nouveau-Brunswick, comme dans la zone Sussex, semble être 
importante. En raison des coûts et des risques plus bas, elle présente généralement un niveau 
de priorité plus élevé que l'exploitation extracôtière (R. Alexander, communication personnelle, 
2010).  
 
Néanmoins, le golfe du Saint-Laurent dans son ensemble est connu pour avoir un potentiel de 
production pétrolière et gazière et la production à partir des champs situés en dehors du site 
d’intérêt pourrait quand même avoir une incidence sur le site d’intérêt de la vallée de Shediac. 
Cela pourrait se produire de façon directe par la construction d'infrastructure ou indirectement 
en raison d'événements accidentels, tels que des déversements importants. Ces derniers ont 
soulevé d'importantes préoccupations auprès du public depuis le déversement du Deepwater 
Horizon dans le golfe du Mexique (été de 2010). La perception du public quant au forage 
extracôtier est très négative et les projets tels que le champ pétrolifère Old Harry et l'intérêt 
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concernant le bassin Orphelin sont étudiés de très près. Le champ pétrolifère Old Harry n'est 
situé ni dans le site d’intérêt ni la Région du Golfe du MPO; pourtant, un rejet accidentel pourrait 
quand même avoir une incidence sur la Région du Golfe, comme le déversement relativement 
petit (environ 1 000 tonnes) (R. Alexander, communication personnelle, 2010) provoqué par la 
barge de mazout lors du naufrage du Irving Whale en 1970, lorsque le pétrole a été rejeté sur 
les côtes de l'île de Cape Breton et sur les Îles de la Madeleine. Des plans d'intervention en cas 
de déversement de pétrole et des organisations sont établis pour régler ces problèmes (R. 
Alexander, communication personnelle, 2010). 
 
3.1.7 Sites contaminés ou potentiellement contaminés 
Gaudet et Léger (2011) indiquent que de nombreux sites dans la Région du Golfe posent ou 
peuvent poser un risque pour l'environnement ou la santé humaine en raison de la 
contamination provoquée par des activités passées. Une liste des sites contaminés dans la 
Région du Golfe qui sont admissibles à un financement aux fins de gestion dans le cadre du 
Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) est fournie dans l'ouvrage de Gaudet 
et Léger (2011). Un total de 91 sites du PASCF ont été déterminés pour le Nouveau-Brunswick, 
dont 43 sont associés au MPO. Un total de 73 sites du PASCF ont été déterminés pour le 
Nouveau-Brunswick, dont 60 sont associés au MPO (Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada, 2005). Tous les sites sont vraisemblablement terrestres. Des renseignements sur les 
lieux de dragage et de déchets de poissons sont fournis dans la section 3.2.2 (Transport 
maritime) du présent rapport.    
 
Lacunes en matière de données : La nature et l'emplacement des sites du PASCF associés 
au MPO au Nouveau-Brunswick et sur l'Île-du-Prince-Édouard pourraient être confirmés par 
l'intermédiaire d'un examen de la base de données en ligne (Secrétariat du Conseil du Trésor 
du Canada, 2005) pour déterminer si l'un ou l'autre de ces sites se situent à l’intérieur du site 
d’intérêt de la vallée de Shediac. Des recherches supplémentaires peuvent être justifiées pour 
compléter les renseignements relatifs au PASCF et aux lieux de dragage et de déchets de 
poissons pour aider à déterminer la présence ou l'absence de sites potentiellement contaminés 
dans la Région du Golfe et les répercussions subséquentes pour le site d’intérêt. 
 
3.2 Profils du secteur d'activité 
Les répercussions sociales et économiques potentielles des mesures de conservation pour la 
zone de protection marine de la vallée de Shediac (si l'on devait en établir une) sont décrites 
pour les principaux secteurs d'activité dans la zone d'étude plus étendue. Les principaux 
secteurs d'activité déterminés par le MPO sont : 
 

 pêches commerciales, récréatives et autochtones; 
 transport maritime; 
 aquaculture; 
 activités récréatives; 
 activités liées à l'éducation, à la conservation et à la recherche; 
 activités économiques des Premières Nations.  

 
Il s'agit des activités pour lesquelles des interactions avec la zone de protection marine sont 
très probables. Lorsqu'ils sont disponibles et appropriés, les renseignements suivants ont été 
inclus dans chaque profil d'activité :   
 

 services fournis, produits et infrastructure; 
 importance économique; 
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 avantages économiques directs et indirects; 
 importance sociale; 
 moment et lieu des activités; 
 tendances et facteurs d'influence (p. ex. disponibilité des ressources, valeur du produit, 

demande, certification, accessibilité); 
 présence de conflits entre les utilisateurs; 
 projets de développement. 

 
3.2.1 Pêches commerciales, récréatives et autochtones 
Les pêches commerciales, récréatives et autochtones sont probablement le secteur d'activité le 
plus important dans la zone d'étude du site d’intérêt de la vallée de Shediac. Les pêches 
marines y ont servi de principal moteur économique depuis que les immigrants européens ont 
commencé à s’y établir il y a plus de 500 ans (Alexander et al., 2010). « La plupart de ces 
collectivités sont le produit de l’industrie de la pêche commerciale et nombre d’entre elles sont 
toujours monoindustrielles, soutenues par les pêches actuelles » (Gaudet et Léger, 2011; 
p. 33). En 2007, la valeur des débarquements dans la Région du Golfe était d'environ 
350 millions de dollars (y compris des données en matière d'aquaculture concernant les 
moules) (Gaudet et Léger, 2011).  
 
Les pêches commerciales, récréatives et autochtones sont régies par le MPO en vertu de la Loi 
sur les pêches. Des changements et des défis importants pour cette industrie se sont présentés 
au cours des 30 dernières années dans la Région du Golfe, y compris des progrès 
technologiques dans l'équipement et les ressources en diminution (Gaudet et Léger, 2011; 
Alexander et al., 2010). Au cours des dernières années, la pêche dans la Région du Golfe est 
passée du poisson de fond aux crustacés en raison du moratoire placé sur les stocks de 
saumon de l’Atlantique, de morue franche, de merluche blanche et de sébaste au début des 
années 1990 (Gaudet et Léger, 2011). La pêche aux crustacés implique des espèces d'une 
valeur potentiellement bien plus grande, car les statistiques indiquent que les débarquements 
moyens ont diminué de 32 %, tandis que la valeur moyenne a augmenté de 37 % pendant la 
période de 1997 à 2001 comparé à la période immédiatement avant le moratoire (1990 –1991) 
(Alexander et al., 2010). En 2007, le homard et le crabe constituaient près de 60 % des 
débarquements de fruits de mer (crustacés et mollusques) et représentaient environ 90 % de la 
valeur totale des débarquements de fruits de mer dans la Région du Golfe (Gaudet et Léger, 
2011). 
 
Le site d’intérêt de la vallée de Shediac se trouve dans la zone de pêche du poisson de fond 
4T5 et 4T3b du MPO, dans la sous-division de pêche du hareng 16C et une partie de la 
zone 16B, dans les zones de pêche du homard (ZPH) 23 et 25, dans les zones de pêche du 
pétoncle (ZPP) 21C et 22, dans la zone de pêche du crabe des neiges (ZPC) 12 et la zone de 
pêche du maquereau 16 (consulter l'annexe A). La pêche au poisson de fond était autrefois très 
importante dans cette zone. Une grande partie du site d’intérêt de la vallée de Shediac (zone de 
pêche du poisson de fond 4T5 du MPO) est actuellement fermée par ordonnance modificative 
imposée à la pêche au poisson de fond. Certains efforts allant de minimes à importants 
concernant le poisson de fond sont encore déployés dans une petite section au nord du site 
d’intérêt (dans la zone de pêche au poisson de fond 4T3B du MPO).  
 
Les pêches commerciales, récréatives et autochtones actuelles dans le site d’intérêt de la 
vallée de Shediac sont limitées à quelques pêches de plus petite échelle. Des données à l'appui 
tirées des journaux de bord obtenues des pêcheurs sont disponibles pour certaines espèces, 
mais pas d'autres; il est donc difficile de déterminer le lieu précis des activités de pêche et si 
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elles empiètent sur le site d’intérêt (c.-à-d.hareng de l'Atlantique et maquereau bleu). D'après un 
examen de la documentation disponible et des discussions avec le MPO, les espèces faisant 
l'objet d'une pêche commerciale, récréative et autochtone dans le site d’intérêt de la vallée de 
Shediac semblent être (tableau 3.5) : 
 

 plie grise (uniquement la zone de pêche du poisson de fond 4T3B du MPO); 
 merluche blanche (uniquement la zone de pêche du poisson de fond 4T3B du MPO); 
 flétan (uniquement la zone de pêche du poisson de fond 4T3B du MPO); 
 morue (uniquement la zone de pêche du poisson de fond 4T3B du MPO); 
 plie canadienne (uniquement la zone de pêche du poisson de fond 4T3B du MPO); 
 hareng de l'Atlantique; 
 maquereau bleu (non confirmé); et 
 crabe des neiges. 

 
De plus, on peut observer quelques activités de pêche au homard et au pétoncle dans le site 
d’intérêt (non confirmé); par ailleurs, une très petite pêche au crabe commun peut se dérouler. 
On compte 760 et 856 titulaires de permis de pêche commercial au homard dans les zones de 
pêche du homard 23 et 25, respectivement (MPO, 2007d). Les zones de moins de 37 m 
(20 brasses) sont généralement très productives et font l'objet d'une pêche intense (Davidson et 
al., 2007, M. Comeau, communication personnelle, 2010). Les zones dont la profondeur est 
inférieure à 20 brasses dans la vallée de Shediac incluraient les portions du site d’intérêt 
(environ la moitié) au large de la côte du Nouveau-Brunswick et le coin sud-est du site d’intérêt 
près de North Cape (Île-du-Prince-Édouard).  
 
Les prises de homard sont résumées dans un rapport du Secrétariat canadien de consultation 
scientifique (SCCS) (MPO, 2007d) par zone de pêche du homard de 1947 à 2005, mais il ne 
serait pas approprié d'associer ces données au site d'intérêt à la vallée de Shediac, car elle ne 
comprend qu'une petite portion de ces zones de pêche. En général, les débarquements dans la 
zone de pêche du homard 23 sont supérieurs à la moyenne à long terme, mais ils diminuent 
depuis 1993 (bien que ce déclin ait été plus prononcé dans la baie des Chaleurs). Les 
débarquements dans la zone de pêche du homard 25 ont affiché un déclin alarmant dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent. 
 
Selon Davidson et al. (2007), 48 pêcheurs dans la zone de pêche du pétoncle 21C détiennent 
un permis de pêche commerciale au pétoncle. Dans la zone de pêche du pétoncle 22, des 
permis de pêche au pétoncle sont détenus par 142 pêcheurs de l'est du Nouveau-Brunswick et 
par 61 pêcheurs de l'Île-du-Prince-Édouard. Davidson et al. (2007) indiquent un petit nombre de 
gisements de pétoncle de taille marchande dans le site d’intérêt d'après les données tirées des 
journaux de bord des pêcheurs. 
 
Les discussions internes au MPO indiquent une pêche importante au crabe commun dans le 
site d’intérêt, un fait appuyé par les renseignements fournis dans un rapport du Secrétariat 
canadien de consultation scientifique sur le crabe commun (MPO, 2008d). Les mêmes limites 
de gestion utilisées dans le cadre de la pêche du homard (ZPH) dans la Région du Golfe sont 
utilisées pour la pêche au crabe commun. On compte 55 (43 actives) et 71 (63 actives) titulaires 
de permis de pêche au crabe commun dans les zones de pêche du homard 23 et 25, 
respectivement (MPO, 2008d). Les débarquements de crabe commun découlant de la pêche 
dirigée et de la pêche accessoire ont été résumés par zone de pêche du homard de 2000 à 
2006. Les débarquements liés à la pêche accessoire étaient importants dans les zones de Les  
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Tableau 3.5 Activités de pêche dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac. 
 
Série 
chronologique  
(données tirées 
des journaux de 
bord) 

Zone de pêche Type d'engin de pêche 
Saison de 

pêche 

Plie grise  
(1991 – 2007) 

4T3B (effort 
sporadique/minime) 
 
4T5 (fermée pour 
condition de permis) 

Filet maillant fixe, chalut à 
panneaux (poupe) 

De mai à 
novembre 

Merluche blanche 
(1991 – 2007) 

Moratoire Senne danoise, filet maillant 
fixe, palangre 

De juin à 
octobre 

Flétan 
(2000 – 2007) 

4T3B (petite zone dans 
la partie nord du site 
d'intérêt) 
 
4T5 (fermée par 
ordonnance modificative) 

Filet maillant fixe, ligne à 
main, palangre 

De juin à 
octobre 

Morue 
(1991 – 2007) 

Moratoire et 4T5 (fermée 
par ordonnance 
modificative) 

Senne danoise, filet maillant 
fixe, ligne à main, palangre, 
chalut à panneaux (côté), 
chalut à panneaux (poupe), 
senne danoise 

De juin à 
novembre 

Plie canadienne 
(1991 – 2007) 

4T3B (peu importante)  
 
4T5 (fermée par 
ordonnance modificative) 

Senne danoise, filet maillant 
fixe, palangre, chalut à 
panneaux (côté), chalut à 
panneaux (poupe), senne 
danoise 

De juin à 
novembre 

Hareng de 
l’Atlantique  
(1999 – 2003) 

16B, 16C et 16E Senne danoise, filet maillant 
fixe 

De mai à 
septembre 

Crabe des neiges  
(1993 – 2007) 

12 (effort peu important à 
l’intérieur du site 
d'intérêt) 

Casier D'avril à 
juillet 

 
discussions internes au MPO indiquent une pêche importante au crabe commun dans le pêche 
du homard 23 et 25 et les débarquements découlant de la pêche dirigée étaient élevés dans la 
zone de pêche du homard 25. La pêche au crabe commun est largement répandue dans les 
eaux côtières de moins de 30 m, bien que les lieux de pêche ne soient pas toujours consignés 
dans les journaux de bord (MPO, 2008d). La majorité des activités de pêche du crabe commun 
étaient situées dans le détroit de Northumberland (qui inclut la zone de pêche du homard 25) et 
dans la région de la baie Miramichi (zone de pêche du homard 23). 
 
Gaudet et Léger (2011) présentent des données sur les pêcheurs commerciaux, le nombre de 
navires enregistrés, le nombre d'usines de transformation et d'employés, les volumes produits 
par les usines et les marchés pour la Région du Golfe. Il est difficile d'appliquer ces données à 
grande échelle sur une évaluation du site d’intérêt de la vallée de Shediac en particulier. 
D'après les renseignements ci-dessus, la pêche commerciale actuelle dans le site d’intérêt 
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semble être mineure par rapport à la Région du Golfe dans son ensemble et des interactions 
potentielles entre les pêches commerciales, récréatives et autochtones et une zone de 
protection marine dans la vallée de Shediac devraient être relativement limitées. 
 
Lacunes en matière de données : D'autres recherches devraient être menées pour confirmer 
l'ampleur de la pêche potentielle au homard dans le site d’intérêt. Une consultation avec les 
pêcheurs devrait être entreprise pour confirmer si les gisements de pétoncles dans le site 
d’intérêt sont utilisés par les pêcheurs, étant donné les répercussions que les méthodes 
typiques de pêche au pétoncle ont sur l'habitat benthique. En outre, l'ampleur de la pêche au 
maquereau bleu et au hareng de l'Atlantique dans les limites du site d’intérêt devrait être 
déterminée. 
 
3.2.2 Transport maritime 
Le secteur du transport maritime gère les activités portuaires, les types de navires et les 
cargaisons, la vitesse des navires, les accidents, les aides à la navigation, le déglaçage, les 
opérations de recherche et de sauvetage, le dragage et les lieux de déchets des poissons. Le 
transport maritime est régi principalement par Transports Canada. La Garde côtière canadienne 
(MPO) est chargée des aides à la navigation, du déglaçage et des opérations de recherche et 
de sauvetage. Les règlements liés au dragage et aux déchets de poissons sont appliqués par 
Environnement Canada et le MPO. Un résumé exhaustif des autorités administratives 
concernées et des lois et règlements pertinents peuvent être consultés dans l'ouvrage 
d'Alexander et al. (2010). 
 
Le transport maritime commercial à l'échelle du site d’intérêt de la vallée de Shediac est 
relativement faible (données non publiées, MPO, Garde côtière canadienne), avec des voies de 
navigation principales situées très au nord et à l'est de la zone. Les seuls ports principaux dans 
la zone d'étude sont situés à Miramichi, au Nouveau-Brunswick; il est possible d'y accéder par 
le site d’intérêt de la vallée (figure 3.2). Un port peut être utilisé pour l'expédition de produits du 
papier depuis les usines locales de pâtes et papiers sur des navires destinés au transport de 
papier (Alexander et al., 2010); toutefois, ce port n'est probablement pas utilisé à l'heure 
actuelle en raison des fermetures d'usines. L'autre port est utilisé pour accéder au terminal de 
distribution d'Ultramar Ltd. Selon l'Administration de pilotage de l'Atlantique (J. Griffin, 
communication personnelle, 2010), six navires pétroliers voyageaient vers les ports et en 
provenance de ces derniers dans la rivière Miramichi en 2008, tandis que neuf navires 
pétroliers utilisaient les ports dans la rivière Miramichi en 2009.  
 
Le trafic maritime vers les ports de Dalhousie, de Belledune et Summerside et en provenance 
de ces derniers, passe par la zone d'étude, bien que les volumes de trafic maritime soient 
faibles (J. Griffin, communication personnelle, 2010). Le port de Summerside est utilisé pour 
exporter des produits agricoles et il accueille les cargaisons importées sur les navires de charge 
(Alexander et al., 2010).  
 
Comme le décrivent Alexander et al. (2010), les navires de croisière produisent plusieurs types 
de déchets : eaux noires, eaux grises, ordures et déchets solides, déchets dangereux, eau de 
fond de cale, eau de ballast et échappement d’émissions de gaz. « Un navire de croisière 
typique produit 100 gallons d'eaux usées et 3,5 kg de déchets solides par passager par jour. 
Les navires de croisière entrant dans le golfe du Saint-Laurent peuvent accueillir de 500 à 4 000 
passagers et membres d'équipage. La production estimée d'eau de fond de cale pour un navire 
de croisière typique est de 7 000 gallons par jour, tandis que chaque rejet d'eau de ballast peut 
atteindre 1 000 tonnes métriques » [traduction] (Alexander et al., 2010, p. 75). La production et 
le rejet d'eau de fond de cale et de ballast s'appliquent de façon égale aux navires de croisière 
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et aux grands navires. Le rejet d'eau par les navires dans l'eau peut avoir une incidence néfaste 
sur la vie et l'habitat marins en raison du rejet d'éléments nutritifs, de contaminants et d'espèces 
aquatiques envahissantes. 
 
En général, la loi est établie en vertu du Règlement sur le contrôle et la gestion de l’eau de 
ballast de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada pour empêcher l'échange d'eau 
de ballast dans les eaux canadiennes et la zone économique exclusive (ZEE). Cette loi vise à 
régler les enjeux associés à l'introduction de contaminants et d'espèces envahissantes dans les 
eaux canadiennes. Le règlement tient compte de l'échange et du traitement de l'eau de ballast, 
de la réception de l'eau de ballast à une installation de rétention et de la rétention de l'eau de 
ballast à bord du bateau. 
 
Le règlement sur la prévention de la pollution au Canada, tel qu'il est mentionné dans le 
Règlement sur la pollution par les bâtiments et sur les produits chimiques de la Loi de 2001 sur 
la marine marchande du Canada, est basé sur les règlements internationaux (annexe IV de la 
Convention internationale de 1973/1978 pour la prévention de la pollution par les navires 
[MARPOL] de l'Organisation maritime internationale). En vertu de ce règlement, le rejet de 
pétrole et de mélanges d'hydrocarbures, de substances liquides nocives et de produits 
chimiques dangereux, de polluants, d'eaux usées ou de boues résiduaires et d'ordures dans les 
eaux canadiennes est interdit par des conditions spécifiques. Ce règlement s’applique à tous 
les navires évoluant dans les eaux canadiennes et à tous les navires canadiens ailleurs. 
 
Transports Canada, le ministère fédéral responsable de la prévention de la pollution provoquée 
par les navires, en collaboration avec Environnement Canada, gère un programme national de 
surveillance aérienne. Dans le cadre de ce programme, Transports Canada dispose d'aéronefs 
de surveillance de la pollution équipés d'une technologie de pointe permettant de détecter les 
pollueurs maritimes. Environnement Canada, ainsi que d'autres ministères et organisations, est 
un partenaire du Projet de surveillance intégrée des pollueurs par les hydrocarbures (I-STOP), 
qui fait appel aux images de Radarsat pour observer les anomalies de la surface des océans 
qui pourraient indiquer des déversements de pétrole.  
 
Le trafic maritime a également le potentiel de provoquer des perturbations causées par le bruit 
pour les poissons et la vie marine. Étant donné la nature du trafic maritime dans cette zone, ces 
perturbations seraient probablement de courte durée et intermittentes. Les poissons devraient 
s'éloigner de la zone de perturbation et y retourner une fois que les perturbations ont passé. La 
documentation laisse entendre que les mammifères marins ne résident probablement pas dans 
cette zone (Lesage et al., 2007), réduisant ainsi la probabilité de perturbation.  
 
Un certain nombre de lieux de dragage (actif et fermé) existent le long des côtes du Nouveau-
Brunswick et de l'Île-du-Prince-Édouard dans la zone d'étude plus étendue, mais ils sont situés 
en dehors du site d’intérêt de la vallée de Shediac (figure 3.2). Les interactions potentielles 
entre ces emplacements de dragage et le site d’intérêt sont peu probables étant donné la 
distance entre ces derniers. L'immersion en mer de rejets de drague s'est produite dans la baie 
Miramichi (et plus à l'intérieur des terres) de 1981 à 1983 dans le cadre du projet de 
canalisation de Miramichi, qui impliquait l'extension du potentiel d'utilisation des ports dans 
l'estuaire de la rivière Miramichi (Environnement Canada, 2006). Les sites d'élimination sont 
situés loin du site d'intérêt; les interactions ou les incidences résiduelles sont donc peu 
probables. En outre, les données les plus récentes n'indiquent aucun emplacement de déchets 
de poisson dans la zone d'étude. L'emplacement de déchets de poisson le plus proche se 
trouve dans la baie des Chaleurs, à environ 40 km au nord-ouest de la limite du site d’intérêt et 
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son statut est fermé. Des interactions potentielles entre ce site et le site d’intérêt ne devraient 
pas se produire.  
 
Aucun déchargement de munition datant de la Seconde Guerre mondiale n’a été identifié dans 
la zone d'importance écologique et biologique 5. Cependant, les emplacements précis de 
décharge de munition sur la côte est du Canada font toujours l'objet d'une enquête par le 
ministère de la Défense nationale (MDN). Le ministère de la Défense nationale a géré un 
champ de tir, connu sous le nom de champ de tir de Tracadie, sur 18 000 hectares de terre près 
de Tracadie-Sheila, au Nouveau-Brunswick, de 1939 à 1994. Le gouvernement fédéral a 
transféré la terre à la province du Nouveau-Brunswick en 1997 à la suite d'un nettoyage du site 
(gouvernement du Nouveau-Brunswick, 2013a). Dans le cadre du champ de tir de Tracadie, 
une zone de formation extracôtière était située au large de la côte est du Nouveau-Brunswick. 
Cette zone chevauche largement le site d’intérêt de la vallée de Shediac. En plus des activités 
du ministère de la Défense nationale qui se sont déroulées dans la zone, il reste un potentiel de 
pollution par le bruit provoquée par les navires du ministère de la Défense nationale équipés 
d'un sonar. Toutefois, les renseignements concernant la portée des activités ne sont pas 
disponibles. 
 
Un examen des épaves à partir des archives provinciales du Nouveau-Brunswick n'a révélé 
aucune épave exposée dans la zone d'étude (gouvernement du Nouveau-Brunswick, 2013b).  
 
Lacunes en matière de données : Le ministère de la Défense nationale devrait être consulté 
pour confirmer l'absence de site d'immersion de munition et d'activité liée au sonar dans le site 
d’intérêt de la vallée de Shediac. Tous les renseignements disponibles sur les épaves pour l'Île-
du-Prince-Édouard devraient être examinés pour déterminer si des épaves connues sont 
présentes dans la zone d'étude. Les renseignements sur les accidents de navires dans la zone 
d'étude sont limités et la recherche d'autres sources de renseignements sur les épaves peut 
être utile.  
 
3.2.3 Aquaculture 
L'industrie de l'aquaculture est dirigée par la législation fédérale et provinciale, notamment la Loi 
sur les pêches, la Loi sur les océans, Loi sur l'inspection du poisson, la Loi sur la protection de 
la navigation (autrefois, la Loi sur la protection des eaux navigables), la Loi canadienne sur 
l'évaluation environnementale et diverses lois provinciales (Gaudet et Léger, 2011, Alexander et 
al., 2010). Au Nouveau-Brunswick, les concessions aquacoles et les permis sont gérés par le 
gouvernement provincial, tandis que sur l'Île-du-Prince-Édouard, le MPO se réserve cette 
responsabilité. Plusieurs associations et comités gouvernementaux et non gouvernementaux 
ont été établis dans la Région du Golfe aux fins de développement stratégique et de 
normalisation des pratiques de l'industrie, comme le résume l'ouvrage de Gaudet et Léger 
(2011) et d'Alexander et al. (2010).  
 
Tous les sites aquacoles dans la zone d'étude du site d’intérêt de la vallée de Shediac sont 
destinés à l'élevage de mollusques (Gaudet et Léger, 2011, Alexander et al., 2010). Il n'existe 
aucune exploitation de poisson dans cette zone de la Région du Golfe en raison de la présence 
de glace pendant les mois d'hiver. Le secteur de l'aquaculture dans la Région du Golfe est plus 
active sur l'Île-du-Prince-Édouard, avec 1 094 sites répartis dans presque toutes les baies et 
tous les estuaires (Gaudet et Léger, 2011). Toutefois, il n'existe aucune concession sur la côte 
nord-ouest de l'Île-du-Prince-Édouard faisant directement face au site d'intérêt, car cette côte 
exposée a peu de bras de mer ou de havres, ce qui est requis pour pouvoir appliquer les 
techniques actuelles d'élevage des mollusques. Les opérations aquacoles de l'Île-du-Prince-
Édouard les plus près du site d’intérêt sont situés à Cascumpeque Bay, sur la côte nord-est et à  
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Figure 3.2 Transport maritime et emplacements d'élimination1 

                                                 
1 Remarque : Cette figure illustre les renseignements propres au projet mené par Stantec Consulting Ltd 
et ne devraient pas être utilisés à d'autres fins. 
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l’intérieur des bras de mer qui font face à Egmont Bay, qui s'ouvre sur le détroit de 
Northumberland. Gaudet et Léger (2011) indiquent qu'il existe environ 540 sites aquacoles 
actifs dans la Région du Golfe du Nouveau-Brunswick, dont 70 % sont situés entre la baie de 
Caraquet et la baie Miramichi. Cependant, il s'agit de sites aquacoles côtiers et ils ne sont pas 
situés dans la limite du site d’intérêt elle-même.  
 
Les activités d'aquaculture dans la zone d'étude sont actuellement exécutées dans les sites 
protégés près des côtes. Les interactions potentielles entre ces sites et le site d’intérêt de la 
vallée de Shediac sont peu probables étant donné la distance entre ces derniers. Puisque la 
disponibilité des sites côtiers destinés à la production d'huîtres et de moules dans la Région du 
Golfe diminue, une attention plus importante peut être accordée au développement de la 
production de l’aquaculture plus au large. En raison des conditions de surface (en particulier en 
hiver) et de la distance à partir du rivage et des installations de quai existantes, ces 
développements devraient se produire plus près du rivage que des limites actuelles du site 
d'intérêt. Des répercussions biologiques ou écologiques d'organismes d'élevage dans des 
conditions d'eau libre sont peu probables. Cependant, les répercussions indirectes, telles que 
l'augmentation de la circulation des bateaux, les composés antisalissures appliqués aux 
infrastructures immergées, l'emprisonnement du biote mobile ou les répercussions encore 
imprévues, devraient être prises en compte si les sites aquacoles sont établis plus près du site 
d'intérêt. 
 
Un résumé général du nombre de sites aquacoles côtiers par espèce au Nouveau-Brunswick 
(Région du Golfe uniquement) et sur l'Île-du-Prince-Édouard est fourni ci-dessous (tableau 3.6). 
Les données liées à la production et à la valeur étaient présentées dans l'ouvrage de Gaudet et 
Léger (2011) pour chaque province maritime dans son ensemble pour 1997, 2002 et 2007 
(tableaux 3.6 et 3.7). Les principales espèces d'élevage d'importance économique dans la 
Région du Golfe pour le Nouveau-Brunswick et l'Île-du-Prince-Édouard sont les huîtres et les 
moules bleues. 
 
Tableau 3.6 Sites de conchyliculture autorisés par permis par province* 

Province 
Moule 
bleue 

Huître 
Pétoncle 

géant 
Pétoncle 
de baie 

Palourde 
américaine

Palourdes 
(mye, 

mactre 
d'Amérique, 

couteau) 

Oursin Total

Golfe et 
N.-B. 

29 535 43 12 94 113 1 769 

Î.-P.-É 286 703 5 - 54 31 -- 1 095
Total 315 1 238 48 12 148 144 1 1 864

Source : Gaudet et Léger (2011), Alexander et al. (2010). 
*Remarque : Un certain nombre de sites aquacoles contiennent plus d'une espèce et peuvent être 
présentés dans plus d'une colonne du tableau. 
 
3.2.4 Activités récréatives 
Le secteur des activités récréatives comprend l'observation des baleines, la pêche récréative 
profonde, l'activité des navires de croisière, la navigation, la navigation de plaisance et la 
plongée. Les activités récréatives dans la zone d'étude varient selon la saison et ont lieu 
principalement pendant les saisons plus chaudes. Certaines données sur la pêche récréative, 
les croisières et les voyages touristiques liés au milieu marin ont été présentées dans l'ouvrage  
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Tableau 3.7 Production et valeur liées à la conchyliculture pour le Nouveau-Brunswick, 1997, 
2002 et 2007. 

Espèce Données 

Année % de 
changement 
entre 1997 

et 2007 
1997 2002 2007 

Huîtres 
Production (tonnes) 265 1 235 3 900 1 371,7 % 
Valeur (en millier de 
dollars) 

567 1 173 4 100 623,1 % 

Moule bleue 
Production (tonnes) 137 637 550 301,5 % 
Valeur (en millier de 
dollars) 

108 801 600 455,6 % 

Autres espèces 
Production (tonnes) 0 0 0 - 
Valeur (en millier de 
dollars) 

0 0 0 - 

Somme de la production (tonnes) 402 1 872 4 450 1 007,0 % 
Somme de la valeur (en millier de 
dollars) 

675 1 974 4 700 596,3 % 

Source : Gaudet et Léger (2011) 
 
 
Tableau 3.8 Production et valeur de l'aquaculture pour l'Île-du-Prince-Édouard, 1997,  2002 et 
2007. 

Espèce Données 

Année % de 
changement 
entre 1997 

et 2007 
1997 2002 2007 

Huîtres 
Production (tonnes) 1 428 2 736 2 812 96,9 % 
Valeur (en millier de 
dollars) 

3 181 5 727 6 700 110,6 % 

Moule bleue 
Production (tonnes) 9 974 16 785 17 052 71,0 % 
Valeur (en millier de 
dollars) 

12 096 22 202 21 800 80,2 % 

Autres espèces 
Production (tonnes) 94 33 14 -85,1 % 
Valeur (en millier de 
dollars) 

851 892 1 700 99,8 % 

Somme de la production (tonnes) 11 496 19 554 19 878 72,9 % 
Somme de la valeur (en millier de 
dollars) 

16 128 28 821 30 200 87,3 % 

Source : Gaudet et Léger (2011) 
 
de Gaudet et Léger (2011) pour les provinces maritimes et la Région du Golfe dans son 
ensemble, mais elles n'ont pas été peaufinées pour la zone d'étude de la vallée de Shediac.  
 
Il n'existe aucune excursion d'observation des baleines qui se déroulent actuellement dans le 
site d’intérêt de la vallée de Shediac. De même, d'après ce que l'on sait, les activités de pêche 
récréative profonde n'ont pas lieu dans la zone. 
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Selon Gaudet et Léger (2011), il n'y a aucun port de destination pour les bateaux de croisière 
dans la zone d'étude. Bien qu'Alexander et al. (2010) n'indiquent aucune activité des navires de 
croisière au port de Summerside, dans l'Île-du-Prince-Édouard, il est possible que certains 
bateaux de croisière fréquentent ce port ou qu'ils le feront à l'avenir (D. Conroy, communication 
personnelle, 2010). Summerside n'est pas situé dans la zone d'étude, mais il peut y avoir 
certaines interactions avec le site d’intérêt de la vallée de Shediac en fonction du trajet pris par 
les bateaux de croisière pour rentrer et sortir du port. Également, certains bateaux de croisière 
peuvent passer à travers le site d’intérêt ou près de cette dernière lors d’un aller-retour à 
Charlottetown. Si les bateaux de croisière passent par le site d’intérêt, le trafic maritime qui 
s'ajoute est vraisemblablement minime et ne soulève pas de préoccupation pour les poissons 
quant aux perturbations potentielles causées par le bruit; ce trafic peut cependant contribuer 
aux incidences potentielles découlant de la pollution accidentelle (voir la discussion dans la 
section 3.2.2 sur le transport maritime ci-dessus).  
 
La navigation de plaisance comprend les voiliers, les yachts de croisière, les bateaux à moteur, 
les embarcations personnelles et les bateaux propulsés par l'homme comme les canoës et les 
kayaks (Alexander et al., 2010). L'activité de navigation récréative peut également perturber le 
comportement des baleines, des colonies de nidification des oiseaux de mer et des poissons. 
Les données sur la navigation récréative (nombre et type de navire) dans la zone d'étude de la 
vallée de Shediac ne sont pas disponibles pour le moment. Il est peu probable qu'une forte 
navigation de plaisance se produise dans les eaux plus profondes du site d'intérêt, autre que 
les voiliers qui se déplacent potentiellement de la baie des Chaleurs ou de la Gaspésie vers 
l'Île-du-Prince-Édouard. Certaines activités de navigation de plaisance peuvent avoir lieu dans 
les eaux moins profondes du site d’intérêt au large de la côte du Nouveau-Brunswick et près de 
North Cape, dans l'Île-du-Prince-Édouard (c.-à-d. dans les zones de moins de 37 m de 
profondeur).    
 
La plongée récréative peut également être pratiquée dans la zone d'étude au large de la côte 
du Nouveau-Brunswick et près de North Cape, mais elle serait limitée aux eaux de moins de 
30 m de profondeur environ. On s'attendrait à ce que les plongeurs soient attirés par les eaux 
libres plus profondes si une attraction plus importante était présente, tel qu'un « récif » 
submergé ou une épave, mais aucune attraction de ce genre n'existe dans le site d’intérêt.  
 
Lacunes en matière de données : Une consultation avec les administrations portuaires à 
Summerside et Charlottetown ou avec la Garde côtière canadienne devrait être entreprise pour 
déterminer les niveaux d'activité des bateaux de croisière et les chemins empruntés par ces 
derniers. Des efforts pourraient être tournés vers l'amélioration des données sur les activités 
récréatives dans l'ouvrage de Gaudet et Léger (2011) pour la zone d'étude de la vallée de 
Shediac afin de mieux comprendre les interactions potentielles avec le site d’intérêt. 
 
3.2.5 Activités liées à l'éducation, à la conservation et à la recherche 

 
3.2.5.1 Éducation 

Un aperçu du niveau d'éducation pour la population de la Région du Golfe âgée de 25 à 64 ans 
était présenté dans l'ouvrage de Gaudet et Léger (2011) par province (tableau 3.9). Le niveau 
d'éducation dans la Région du Golfe est inférieur à la moyenne canadienne, en particulier dans 
le nord du Nouveau-Brunswick. Cela peut être dû à la migration de la population française vers 
le sud du Nouveau-Brunswick pour étudier à l'université de Moncton; une bonne partie de cette 
population reste dans la région de Moncton après avoir suivi un enseignement universitaire. En 
raison de cela, la population restante dans le nord du Nouveau-Brunswick présente un niveau 
d'éducation relativement plus bas (Gaudet et Léger, 2011).  
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Tableau 3.9 Aperçu du niveau d’éducation de la population âgée de 25 à 64 ans dans les 
zones associées à la zone d'étude pour le site d’intérêt de la vallée de Shediac 
 

Variable 

Nord du N.-B. 
(bassin 

hydrographique 
du golfe du N.-

B.) 

Île-du-Prince-
Édouard 

Région du 
Golfe 

Canada 

% sans certificat 
ni diplôme 

30,9 % 18,7 % 25,2 % 15,4 % 

% avec un 
baccalauréat ou 
un diplôme 
supérieur 

10.2 % 17,5 % 12,7 % 22,9 % 

Source : Gaudet et Léger (2011) 
 
Comme l'ont indiqué Gaudet et Léger (2011, p. 15), les statistiques indiquent une « diminution 
générale dans le pourcentage de la population située entre 25 et 64 ans qui n'a pas de diplôme 
ou de certificat » [traduction]. Cette tendance est probablement due au système d'éducation 
moderne qui exigent que les enfants soient intégrés dans le système scolaire publique et qu’il 
était peu probable que la population actuelle de 65 ans ou plus obtienne de diplômes ou de 
certificats. Le même rapport précise également qu'un certificat de commerce ou un diplôme 
collégial sont plus répandus que les diplômes universitaires dans la Région du Golfe, mais que 
ces derniers prennent de l'importance à un rythme plus rapide (tableau 3.10) (Gaudet et Léger, 
2011). 
 
Quatre établissements d'enseignement situés au sein de la zone d'étude offrent des occasions 
d'étudier et de se spécialiser dans les domaines liés au milieu côtier et marin. Le Collège 
communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB) a fondé un campus dans la péninsule 
acadienne (Le Campus de la Péninsule acadienne) avec quatre centres de formation situés à 
Neguac, Tracadie-Sheila, Shippagan et Caraquet (CCNB, 2013). Des occasions de 
spécialisation dans le secteur marin sont offertes en aquaculture, en navigation maritime et en 
mécanique concernant les moteurs diesel marins. Le centre de Caraquet abrite une école de 
pêche qui se spécialise dans les échanges dans le secteur maritime et dans la recherche et le 
développement tournés vers les besoins de l'industrie maritime. Un laboratoire et une ferme 
d'aquaculture sont situés sur place.  
 
L'Université de Moncton a un campus à Shippagan qui offre un baccalauréat en gestion 
intégrée des zones côtières (Gaudet et Léger, 2011). Des exemples de cours offerts comportent 
des thèmes comme les collectivités et la population côtières, l'aménagement du littoral, la 
gestion des ressources halieutiques et les activités récréatives et le tourisme dans les régions 
côtières. Le programme de biologie associé est enseigné principalement au campus de 
Moncton. 
 
Le Holland College a un campus à Summerside, sur l'Île-du-Prince-Édouard, qui est constitué 
d'un centre de formation sur le milieu marin qui fonctionne depuis plus de 30 ans (Holland 
College, 2010). Le Centre offre une formation approuvée par Transports Canada, y compris un 
brevet pour des fonctions allant du matelot de pont au capitaine au long cours, sans oublier un  
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Tableau 3.10 Aperçu détaillé du niveau d'éducation (25 – 64 ans) et pourcentage de 
changement (2001-2006) dans les zones associées à la zone d'étude pour le site d’intérêt de la 
vallée de Shediac 
 

Région Niveau d'instruction 2001 2006 
Changement 

(%) 

Nord 
du N.-
B. 

Pas de diplôme ni certificat 41,2 % 30,9 % -24,9 % 
Diplôme d'études secondaires 19,7 % 22,8 % 15,7 % 
Certificat de compétences ou diplôme collégial 
ou diplôme et certificat universitaire ou diplôme 
inférieur au baccalauréat 

30,0 % 35,9 % 19,6 % 

Université avec un baccalauréat ou un diplôme 
supérieur 

9,2 % 10.2 % 11.2 % 

Î.-P.-É 

Pas de diplôme ni certificat 31,2 % 18,7 % -40,1 % 
Diplôme d'études secondaires 18,0 % 23,7 % 31,1 % 
Certificat de compétences ou diplôme collégial 
ou diplôme et certificat universitaire ou diplôme 
inférieur au baccalauréat 

36,3 % 40,2 % 10,7 % 

Université avec un baccalauréat ou un diplôme 
supérieur 

14,5 % 17,5 % 20,6 % 

Canada 

Pas de diplôme ni certificat 24,6 % 15,4 % -37,3 % 
Diplôme d'études secondaires 22,0 % 23,9 % 8,6 % 
Certificat de compétences ou diplôme collégial 
ou diplôme et certificat universitaire ou diplôme 
inférieur au baccalauréat 

33,7 % 37,7 % 12,0 % 

Université avec un baccalauréat ou un diplôme 
supérieur 

19,7 % 22,9 % 16,4 % 

 
certain nombre de cours spécialisées dans le domaine marin. L'Université de l'Île-du-Prince-
Édouard offre des programmes dans le domaine des études environnementales et de la 
biologie et abrite le Canadian Aquaculture Institute (CAI, 2006, Gaudet et Léger, 2011). 
L'Université de l'Île-du-Prince-Édouard comprend un campus à Tignish.  
 
Des occasions de collaboration avec ces instituts sont possibles en recherche et 
développement notamment sur les objectifs de conservation et de surveillance et de durabilité 
dans l’éventuel qu’une zone de protection marine est déterminée, en particulier avec le campus 
de l'Université de Moncton situé à Shippagan (voir également la section 3.2.3.3 sur la recherche 
et le développement ci-dessous). 
 

3.2.5.2 Conservation 
Les aires de conservation et protégées dans la zone d'étude ont été résumées dans les 
sections 3.1.2 (Parcs nationaux et lieux historiques), 3.1.3 (Parcs provinciaux et lieux 
historiques) et 3.1.4 (Aires de conservation et protégées) ci-dessus. On sait que des activités de 
conservation se déroulent dans certaines de ces zones, si ce n'est pas toutes. Par exemple, le 
plan de conservation du parc national de Kouchibouguac s'articule autour d'une liste de priorités 
en matière de gestion de l'écosystème, notamment la gestion de la palourde et la gestion des 
pêches estuariennes et des salmonidés, entre autres, ce qui permet de guider la recherche et la 
surveillance entreprises dans le parc (Parcs Canada, 2009). Les activités de conservation dans 
ces sites se déroulent principalement à l'intérieur des terres ou sur la côte et elles ne devraient 
pas interagir avec le site d’intérêt de la vallée de Shediac. L'établissement d'une zone de 
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protection marine peut avoir un impact positif sur les activités de conservation dans la zone 
d'étude, car elle renforcerait le réseau des aires de conservation dans la région et constituerait 
un point d'intérêt à souligner dans les matériaux de marketing pour le tourisme et la 
conservation.  
 
Une grande partie du site d’intérêt de la vallée de Shediac (zone de pêche du poisson de 
fond 4T5 du MPO) est actuellement fermée à la pêche au poisson de fond par ordonnance 
modificative afin de conserver les stocks en diminution et de favoriser leur rétablissement. 
L'établissement d'une zone de protection marine peut encourager le rétablissement du poisson 
de fond dans la zone grâce à la détermination d'objectifs de conservations associées et des 
activités acceptables (type et fréquence ou intensité) peuvent être instaurées à l’intérieur de la 
zone de protection marine.    
 

3.2.5.3 Recherche et développement 
L'Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) et le Conseil national de 
recherches du Canada (CNR) contribuent au financement fédéral de la recherche et du 
développement dans la Région du Golfe par l'entremise d'une variété de programmes 
d'investissement, tel que le résument Gaudet et Léger (2011). Un financement fédéral important 
(y compris par le MPO) est actuellement tourné vers la recherche et le développement dans 
l'industrie de l'aquaculture. Il a déjà été déterminé que les interactions entre l'industrie de 
l'aquaculture actuelle (près des côtes) et le site d’intérêt de la vallée de Shediac (au large) sont 
peu probables.  
 
Le MPO dirige activement une recherche scientifique sur une variété d'espèces pêchées dans 
le cadre des pêches commerciales, récréatives et autochtones dans le sud du golfe du Saint-
Laurent, y compris celles dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac. Par exemple, les études 
sur les naissains, la mise en valeur et l'aquaculture liées aux pétoncles sont résumées dans 
l'ouvrage de Davidson et al. (2007). D'autres exemples incluent des relevés sur le poisson de 
fond, le crabe des neiges, le hareng et les espèces sentinelles, entre autres.  
 
Comme le présentent les sections ci-dessus, le Programme de monitorage de la zone 
Atlantique (PMZA) du MPO comprend une station dans la vallée de Shediac qui fait l'objet d'un 
échantillonnage régulier (MPO, 2010a). Mis en œuvre en 1998, le Programme de monitorage 
de la zone Atlantique vise à recueillir sur le terrain et analyser les données biologiques, 
chimiques et physiques nécessaires pour 1) caractériser et comprendre les causes de la 
variabilité océanique aux échelles saisonnières, interannuelles et décennales; 2) fournir des 
bases de données multidisciplinaires qui peuvent servir à établir des relations entre les 
variables biologiques, chimiques et physiques; 3) fournir des données adéquates pour soutenir 
le développement d’activités en milieu marin ». (PMZA, 2010)  Les données et les produits du 
Programme de monitorage de la zone Atlantique comprennent des données hydrographiques 
(température, salinité, oxygène dissous, fluorescence, chlorophylle-a et nutriments), des 
données liées aux indices du climat (océanographie, eau douce, glace et atmosphère), au 
plancton, au niveau de la mer, à la télédétection et des données météorologiques.  
 
Le MPO effectue également des recherches sur les aspects socioéconomiques du golfe du 
Saint-Laurent, y compris sur les systèmes humains et les utilisations humaines de la terre et de 
l'eau dans la région (p. ex. Alexander et al., 2010). Cette recherche devrait renforcer la 
compréhension du MPO sur les influences sociales, économiques et culturelles associées aux 
aspects écologiques du site d'intérêt.  
 



 

141 

 

L'Institut de recherche sur les zones côtières (IRZC) est un établissement privé sans but lucratif 
associé au campus de l'Université de Moncton à Shippagan (IRZC, 2007, Gaudet et Léger, 
2011). L'IRZC est le résultat de la fusion de trois centres de recherche et développement dans 
la péninsule acadienne en 2002 : le Centre de recherche et de développement de la tourbe, 
Centre de recherche et de développement des produits marins et les équipes de recherche en 
aquaculture du ministère de l'Agriculture, de l'Aquaculture et des Pêches du Nouveau-
Brunswick à l'aquarium et au centre marin du Nouveau-Brunswick. Les domaines de recherche 
à l'Institut comprennent l'aquaculture, la pêche et les produits marins, ainsi que le 
développement durable des zones côtières, entre autres (IRZC, 2007). En 2009, l'Institut a reçu 
3 millions de dollars de l'Agence de promotion économique du Canada atlantique pour financer 
la recherche axée sur l'augmentation de la valeur et la commercialisation des produits dérivés 
marins (Gaudet et Léger, 2011). Le MPO peut avoir l'occasion de collaborer avec l'Institut de 
recherche sur les zones côtières concernant la recherche liée à la vallée de Shediac. 
 

3.2.6 Activités économiques des Premières Nations 
Les Premières Nations de la Région du Golfe incluent les parties nord et est du Nouveau-
Brunswick, la côte du golfe de la Nouvelle-Écosse et l'ensemble de l'Île-du-Prince-Édouard 
(figure 3.3). De plus, un certain nombre de Premières Nations du Québec et des régions 
maritimes pêchent dans les eaux du golfe. Les collectivités des Premières Nations actuellement 
situées dans la Région du Golfe, ainsi que celles qui pêchent dans les eaux du golfe sont 
reprises dans le tableau 3.11 ci-dessous. 
  
Les Premières Nations ont bénéficié d'un accès plus important à la pêche à la suite de l'arrêt 
Marshall en 1999. Par la suite, le MPO a négocié des accords de pêche et à mis en œuvre une 
variété d'initiatives pour soutenir la participation aux pêches des Premières Nations Mi'kmaq et 
malécites. Le MPO a investi près de 600 millions de dollars dans l'Initiative de l'après Marshall 
pour appuyer l'accès aux pêches (y compris les navires, les engins de pêche et l'infrastructure 
de pêche commerciale) et dans l'établissement d'une gouvernance interne dans ces 
collectivités (MPO, 2011). 
 
Les données liées au débarquement total de poissons (volume et valeur économique par 
espèce) établies à partir des permis communautaires de pêche commerciale dans la Région du 
Golfe de 2000 à 2007 ont été fournies dans l'ouvrage de Gaudet et Léger (2011). Les recettes 
semblaient provenir principalement de la pêche au homard (38 %) et au crabe des neiges 
(57 %). D'autres espèces importantes présentant une valeur économique sont le crabe 
commun, la crevette, le hareng, le thon rouge et le maquereau. Également, il est difficile 
d'appliquer ces données à grande échelle à une évaluation du site d’intérêt de la vallée de 
Shediac en particulier (par exemple, ces espèces ne sont pas toutes propres au site d'intérêt).  
 
Selon Davidson et al. (2007), 13 permis de Premières Nations donnent accès aux ressources 
de pétoncles dans la Région du Golfe, y compris 22 permis accordés dans l'est du Nouveau-
Brunswick, sept permis dans le nord du Nouveau-Brunswick et sept permis dans l'Île-du-Prince-
Édouard.  
 
La Région du Golfe fait l'objet d'une pêche au phoque par le peuple autochtone, mais ce n'est 
pas le cas dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac (Gaudet et Léger, 2011).  
 
Il sera important pour le MPO de s’engager auprès des collectivités autochtones afin de se 
renseigner davantage sur les activités économiques des Premières Nations dans cette zone. 
Cette interaction aidera à déterminer les préoccupations soulevées par les Premières Nations 
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Figure 3.3 Premières Nations de la Région du Golfe (MPO, 2010b) 
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Table 37 Les communautés des Premiers Nations que pêchent dans le golfe du Saint-
Laurent. 

Source : MPO, 2010b, T. Isaac-Mann Crosby, communication personnelle, S. Coulombe, communication 
personnelle 
 
concernant l'établissement d'une zone de protection marine dans cette zone et à déterminer 
comment les activités des Premières Nations pourraient avoir une incidence sur la zone de 
protection marine et vice versa. 
 
Lacunes en matière de données : Davantage de recherches sont justifiées concernant la 
compilation de renseignements sur les activités économiques des Premières Nations dans la 
zone d'étude et sur les interactions potentielles avec le site d’intérêt. De tels renseignements 
peuvent être disponibles par l'intermédiaire du site Web de Statistique Canada, des 
renseignements existants, de la documentation sur les collectivités individuelles des Premières 
Nations et d'une consultation directe. 
 
 

4.0 ÉVALUATION DU SITE D'INTÉRÊT 
 
4.1 Introduction et portée 
Cette section évalue, sur une base individuelle ou collective, les répercussions des activités 
humaines sur les caractéristiques importantes et les fonctions écologiques du site d’intérêt de la 

Province 
Groupes 
autochtones 

Première Nation 

Nouveau-Brunswick Micmac Eel River Bar  
Pabineau 
Première Nation d'Esgenoôpetitj 
Première Nation Metepenagiag 
Île Indian 
Elsipogtog  
Eel Ground 
Bouctouche 

Malécite St. Mary’s 
Première Nation malécite du Madawaska 
Tobique 

Nouvelle-Écosse Micmac Pictou Landing 
Première Nation micmac de Paq’tnkek 
Première Nation de Potlotek 
Eskasoni 
Membertou 
Wagmatcook  
Waycobah  
Millbrook  
Glooscap 

Île-du-Prince-Édouard Micmac Abegweit 
Lennox Island 

Québec Micmac La Nation Micmac de Gespeg 
Gouvernement micmac de Listuguj 
Micmacs de Gesgapegiag 



 

144 

 

vallée de Shediac. L'évaluation est basée sur les renseignements existants et les conditions 
établies dans la section 2.0 (Examen écologique) et la section 3.0 (Examen des aspects 
sociaux, économiques et culturels) de ce rapport. Les facteurs suivants ont été pris en compte 
dans l'évaluation : 
 

 Quels sont les enjeux pouvant être déterminés pour chacune des composantes 
biologiques (poisson de taille marchande et espèces benthiques) présentant un intérêt 
pour le site d’intérêt? 

 Quelles activités humaines se déroulant dans le site d’intérêt ou près de cette dernière 
ont une incidence sur les caractéristiques ou les fonctions écologiques à protéger? 

 Les répercussions, considérées sur le plan individuel ou cumulatif, peuvent-elles être 
différenciées les unes des autres? 

 Quelles sont les activités pouvant avoir un impact sur les composantes biologiques que 
le site d’intérêt doit protéger, mais qui peuvent être atténuées?  Comment? 

 Quelles sont les activités qui sont incompatibles? (concernant lesquelles aucune mesure 
d'atténuation ne peut être appliquée) 

 Quelles sont les principales lacunes en matière de données qui doivent être résolues 
afin de terminer l'évaluation? 
 

Les composantes biologiques d'intérêt pour le site d’intérêt, qui ont été présentées pour 
l'évaluation, sont les espèces de poissons et d'invertébrés benthiques pêchées dans le cadre 
des pêches commerciales, récréatives et autochtones, comme l'indique la section 2.0 de ce 
rapport. Les répercussions potentielles des activités humaines sur ces espèces sont le point 
central de cette évaluation.  
 
Les interactions potentielles entre les activités humaines et le site d’intérêt étaient caractérisées 
dans la section 3.0 de ce rapport. Seules les activités principales provenant de chaque secteur 
ayant le plus grand potentiel de perturber les composantes biologiques d'intérêt ont été 
présentées pour l'évaluation. Les interactions potentielles caractérisées dans la section 3.0 
comme étant mineurs ou peu probables n'ont pas été présentées. De plus, seules ces activités 
qui se déroulent actuellement ou qui se dérouleront probablement dans le site d’intérêt de la 
vallée de Shediac ont été prises en compte; les activités potentielles futures qui pourraient 
éventuellement se produire n'ont pas été évaluées.    
 
Les activités principales qui devraient entraîner des répercussions potentielles principales sur 
les composantes biologiques du site d’intérêt (positives ou négatives) incluent les activités des 
secteurs suivants : pêches commerciales, récréatives et autochtones, transport maritime, 
activités récréatives et activités liées à l'éducation, la conservation et la recherche. Peu de 
renseignements, voire aucun, sont disponibles sur les activités des Premières Nations dans le 
site d’intérêt à l'heure actuelle; par conséquent, il est impossible de déterminer en toute 
confiance les interactions et les répercussions potentielles des activités entre ce groupe et le 
site d’intérêt. Toutefois, l'importance des Premières Nations est reconnue et a été incluse dans 
l'évaluation en raison du potentiel d'interaction qui existe et des besoins à explorer. Le secteur 
de l'aquaculture n'a pas été présenté pour l'évaluation, car les interactions entre les activités 
dans ce secteur et le site d’intérêt sont peu probables puisque le site d’intérêt est située au 
large (voir la section 3.2.3). 
 
En tenant compte des activités humaines principales déterminées comme ayant le plus fort 
potentiel de perturber les composantes biologiques d'intérêt dans le site d’intérêt, l'évaluation se 
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concentre sur les types principaux de répercussions sur les composantes biologiques : 1) 
mortalité (directe ou indirecte), 2) changement dans l'habitat et 3) changement dans le 
comportement. 
 
4.2 Méthodes 
Les répercussions potentielles principales sur les composantes biologiques de chaque espèce 
d'intérêt pêchées dans le cadre des pêches commerciales, récréatives et autochtones dans le 
site d’intérêt ont été déterminées et évaluées par le secteur d'activité humaine. La cause et 
l'effet des répercussions étaient également déterminés. Le degré d'impact dans le site d’intérêt 
était défini d'après le niveau ou l'intensité de l'activité humaine, l'habitat des espèces, la 
répartition et les besoins écologiques (lorsqu'ils sont connus). Cet aspect de l'évaluation est 
subjectif et dépend fortement de la quantité de renseignements existants disponibles pour 
l'activité humaine et les espèces  à l’intérieur du site d'intérêt. Le degré de connaissances 
relativement aux répercussions dans le site d’intérêt était défini comme étant documenté, peu 
documenté ou non documenté (d'après les renseignements des sections 2.0 et 3.0), afin de 
fournir une idée du niveau de confiance dans l'évaluation du degré de répercussion. Il convient 
de noter que le degré de connaissances fait référence à la documentation portant sur les 
répercussions réelles à l’intérieur du site d’intérêt et pas simplement à l'activité humaine ou aux 
espèces en question liées au site d'intérêt. Les lacunes principales en matière de données qui 
doivent être résolues afin de terminer l'évaluation et d'établir les mesures appropriées 
d'atténuation sont mises en évidence. Les résultats de l'évaluation ont été résumés sous forme 
de tableau. 
 
4.3 Limites 
Les contextes écologiques, ainsi que les contextes sociaux, économiques et culturels présentés 
dans les sections 2.0 et 3.0, respectivement, sont basés sur un examen des renseignements 
disponibles. Toutefois, d'autres renseignements sont nécessaires. Les résultats dans le présent 
document devraient être réétudiés si les lacunes existantes en matière de données sont traitées 
et lorsqu'elles le sont. 
 
4.4 Résultats et discussion 
L'évaluation des répercussions potentielles principales des activités humaines sur les 
composantes biologiques à protéger dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac (c.-à-d. 
espèces pêchées dans le cadre de la pêche commerciale, récréative et autochtone, tel qu'il est 
déterminé dans la section 2.0) est présentée dans le tableau 4.1. Des mesures d'atténuation 
sont recommandées lorsqu'elles sont appropriées. Une discussion des résultats en fonction du 
secteur d'activité est indiquée après le tableau. 
 
4.4.1 Pêches commerciales, récréatives et autochtones 
Le retrait par capture (prévue ou accidentelle), la modification du fond marin ou l'augmentation 
des sédiments en suspension en raison de la pêche (poisson de fond et invertébrés benthiques) 
sont les principales sources de répercussions sur les composantes biologiques d'intérêt dans le 
site d’intérêt découlant du secteur des pêches commerciales, récréatives et autochtones. 
Toutes les activités de pêche ont un impact direct sur la mortalité provoquée par les pêches 
commerciales, récréatives et autochtones, ainsi que sur les espèces non ciblées. Certaines 
techniques de pêche (c.-à-d. chalutage du poisson de fond et dragage de pétoncle) ont un 
impact direct sur l'habitat du poisson.  
 
Comme l'indique le tableau 4.1, les poissons et les espèces benthiques d'intérêt présentes dans  
 



 

146 

 

Tableau 4.1 Évaluation des principales incidences potentielles des activités humaines sur les composantes biologiques à protéger (c.-à-d. espèces de poisson pêchées 
commercialement déterminées dans le chapitre 2) dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac et mesures d'atténuation recommandées 

 

Sous-composantes 
biologiques 

Répercus
sions 

Causes des 
répercussions 

Effets des 
répercussions 

Degré de 
répercussio

ns 

Degré de 
connaissances 
concernant les 
répercussions 

dans le site 
d’intérêt 

Lacunes principales en 
matière de données 

pour l'évaluation des 
répercussions 

Mesures d'atténuation 
recommandées 

Pêches commerciales, récréatives et autochtones (pêche fermée) 
Poisson de fond 
(plie canadienne, 
morue, flétan du 
Groenland, flétan et 
sébaste) 

Mortalité Pêche fantôme Négatif : Diminution 
de l'abondance, de 
la biomasse et du 
potentiel de 
reproduction 

Faible  Non documenté État et tendances du 
stock existant dans le 
site d’intérêt 

Maintenir la fermeture de 
la zone de pêche du 
poisson de fond 4T5  
Diriger des initiatives de 
prévention et de 
récupération en cas de 
perte d'engins de pêche 

Pêches commerciales, récréatives et autochtones (pêche ouverte) 
Poisson de fond Mortalité Pêche fantôme, prises 

(pêche ciblée) ou 
prises accessoires  

Négatif : Diminution 
de l'abondance, de 
la biomasse et du 
potentiel de 
reproduction 

Inconnu Non documenté État des prises 
accessoires existantes 
découlant de la pêche 
dans le site d’intérêt 

En attente 

Changem
ent dans 
l'habitat 

Modification du fond 
marin et augmentation 
des sédiments en 
suspension en raison 
du dragage 

Négatif : 
Changement dans 
l'abondance du biote 
benthique ou dans la 
composition et 
l'intégrité de 
l'habitat. 

Inconnu Non documenté Activité de chalutage et 
de dragage dans le site 
d’intérêt 

Une bonne partie du site 
d’intérêt est déjà fermée 
au chalutage; envisager 
d'appliquer la fermeture à 
la partie restante du site 
d’intérêt et au dragage de 
pétoncles (en cas de 
chevauchement de l'aire 
de répartition). 

Hareng et 
maquereau 

Mortalité Prises (pêche ciblée), 
prises accessoires ou 
pêche fantôme 

Négatif : Diminution 
de l'abondance, de 
la biomasse et du 

Faible à 
modéré 

Non documenté Activité de pêche 
existante et état du stock 
dans le site d’intérêt 

Diriger des initiatives de 
prévention et de 
récupération en cas de 
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Sous-composantes 
biologiques 

Répercus
sions 

Causes des 
répercussions 

Effets des 
répercussions 

Degré de 
répercussio

ns 

Degré de 
connaissances 
concernant les 
répercussions 

dans le site 
d’intérêt 

Lacunes principales en 
matière de données 

pour l'évaluation des 
répercussions 

Mesures d'atténuation 
recommandées 

potentiel de 
reproduction 

perte d'engins de pêche 

Crabe des neiges Mortalité Prises (pêche ciblée), 
prises accessoires, 
pêche fantôme 

Négatif : Diminution 
de l'abondance, de 
la biomasse et du 
potentiel de 
reproduction 

Faible Non documenté Activité de pêche 
existante et 
débarquements dans le 
site d’intérêt 

Limiter la pêche dans le 
site d’intérêt 
Diriger des initiatives de 
prévention et de 
récupération en cas de 
perte d'engins de pêche 

Changem
ent dans 
l'habitat 

Modification du fond 
marin et augmentation 
des sédiments en 
suspension en raison 
du chalutage et du 
dragage  

Négatif : 
Changement dans 
l'abondance du biote 
benthique ou dans la 
composition et 
l'intégrité de 
l'habitat. 

Faible Peu documenté Ampleur des dommages 
causés par le chalutage 
par le fond ou les 
dragues 

Une bonne partie du site 
d’intérêt est déjà fermée 
au chalutage; envisager 
d'appliquer la fermeture à 
la partie restante du site 
d’intérêt et au dragage de 
pétoncles (en cas de 
chevauchement des aires 
de répartition). 

Changem
ent dans 
le 
comporte
ment 

Modification du fond 
marin en raison du 
chalutage et du 
dragage  

Positif : 
Augmentation de 
l'abondance des 
crabes des neiges 
dans les zones où le 
fond est perturbé (M. 
Hébert, 
communication 
personnelle 

Inconnu Non documenté Zone d'occurrence dans 
le site d’intérêt 

Aucune mesure 
recommandée 

Transport maritime et activités récréatives      
Poisson de fond, 
hareng, maquereau 
et crabe des neiges 

Mortalité Rejets 
d'hydrocarbures et de 
déchets 

Négatif : Réduction 
de l'abondance et de 
la biomasse des 

Faible Non documenté Aucun Renforcement des lois et 
des règlements existants 
concernant le rejet de 
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Sous-composantes 
biologiques 

Répercus
sions 

Causes des 
répercussions 

Effets des 
répercussions 

Degré de 
répercussio

ns 

Degré de 
connaissances 
concernant les 
répercussions 

dans le site 
d’intérêt 

Lacunes principales en 
matière de données 

pour l'évaluation des 
répercussions 

Mesures d'atténuation 
recommandées 

étapes 
planctoniques 

déchets par les navires et 
la sécurité du navire. 

Hareng et 
maquereau 

Changem
ent dans 
le 
comporte
ment 

Bruit Négatif : Évitement 
temporaire de la 
zone de 
perturbations 
causées par le bruit  

Négligeable Non documenté Aucun Aucune mesure 
recommandée 

Activités liées à l'éducation, à la conservation et à la 
recherche 

     

Poisson de fond Mortalité Fermeture de la 
pêche au poisson de 
fond 

Positif : Pression 
réduite sur le stock 
et l'habitat des 
juvéniles et 
d'alevinage 

Inconnu Non documenté État et tendances du 
stock existant dans le 
site d’intérêt 

Une bonne partie du site 
d’intérêt est déjà fermée 
au chalutage; envisager 
d'appliquer la fermeture à 
la partie restante du site 
d’intérêt et au dragage de 
pétoncles (en cas de 
chevauchement de l'aire 
de répartition). 

Hareng, maquereau 
et crabe des neiges 

Mortalité  Quotas de prises, 
saisons de pêche 
désignées et 
surveillance 

Positif : Pression 
réduite sur le stock 

Inconnu Non documenté État et tendances du 
stock existant dans le 
site d’intérêt 

Surveillance de la 
biomasse 

Poisson de fond, 
hareng, maquereau 
et crabe des neiges 

Mortalité Recherche continue 
dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent 

Positif : Meilleure 
compréhension des 
espèces de 
poissons dans la 
zone permettant une 
meilleure gestion 
des stocks 

Modéré Peu documenté  Conditions biologiques et 
écologiques existantes, 
état du stock et 
débarquements dans le 
site d’intérêt 

Aucune mesure 
recommandée  

Négatif : Réduction Négligeable Non documenté Aucun Aucune mesure 
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Sous-composantes 
biologiques 

Répercus
sions 

Causes des 
répercussions 

Effets des 
répercussions 

Degré de 
répercussio

ns 

Degré de 
connaissances 
concernant les 
répercussions 

dans le site 
d’intérêt 

Lacunes principales en 
matière de données 

pour l'évaluation des 
répercussions 

Mesures d'atténuation 
recommandées 

de l'abondance recommandée 
Activités économiques des 
Premières Nations 

      

Poisson de fond, 
hareng, maquereau 
et crabe des neiges 

Mortalité Prises (pêche ciblée), 
prises accessoires ou 
pêche fantôme 

Négatif : Réduction 
de l'abondance et de 
la biomasse 

Faible Non documenté Activité de pêche 
existante dans le site 
d’intérêt 

Aucune mesure 
recommandée 

Changem
ent dans 
l'habitat 

Modification du fond 
marin et augmentation 
des sédiments en 
suspension en raison 
du chalutage et du 
dragage 

Négatif : 
Changement dans 
l'abondance du biote 
benthique ou dans la 
composition et 
l'intégrité de 
l'habitat. 

Faible Non documenté Activité de pêche 
existante dans le site 
d’intérêt 

Aucune mesure 
recommandée 
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le site d’intérêt de la vallée de Shediac ont été classé dans la catégorie des espèces 
appartenant à la pêche ouverte (c.-à-d. hareng de l'Atlantique, maquereau bleu et crabe des 
neiges) ou à la pêche fermée (c.-à-d. zone de pêche du poisson de fond 4T5 du MPO).  
 
Bien que la pêche du poisson de fond soit fermée sur une bonne partie du site d’intérêt (la 
portion faisant partie de la zone de pêche du poisson de fond 4T5 du MPO), la partie nord du 
site d’intérêt est située en dehors de la zone 4T5 et reste ouverte à la pêche au poisson de 
fond. Cela comprend environ 20 % du site d'intérêt. Même à l’intérieur de la portion fermée, le 
risque de mortalité est toujours présent en raison des pertes de filets (pêche fantôme). On 
présume que la pêche fantôme a un impact négatif sur l'abondance générale de toutes les 
espèces de poisson de fond, bien que le degré d'impact dans le site d’intérêt soit inconnu. 
L'élaboration et la mise en œuvre d'initiatives de prévention (p. ex. codes de pratique et filets 
biodégradables) et de récupération en cas de perte d'engins de pêche peuvent réduire les 
répercussions de la pêche fantôme sur toutes les espèces touchées. Le maintien de la 
fermeture de la zone de pêche du poisson de fond 4T5 atténuerait les répercussions de la 
pêche sur le poisson de fond reproducteur ainsi que sur l'habitat d'alevinage des espèces 
ciblées et non ciblées; il peut également réduire les facteurs potentiels pesant dans le déclin 
des stocks de poisson de fond (p. ex. pollution).  
 
Comme nous l'avons mentionné ci-dessus, la pêche au poisson de fond existante (et la pêche 
aux pétoncles) dans les 20 % du site d’intérêt située à l'extérieur de la zone de pêche du 
poisson de fond 4T5 du MPO devrait avoir un impact négatif sur le poisson de fond en raison de 
la mortalité provoquée par la pêche directe, les prises accessoires, la pêche « fantôme » et la 
destruction de l'habitat d'alevinage essentiel. Il existe peu de moyens permettant d'atténuer les 
incidences benthiques de cette activité de pêche, outre les règlements déjà en place. Pour 
appliquer la protection des espèces de poisson de fond et de leur habitat d'alevinage à 
l'ensemble du site d'intérêt, une décision doit être prise : fermer ces 20 % de zone (qui font 
partie de la zone de pêche du poisson de fond 4T3b du MPO) au chalutage et au dragage, en 
établissant une zone de protection marine, ou accepter les incidences de cette pêche. D'un 
autre côté, si une zone de protection marine est établie, la zone 4T3b pourrait tout à fait être 
laissée en dehors de la zone de protection marine et les limites pourraient être étendues 
quelque peu vers l'est (dans la zone 4T5) dans le but de protéger davantage d'habitats 
benthiques (situés plus en profondeur) sans empiéter sur les principales aires de répartition du 
crabe des neiges déterminées dans les figures 2.36 à 2.47 ci-dessus.      
 
Les pêches commerciales, récréatives et autochtones ouvertes concernant le hareng, le 
maquereau et le crabe des neiges à l’intérieur du site d’intérêt ne devraient pas avoir d'impact 
négatif, puisque la pêche concernant ces espèces est relativement peu importante dans le site 
d’intérêt et aucune de ces pêches n'implique des activités de dragage ou de chalutage. La 
pêche fantôme provoquée par la perte de filets ou de casiers reste une possibilité, bien qu'il soit 
peu probable qu'elle occasionne d'importantes répercussions en raison de l'intensité de la 
pêche limitée au hareng, au maquereau et au crabe des neiges dans cette zone. La pêche 
fantôme peut également être atténuée par la mise en œuvre d'initiatives de prévention et de 
récupération des engins de pêche.  
 
Puisque les populations de ces espèces sont présentes ailleurs dans le golfe du Saint-Laurent 
et qu'elles ne sont pas, à l'heure actuelle, en danger, le degré des incidences potentielles de la 
pêche est estimé de faible à modéré.   
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4.4.2 Transport maritime et activités récréatives 
Les rejets d'hydrocarbures et de déchets, ainsi que le bruit causé par les navires découlant des 
secteurs du transport maritime et des activités récréatives, sont les principales sources de 
répercussions sur les composantes biologiques  dans le site d’intérêt.  
 
Les rejets d'hydrocarbures et les déchets provenant des navires circulant à travers le site 
d’intérêt peuvent avoir une incidence négative sur les composantes biologiques d'intérêt en 
raison de la mortalité directe sur le biote, y compris les œufs et les larves. Puisque la circulation 
des navires à travers le site d’intérêt est relativement faible (voir la section 3.2.2), le degré de 
répercussions sur les composantes biologiques devrait être faible, dans des circonstances 
normales. L'application des lois et des règlements existants, ainsi que les programmes de 
sensibilisation, aideront à atténuer les répercussions potentielles de ces activités, en dissuadant 
les utilisateurs de navires de rejeter illégalement des déchets dans les eaux situées dans le site 
d’intérêt ou près de cette dernière.  
 
Il est plus probable que toute répercussion négative du transport maritime ou des activités 
récréatives sur le site d’intérêt provienne de l'extérieur du site d'intérêt, en raison d'accidents ou 
de déversements se produisant dans les principales voies de navigation qui passent en amont.   
 
L'imposition d'une route de navigation pour éviter de passer à travers le site d’intérêt n'est pas 
recommandée en tant que mesure d'atténuation, étant donné les faibles niveaux de circulation 
des bateaux et la nature des composantes biologiques à protéger (c.-à-d. les espèces de 
poissons et les petits mammifères marins, qui pourraient être vulnérables aux collisions avec 
les navires). Par ailleurs, cela peut ne pas être possible, car les options permettant de 
contourner le site d’intérêt peuvent nécessiter que la voie passe dans les eaux moins profondes 
dans lesquelles les navires plus grands ne pourraient pas naviguer. 
 
Le bruit occasionné par les navires circulant à travers le site d’intérêt pourrait avoir un impact 
négatif sur certaines composantes biologiques, allant de l'évitement temporaire de la zone (bruit 
des moteurs) à des perturbations du comportement plus intenses causées par les sonars. Le 
bruit créé par la circulation des navires devrait être intermittent et de courte durée. De plus, 
toutes les composantes biologiques d'intérêt sont des espèces mobiles; par conséquent, on 
présume que, dans la plupart des cas, elles s'éloigneraient simplement de la perturbation 
temporairement. Il est également possible qu'elles s'habituent à la perturbation avec le temps. Il 
est plus probable que les perturbations liées aux sonars découlant des activités du ministère de 
la Défense nationale touchent les mammifères marins, qui ne sont pas communs dans cette 
zone.  
 
Par conséquent, le degré d'incidences potentielles découlant de cette activité sur les 
composantes biologiques devrait être négligeable et aucune mesure d'atténuation n'est 
recommandée.  
 
4.4.3 Activités liées à l'éducation, à la conservation et à la recherche 
La fermeture de la zone de pêche du poisson de fond 4T5 du MPO devrait avoir un impact 
positif sur la conservation des espèces de poisson de fond dans le site d’intérêt, en réduisant 
les pressions sur le stock et l'habitat benthique dans la zone. Cependant, les données 
disponibles indiquent qu'en dépit de la fermeture, les stocks de poisson de fond dans la région 
continuent de diminuer. Le rétablissement de ces stocks peut prendre une période de temps 
indéterminée. D'autres facteurs influençant les stocks existent apparemment, ce qui ralentit ou 
empêche leur rétablissement (p. ex. pêche fantôme, prises accessoires découlant des pêches 
commerciales ouvertes en dehors du site d'intérêt, pression causée par la prédation, la 
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pollution, les espèces envahissantes ou les changements hydrologiques [climat]). Également, 
une fermeture continue de la zone 4T5 est recommandée comme étant la meilleure mesure 
disponible pour aider à atténuer les pressions sur le stock. Une pêche contrôlée de la 
population de phoque gris adulte peut également être envisagée pour réduire les pressions 
provoquées par la prédation.  
 
L'établissement d'une zone de protection marine dans la vallée de Shediac peut encourager le 
rétablissement de la population du poisson de fond dans la zone grâce à la détermination 
d'objectifs de conservations associées et des activités acceptables (type et fréquence ou 
intensité) peuvent être instaurées à l’intérieur de la zone de protection marine. Les relevés 
indiquent que la vallée de Shediac est une frayère et une aire de croissance pour plusieurs 
espèces, notamment la morue franche (figures 2.2 et 2.7). Si le site d’intérêt de la vallée de 
Shediac reçoit la désignation de zone de protection marine, d'autres activités de conservation 
pour les espèces de poisson de fond pourraient être employées, telles que la fermeture totale 
de toutes les activités de pêches commerciales, récréatives et autochtones (pêche de fond) 
dans la zone de protection marine, ce qui offrirait une protection à la morue juvénile et aiderait à 
promouvoir le rétablissement des stocks de morue dans le sud du golfe du Saint-Laurent.  
 
Le MPO mène une variété d'activités de recherche et de développement dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent pouvant avoir un impact positif, directement ou indirectement, sur les 
composantes biologiques d'intérêt dans le site d’intérêt. La recherche contribuera à une 
meilleure compréhension des espèces de poisson et de leurs exigences écologiques, ce qui 
encouragerait une gestion saine des stocks dans la zone.  
 
Des occasions de collaboration peuvent exister avec les établissements d'enseignement sur la 
recherche et le développement liés à la conservation et à la surveillance dans la zone ou sur 
des objectifs de durabilité pour une zone de protection marine (si déterminée). L'établissement 
d'une zone de protection marine renforcerait également le réseau de zones de conservation au 
sein de la zone d'étude et pourrait constituer un point d'intérêt à mettre en évidence dans les 
documents de marketing liés au tourisme et à la conservation. 
 
Une recherche continue pourrait aussi avoir un impact négatif sur les composantes biologiques 
d'intérêt en raison d'une mortalité directe pesant sur les poissons qui ont été retirés ou sur 
l'habitat endommagé aux fins de recherche. Toutefois, le degré de répercussions sur les 
composantes biologiques devrait être négligeable par rapport à d'autres pressions sur les 
stocks. 
 
4.4.4 Activités économiques des Premières Nations 
Si les collectivités des Premières Nations dirigent des activités de pêche dans le site d’intérêt, 
ou ont l'intention de le faire à l'avenir, les types de répercussions de ces activités sur les 
composantes biologiques à protéger seraient les mêmes que pour le reste du secteur de pêche. 
On présume que, si ces activités se produisent réellement, l'intensité des activités devrait être 
faible comparée à toute pêche non indigène dans le site d’intérêt et, ultérieurement, le degré 
des répercussions sur les composantes biologiques serait faible. 
 
La prise en compte de ce secteur est un aspect important du processus de la zone de 
protection marine et devrait être explorée pour la vallée de Shediac. D'autres recherches sont 
nécessaires pour rassembler des renseignements sur les activités économiques des Premières 
Nations dans la zone d'étude et sur les interactions potentielles avec le site d’intérêt en 
particulier. 
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Une consultation avec les Premières Nations de la Région du Golfe devrait être entamée pour 
déterminer toute préoccupation soulevée par les Premières Nations concernant l'établissement 
potentiel d'une zone de protection marine dans cette zone et pour déterminer comment les 
activités des Premières Nations pourraient avoir une incidence sur la zone de protection marine 
ou être touchées par cette zone.  

4.5 Résumé et conclusion 

 
L'objectif général de ce rapport était de caractériser et d'évaluer les caractéristiques 
écologiques et socioéconomiques du site d’intérêt de la vallée de Shediac afin d'éclairer le 
processus de prise de décision concernant la possibilité d'établir une zone de protection marine. 
Les aspects écologiques, sociaux, économiques et culturels actuels du site d’intérêt ont été 
caractérisés et évalués à l'aide des renseignements existants et des ressources actuellement 
disponibles. 
 
Les enjeux pesant sur les poissons et les invertébrés ont été déterminés comme étant la 
mortalité provoquée par les pêches ouvertes, les prises accessoires et la pêche fantôme, ainsi 
que l'altération de l'habitat due aux pratiques de pêche (c.-à-d. chalutage et dragage). Les 
changements dans le comportement ont également été définis comme un enjeu pour le hareng 
et le maquereau (bruit provoqué par la circulation des navires). Ces enjeux ne sont pas 
documentés ou sont peu documentés dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac. Les 
mesures d'atténuation (limiter la pêche dans le site d’intérêt, maintenir la fermeture de la pêche 
du poisson de fond dans la zone de pêche du poisson de fond 4T5 du MPO ainsi qu'élaborer et 
mettre en œuvre des initiatives de prévention et de récupération en cas de perte des engins de 
pêche) peuvent atténuer certains de ces enjeux. 
 
Des lacunes en matière de données ont été déterminées et doivent être traitées avant de 
pouvoir définir ou de peaufiner les objectifs de conservation pour la zone de protection marine 
potentielle. Néanmoins, l'examen actuel des renseignements existants laisse entendre que la 
protection de la frayère et de l'aire de croissance pour la morue juvénile constituerait un objectif 
principal de conservation pour la zone de protection marine potentielle de la vallée de Shediac.  
Ces efforts peuvent toutefois être futiles, à moins que 1) les activités de pêche en milieu 
benthique (p. ex. chalutage et dragage) soient interdites dans la zone et que 2) les pressions 
causées par la prédation sur les stocks reproducteurs et les poissons juvéniles soient traitées, 
en particulier la prédation par la population de phoques gris résidente. D'autres objectifs de 
conservation potentiels peuvent s'éclaircir au fur et à mesure que les lacunes en matière de 
données sont réglées. Étant donné que les objectifs de conservation pour la zone de protection 
marine potentielle n'ont pas encore été confirmés, il est impossible de déterminer les mesures 
réglementaires et de gestion nécessaires pour les atteindre à temps. 
 
Jusqu'à maintenant, aucun effet nocif découlant des activités humaines dans la zone d'étude 
n'a été découvert et qui soit incompatible (c.-à-d. qui ne peut être atténué) avec le site d’intérêt. 
Toutefois, des renseignements sur les activités économiques existantes ou prévues des 
Premières Nations, d'autres renseignements sur les activités de pêche et des renseignements 
concernant toute activité future (p. ex. exploration pétrolière et gazière, exploration minière et 
énergie éolienne) dans le site d’intérêt, sont requis pour procéder pleinement à cette 
détermination. À cet égard, une consultation avec les pêcheurs de poissons ciblés par les 
pêches commerciales, récréatives et autochtones et les gouvernements fédéraux et provinciaux 
et l'industrie est recommandée aux fins d'utilisation dans les phases ultérieures du processus 
d'évaluation.   
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Annexe 1 – Zones de pêche de Pêches et Océans Canada par espèce 
 
a) Zones de pêche du poisson de fond du 
MPO 

 b) Zones de pêche du pétoncle du MPO 

 
 
c) Zones de pêche du maquereau du MPO 

 

  
d) Zones de pêche du homard du MPO 

 
 
e) Zones de pêche du hareng du MPO  

 

  
f) zones de pêche du crabe des neiges du 
MPO 
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Annexe 2 – Structure de la population et déplacement des espèces aviaires dans le site d’intérêt de la vallée de Shediac 
(Compilé par : Environnement Canada, Service canadien de la faune, Sackville, Nouveau-Brunswick) 

 

Type Taxonomie Groupe Nom commun Description 

Principalement des espèces 
planctonophages qui 
s'agrippent à la surface 
(régime alimentaire 
principal : invertébrés 
marins, crustacés) 
 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : 
Scolopacidés 
 

Phalaropes 
 

Pharalopes à bec large 
(Phalaropus fulicaria) 
Pharalopes à bec étroit 
(Phalaropus lobatus 
 

Les pharalopes ne sont probablement présents qu'en tant que migrateurs dans les 
limites et l'aire du site d’intérêt de la vallée de Shediac. Toutefois, aucun relevé par 
bateaux n'a été effectué dans le site d’intérêt elle-même. Les données provenant 
de relevés limités par bateaux dans la moitié ouest du golfe du Saint-Laurent 
indiquent que des zones situées de 30 à 60 km vers l'est sont connues pour abriter 
de faibles densités (< 75e centile) de pharalopes, tandis que des densités quelque 
peu plus importantes (du 75e au 95e centile) ont été détectées à des sites situés 
entre 60 et 80 km au nord-est du site d'intérêt. Mises à part quelques exceptions, 
les densités relatives de pharalopes à l’intérieur de la partie ouest du golfe du 
Saint-Laurent semblent être faibles. Il semble clair que d'autres relevés sont 
justifiés dans cette zone. 

Principalement des espèces 
planctonophages qui 
s'agrippent à la surface 
(régime alimentaire 
principal : invertébrés 
marins, crustacés) 

Ordre : 
Procellariiformes
Famille : 
Hydrobatidés 
 

Océanites 
cul-blanc 

Océanite cul-blanc 
(Oceanodroma leucorhoa) 
Océanite de Wilson 
(Oceanites oceanicus) 
 

Le site d’intérêt de la vallée de Shediac est située dans l'aire d'alimentation des 
colonies d'océanites cul-blanc connues situées sur l'Île Brion (Québec) et l'île 
Bonaventure (Québec). Ensemble, ces colonies abritent toutefois 50 couples 
environ. Des relevés par bateaux n'ont pas été effectués près du site d’intérêt de la 
vallée de Shediac. Étant donné les populations reproductrices limitées dans le 
golfe, les densités d'océanites cul-blanc sont étonnamment faibles (< 75e centile). 
Un manque de chiffres concernant les océanites cul-blanc et les océanites de 
Wilson peut indiquer une valeur d'habitat relativement limitée pour ces espèces à 
l’intérieur du golfe. Toutefois, des exceptions, y compris des enregistrements de 
fortes densités dans le nord-est du golfe du Saint-Laurent, dans le détroit de Belle 
Isle et entre 80 et 120 km au nord-ouest des Îles de la Madeleine. La présence de 
ces points chauds, couvrant des colonies plus grandes situées sur la côte nord du 
golfe, laisse entendre que des efforts plus importants sont justifiés pour évaluer 
avec plus de confiance la répartition de ces espèces dans cette zone. 

Espèces 
piscivores/généralistes, qui 
se nourrissent à la surface 
et plongent dans les eaux 
peu profondes (régime 
alimentaire principal : 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : Laridés 
 

Grands 
goélands 

Goéland marin (Larus 
marinus) 
Goéland argenté (Larus 
argentatus) 
Goéland bourgmestre (Larus 
hyperboreus) 

Plusieurs colonies de Goélands marins et de Goélands argentés pouvant atteindre 
près de 10 000 individus sont situées dans un rayon de 100 km du site d’intérêt : 
île Egg (Nouveau-Brunswick), Indian Point (Île-du-Prince-Édouard) et île Mahy 
(Québec). Néanmoins, des relevés par bateaux n'ont pas été effectués près du site 
d’intérêt de la vallée de Shediac. Le manque d'observation d'un grand nombre de 
grands Goélands à proximité du site d’intérêt est probablement le résultat d'un 
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poisson; invertébrés marins, 
crustacés, mollusques; 
végétation; oiseaux; 
charognes) 

Goéland arctique (Larus 
glaucoides) 
 

manque d'efforts déployés pour les relevés dans la zone. Il est raisonnable de 
présumer que les Goélands qui nidifient dans les colonies mentionnées ci-dessus 
dépendent des ressources de proies pélagiques réparties de manière plus 
générale en plus de ce qui peut être trouvé sur la côte. D'autres efforts déployés 
pour les relevés sont requis dans cette zone afin d'évaluer la répartition des grands 
Goélands au large dans la zone.  
 

Espèces principalement 
piscivores/généralistes, qui 
se nourrissent à la surface 
et plongent dans les eaux 
peu profondes (régime 
alimentaire principal : 
poisson; invertébrés marins, 
crustacés, mollusques; 
végétation; oiseaux; 
charognes) 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : Laridés 
 

 Mouette tridactyle (Rissa 
trydactyla) 
 

Des relevés par bateaux n'ont pas été effectués près du site d’intérêt de la vallée 
de Shediac. Les colonies reproductrices les plus proches de Mouette tridactyles 
sont situées dans le nord du Nouveau-Brunswick, près de la baie des Chaleurs. Il 
est peu probable que les individus de ces colonies reproductrices se rendent 
jusqu'au site d'intérêt pendant la reproduction. Le manque d'observation des 
individus à proximité du site d’intérêt reflète probablement les faibles quantités de 
Mouettes tridactyles reproductrices dans la zone. Pourtant, le manque d'effort 
déployé pour les relevés empêche toute déduction confiante. 
 

Espèces principalement 
piscivores/généralistes, qui 
se nourrissent à la surface 
et plongent dans les eaux 
peu profondes (régime 
alimentaire principal : 
poisson; invertébrés marins, 
crustacés, mollusques; 
végétation; oiseaux; 
charognes) 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : Laridés 
 

Labres et 
labbes 

Labbe parasite (Stercorarius 
parasiticus) 
Labbe pomarin (Stercorarius 
pomarinus) 
Labbe à longue queue 
(Stercorarius longicaudus) 
Grand labbe (Stercorarius 
skua) 
Labbe de McCormick 
(Stercorarius maccormicki) 

Aucun relevé par bateaux n'a été effectué dans le site d’intérêt et les preuves 
laissent entendre que les concentrations des membres de ce groupe sont rares à 
l'échelle du golfe du Saint-Laurent. 
 
 

Espèces principalement 
piscivores, qui se 
nourrissent à la surface et 
plongent dans les eaux peu 
profondes (régime 
alimentaire principal : 
poisson; invertébrés marins, 
calmars, crustacés; 
charognes) 

Ordre : 
Procellariformes 
Famille : 
Procellariidés 
 

 Fulmar boréal (Fulmarus 
glacialis) 
 

Cette espèce ne nidifie pas à proximité du site d’intérêt et bien que l'effort déployé 
pour les relevés dans la zone soit très limité, les détections les plus proches au 
sein du golfe du Saint-Laurent se produisent à 125 km au nord-est, le long de la 
limite sud du chenal Laurentien intérieur.  
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Espèces principalement 
piscivores, qui se 
nourrissent à la surface et 
plongent dans les eaux peu 
profondes (régime 
alimentaire principal : 
poisson; invertébrés marins, 
calmars, crustacés; 
charognes)  

Ordre : 
Procellariiformes
Famille : 
Procellariidés 
 

 Puffin majeur (Puffinus 
gravis) 

Aucun relevé par bateaux n'a été effectué dans le site d’intérêt. Les détections les 
plus proches de Puffins ont eu lieu à 25 km à l'est du site d'intérêt. Les 
concentrations dans une bonne partie du golfe ne dépassent pas le 75 e centile.  
 

Espèces principalement 
piscivores, qui se 
nourrissent à la surface et 
plongent dans les eaux peu 
profondes (régime 
alimentaire principal : 
poisson; invertébrés marins, 
calmars, crustacés; 
charognes)  

Ordre : 
Procellariiformes
Famille : 
Procellariidés 
 

 Puffin fuligineux (Puffinus 
griseus) 

Aucun relevé par bateaux n'a été effectué dans le site d’intérêt. Les détections les 
plus proches de Puffins ont eu lieu à 25 km à l'est du site d'intérêt. Les 
concentrations dans une bonne partie du golfe ne dépassent pas le 75 e centile.  
 

Espèces d'oiseaux 
principalement piscivores et 
plongeurs (régime 
alimentaire principal : 
poisson; invertébrés marins, 
calmars; charognes) 

Ordre : 
Suliformes 
Famille : Sulidés 
 

 Fou de Bassan (Morus 
bassanus) 
 

Aucun relevé par bateaux n'a été effectué dans le site d’intérêt. Néanmoins, des 
relevés au nord, au sud et à l'est du site d’intérêt laissent entendre que les 
concentrations jusqu'au 75e centile pour l'est du Canada pourraient être prévues 
dans la zone générale. Étant donné l'emplacement de la colonie de Bonaventure et 
l'aire d'alimentation de l'espèce, des relevés dans la zone sont justifiés. Des 
concentrations élevées (95e centile) ont été détectées à 60 km au nord-est du site 
d'intérêt. 

Espèces principalement 
planctonophages effectuant 
des plongeons dirigés 
(régime alimentaire 
principal : invertébrés 
marins, crustacés, 
mollusques, vers marin; 
poissons) 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : Alcidés 
 

 Mergule nain (Alle alle) 
 

Des relevés en mer n'ont pas été dirigés dans cette zone d'intérêt. De plus, la zone 
est largement recouverte pendant les mois d'hiver, lorsque l'espèce est plus 
souvent détectée. Les détections les plus proches (en dessous du 75e centile) de 
cette espèce ont eu lieu à environ 30 km à l'est du site d'intérêt. 

Espèces principalement 
piscivores effectuant des 
plongeons dirigés (régime 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : Alcidés 

Grands 
alcidés 

Guillemot de Brünnich (Uria 
lomvia) 
Guillemot marmette (Uria 

Aucun relevé en mer n'a été effectué dans cette zone d'intérêt. Les détections les 
plus proches ont eu lieu à environ 30 km à l'est et de fortes densités ont été 
observées, probablement associées aux individus reproducteurs sur l'île 
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alimentaire principal : 
poissons; invertébrés 
marins, crustacés, vers 
marins, calmars) 
 

 aalge) 
Petit pingouin (Alca torda) 
Macareux moine (Fratercula 
arctica) 

Bonaventure, à 60 km au nord-est. La zone se trouve au sein de l'aire 
d'alimentation des oiseaux qui nidifient dans ce deuxième emplacement, mais des 
efforts seraient requis pour déterminer l'utilisation de la zone par les oiseaux de 
cette colonie et peut-être par d'autres grandes colonies d'alcidés. 

Espèces principalement 
piscivores effectuant des 
plongeons dirigés (régime 
alimentaire principal : 
poissons; invertébrés 
marins, crustacés, vers 
marins, calmars) 

Ordre : 
Charadriiformes 
Famille : Alcidés 
 

Guillemots Guillemot de Brünnich (Uria 
lomvia) 
Guillemot marmette (Uria 
aalge) 
 

Aucun relevé en mer n'a été effectué dans cette zone d'intérêt. Les détections les 
plus proches ont eu lieu à environ 30 km à l'est et de fortes densités ont été 
observées, probablement associées aux individus reproducteurs sur l'île 
Bonaventure, à 60 km au nord-est. La zone se trouve à l’intérieur de l'aire 
d'alimentation des oiseaux qui nidifient dans ce deuxième emplacement, mais des 
efforts seraient requis pour déterminer l'utilisation de la zone par les oiseaux de 
cette colonie et peut-être par d'autres colonies de Guillemots. 

 


